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Avertissement 

Par lettre du 1er décembre 2010, le président de la commission des 
finances de l’Assemblée nationale a demandé à la Cour des comptes de 
procéder à une enquête sur « les dépenses de communication des 
ministères et de leurs opérateurs : récapitulation de l’ensemble des 
dépenses de communication (analyse de l’opinion et communication en 
direction des Français) du service d’information du gouvernement, des 
ministères et des autres structures étatiques, en examinant la situation 
des bénéficiaires des marchés ». 

Les contours du contrôle ont été précisés par une seconde lettre, 
consécutive à l’entretien qui a réuni, le 22 décembre 2010, le rapporteur 
spécial de la mission « direction de l’action du gouvernement », le 
rapporteur général du rapport public et des programmes et le président de 
la quatrième chambre de la Cour. 

Des rapporteurs ont été désignés dans les différentes chambres de 
la Cour concernées par l’enquête et ont conduit les travaux d’instruction 
de mars à juillet 2011. Les constatations provisoires issues de ces travaux 
ont été communiquées aux ministères concernés, qui y ont répondu. 

Une formation interchambres a été chargée de préparer la synthèse 
de ces constatations. Elle a adopté la synthèse provisoire le 30 août 2011 
et l’a transmise le 14 septembre 2011 au secrétariat général du 
gouvernement, qui a répondu le 26 septembre. 

Le présent rapport, qui constitue la synthèse définitive de 
l’enquête effectuée, a été délibéré, le 3 octobre 2011, par la formation 
interchambres, présidée par M. Bayle, président de chambre, et 
composée de M. Lebuy, Mmes Saliou, Dos Reis, MM. Bourlanges, 
Bonin, conseillers maîtres, Dubois, conseiller maître en service 
extraordinaire, le rapporteur étant M. Gourdin, conseiller référendaire, 
et le contre-rapporteur, M. Vermeulen, conseiller maître. 

Il a ensuite été examiné et approuvé le 12 octobre 2011 par le 
comité du rapport public et des programmes de la Cour des comptes, 
composé de MM. Migaud, premier président, Bénard, procureur 
général, Picq, Babusiaux, Descheemaeker, Bayle, Bertrand, rapporteur 
général du comité, Mme Froment-Meurice, MM. Durrleman et Levy, 
présidents de chambre. 



 



 

Résumé 

La fonction « communication » est une composante à part entière 
de l’action gouvernementale. Elle concourt notamment à l’information 
des citoyens et à l’efficacité de la mise en œuvre des politiques. 

Les dépenses de communication des ministères sont le fait d’une 
pluralité d’acteurs. En effet, la fonction « communication » fait intervenir, 
dans chaque ministère, l’entité dédiée à cette fonction, mais également les 
directions « métiers », le cabinet ministériel et, parfois, un ou plusieurs 
opérateurs. Les rôles de ces différents acteurs, variables selon les 
ministères, ne sont pas toujours clairement définis. Le degré de 
centralisation de la fonction de communication et le rôle dévolu, en 
termes de définition des orientations et de gestion opérationnelle, à la 
structure dédiée diffèrent sensiblement d’un ministère à l’autre. Si le 
cabinet ministériel est étroitement associé à la définition de la stratégie de 
communication, il n’est pas toujours possible d’isoler les dépenses qui lui 
sont directement imputables. 

La communication de chaque ministère s’insère dans un dispositif 
interministériel, piloté par le service d’information du gouvernement 
(SIG). La traduction principale de ce pilotage interministériel réside dans 
la procédure d’agrément des sondages et des actions de communication, 
globalement bien respectée, et dans la mutualisation de certaines 
dépenses, telles que les achats d’espaces publicitaires. En dépit des 
progrès récents de la coordination interministérielle, des marges 
d’amélioration subsistent, comme l’illustrent le poids encore limité du 
SIG dans la dépense totale ou l’abandon du projet de mutualisation des 
études et sondages. Au surplus, les critères d’intervention du SIG, en 
financement exclusif ou en cofinancement, gagneraient à être clarifiés. 

Les stratégies de communication ministérielles, qui sont le plus 
souvent formalisées, ne s’inscrivent pas encore véritablement dans une 
stratégie interministérielle cohérente. L’évaluation de la performance de 
la fonction « communication », qui se résume pour l’essentiel à la mesure 
de la visibilité des campagnes de communication, pourrait être améliorée, 
notamment en développant l’évaluation de l’impact des actions de 
communication sur les comportements. Les indicateurs de performance 
figurant dans les documents budgétaires sont, eux aussi, perfectibles. 

L’absence de définition uniforme des dépenses de communication 
fragilise toute tentative de quantification et de comparaison dans le temps 
ou entre ministères. Ni la comptabilité générale, fondée sur la nature des 
dépenses, ni la comptabilité budgétaire, organisée selon une logique de 
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destination, ne permettent de mesurer précisément le poids de ces 
dépenses. C’est la raison pour laquelle elles sont recensées selon une 
méthode déclarative. Or, la diversité des méthodes de comptabilisation 
retenues par chaque ministère limite la pertinence de ces données 
déclaratives. Il est indispensable que les administrations se dotent, avec le 
concours du SIG, d’un référentiel des dépenses de communication, 
reposant sur un périmètre harmonisé et une nomenclature uniformisée 

Ces difficultés n’empêchent toutefois pas de discerner quelques 
grandes tendances. Les dépenses de communication des ministères 
contrôlés représentent une fraction très faible de leurs dépenses de 
fonctionnement totales (entre 0,2 et 0,5%, sauf cas particuliers). Elles 
s’élèvent, sur la période 2006-2010, à environ 600 M€, et à 133 M€ pour 
la seule année 2010. Elles ont fortement progressé entre 2006 et 2009, 
avant de diminuer légèrement en 2010 ; l’augmentation des moyens du 
SIG ne s’est pas traduite par une diminution corrélative des budgets de 
communication des ministères. Les campagnes de communication, et 
singulièrement les investissements publicitaires, constituent le premier 
poste de dépense.  

Une part importante des dépenses de communication résulte du 
recours, par l’administration, à des prestataires externes (instituts de 
sondage, agences de communication, cabinets de conseil, notamment). 

Les dépenses de sondage des ministères sont, sauf exceptions 
(défense, éducation nationale, économie-finances), limitées. Elles sont, 
cependant, réparties entre une pluralité de prestataires, chaque institut se 
voyant attribuer une catégorie spécifique d’études, généralement dans le 
cadre de marchés à bons de commande. La mutualisation 
interministérielle de ces prestations, un temps envisagée, a été 
abandonnée, alors qu’elle aurait pu permettre une rationalisation des 
procédures, une meilleure comparabilité des résultats, voire des gains 
financiers. 

Le contenu de certaines prestations suscite des réserves de la 
Cour : d’une part, il arrive que des ministères commandent, à des dates 
rapprochées, plusieurs études portant sur des objets proches, voire 
identiques ; d’autre part, le financement, sur deniers publics, de sondages 
relatifs à l’image personnelle des ministres ou à des sujets éloignés de 
l’action du gouvernement, prête à discussion. 

S’agissant des campagnes de communication, les ministères ont 
adopté des stratégies contractuelles très diverses, adaptées à leurs besoins 
respectifs : commandes ad hoc, marchés boîte à outils, accords-cadres. 
Cette dernière formule, expérimentée au ministère de l’éducation 
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nationale, paraît particulièrement adaptée aux ministères qui organisent 
fréquemment d’importantes campagnes de communication. 

Les achats d’espaces publicitaires s’inscrivent dans un marché 
coordonné, qui permet des gains financiers significatifs quoique difficiles 
à mesurer précisément, une optimisation qualitative des achats et une 
meilleure coordination de la communication gouvernementale. La 
publicité à la télévision et à la radio représente près de la moitié des 
investissements publicitaires des ministères et des opérateurs membres du 
groupement. 

L’utilité des autres dépenses (subventions, parrainages, etc.) est 
parfois sujette à caution, comme le montrent les quelques exemples 
étudiés par la Cour. 

Les prestations de conseil stratégique et de formation (coaching, 
media training) constituent une catégorie hétérogène. D’une nature 
éminemment sensible, elles sont caractérisées, plus encore que les autres 
catégories de prestations, par une implication étroite des ministres et de 
leurs cabinets. Elles échappent parfois au circuit normal de la commande 
publique et ne font l’objet d’aucune mutualisation interministérielle. 

De manière générale, les relations entre les administrations et les 
prestataires externes ne sont pas toujours conformes aux règles de la 
commande publique. Les obligations de mise en concurrence sont parfois 
méconnues (absence de publicité et de mise en concurrence, recours 
abusif à la procédure adaptée), sur le fondement d’une interprétation 
contestable du code des marchés publics. L’exécution des marchés, le 
contrôle du service fait et la conservation des pièces justificatives ne sont 
pas toujours correctement assurés. L’urgence et la confidentialité 
invoquées pour une partie de ces prestations expliquent, sans les justifier, 
certaines des pratiques constatées. 

 

 



 

Recommandations 

L’organisation de la fonction communication 

 

1. clarifier, dans chaque ministère, le rôle respectif de l’entité 
dédiée à la communication, des directions métiers et du cabinet 
ministériel ; 

 

2. veiller au respect systématique des procédures d’agrément 
mises en œuvre par le SIG ; 

 

3. mieux inscrire les priorités ministérielles dans une stratégie de 
communication interministérielle cohérente ; 

 

4. compléter la mesure de la visibilité des campagnes par une 
évaluation de leur impact et par une analyse plus globale de la 
performance de la fonction « communication » ; 

 

Les dépenses de communication 
 

5. définir, avec le concours du SIG, un référentiel des dépenses de 
communication, reposant sur un périmètre harmonisé et une 
nomenclature uniformisée ; 

 

6. clarifier les critères d’intervention du SIG, soit en tant que 
pilote et financeur, soit en tant que co-financeur des campagnes 
de communication lancées par les ministères ; 

 

Le recours aux prestataires externes 
 

7. renforcer la sensibilisation des agents chargés de la 
communication aux règles de la commande publique ; 

 

8. respecter l’obligation de publicité et de mise en concurrence 
posée par le code des marchés publics dans tous les cas où 
aucune disposition ne permet d’y déroger ; 
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9. veiller à ce que le contrôle du service fait soit effectué 
conformément aux dispositions contractuelles et dans des 
conditions permettant au juge des comptes de s’en assurer ; 

 

10. relancer le projet de mutualisation des études et sondages, ou à 
tout le moins recenser les montants consacrés par les ministères 
à ces prestations et les éventuelles divergences de tarification ; 

 

11. refuser la prise en charge, sur deniers publics, de sondages 
portant sur des questions étrangères à l’exercice, par les 
ministres, de leurs fonctions ministérielles ;  

 

12. limiter le recours aux marchés « boîte à outils » aux prestations 
urgentes ou ponctuelles et encourager, lorsque cela paraît 
pertinent, la conclusion d’accords-cadres ministériels voire 
interministériels ; 

 

13. veiller à ce que tous les ministères respectent le caractère 
obligatoire du marché coordonné d’achat d’espaces et envisager 
son extension à d’autres opérateurs ; 

 

14. formaliser les critères d’octroi des subventions, qui ne doivent 
pas se substituer à la commande publique. 

 



 

Introduction 

Le calendrier resserré dans lequel s’est inscrite l’enquête de la 
Cour a imposé une certaine sélectivité dans le choix des dépenses 
contrôlées, des entités concernées et des axes de contrôle. 

I  -  Les dépenses couvertes 

Les dépenses de communication rassemblent sous un intitulé 
unique des dépenses de nature hétérogène. Ne répondant ni à une 
définition juridique ni à une notion comptable, elles sont d’ailleurs 
susceptibles d’être imputées sur un grand nombre de comptes du plan 
comptable de l’Etat et ne sont pas toujours isolées au sein d’une action ou 
d’une sous-action budgétaire. 

Pour la quantification des dépenses de communication, la Cour a 
choisi d’adopter une approche extensive : 

− en termes de dépenses couvertes : faute de pouvoir retenir a 
priori une définition précise des « dépenses de 
communication », différentes approches (budgétaire, organique, 
comptable, déclarative, etc.) ont été croisées, afin 
d’appréhender le sujet avec la plus grande exhaustivité 
possible ; 

− en termes de période sous revue : afin de disposer d’un recul 
minimum et de pouvoir identifier des tendances significatives, 
il a été demandé aux ministères de fournir des données 
couvrant la période 2006-2010. 

Pour le contrôle des dépenses (examen des pièces comptables, 
contrôle des conditions de passation et d’exécution des marchés, etc.), la 
Cour a centré ses investigations sur les dépenses liées à l’analyse de 
l’opinion (sondages), aux campagnes de communication et aux 
prestations de conseil en communication (conseil stratégique, coaching, 
media training, notamment). Le contrôle des dépenses a été restreint aux 
exercices les plus récents (2008, 2009 et 2010). 

Ont été exclues du champ de l’enquête les dépenses de personnel 
(titre 2), les dépenses de communication interne, les frais d’administration 
et de gestion des sites Internet et intranet, les dépenses liées à la 
réalisation de brochures ou de revues ou encore celles liées aux actions 
événementielles (participation à des salons ou colloques).  
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II  -  Les entités concernées 

La présente enquête couvre les dépenses du service d’information 
du gouvernement (SIG)1 ainsi que de dix ministères, à savoir, dans la 
configuration gouvernementale actuelle : 

− économie, finances et industrie ; 

− budget, comptes publics, fonction publique et réforme de 
l’Etat ;  

− défense et anciens combattants ; 

− éducation nationale, jeunesse et vie associative ; 

− enseignement supérieur et recherche ; 

− culture et communication ; 

− affaires étrangères et européennes ; 

− intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et immigration ; 

− justice et libertés ; 

− écologie, développement durable, transport et logement. 

Pour le champ sanitaire et social, la Cour renvoie à son référé du 
22 décembre 2010 relatif aux actions de communication des ministères 
sociaux ainsi qu’aux développements consacrés, dans son dernier rapport 
public annuel, à la campagne de lutte contre la grippe H1N1v. 

Les dépenses de communication des administrations centrales, des 
ministres et de leurs cabinets ont été étudiées. En revanche, celles des 
services déconcentrés ont été exclues, en accord avec la commission des 
finances de l’Assemblée nationale. 

La commande formulée dans la lettre du président de la 
commission des finances en date du 1er décembre 2010 incluait les 
dépenses de communication des « opérateurs ». Cependant, il est apparu 
que l’examen systématique des dépenses de communication de 
l’ensemble des organismes publics (ou même simplement des opérateurs 
de l’Etat au sens de la LOLF) n’était pas compatible avec le calendrier de 

                                                 
1 Ce service a été récemment contrôlé par la quatrième chambre de la Cour (cf. le 
référé du 28 mai 2010, auquel le Premier ministre a répondu le 22 juillet 2010). Pour 
les besoins de la présente enquête, la Cour a examiné les suites données par le SIG 
aux observations formulées à l’issue de ce contrôle. 
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la présente enquête. En pratique, seule l’agence de l'environnement et de 
la maîtrise de l'énergie (ADEME) a fait l’objet d’un examen détaillé. 

III  -  Les axes de contrôle 

Conformément à la commande de la commission des finances de 
l’Assemblée nationale, la Cour s’est attachée à : 

− quantifier les dépenses de communication (hors titre 2), 
analyser leur évolution récente et leur structure (par grandes 
catégories) ; 

− vérifier que le recours à des prestataires privés (instituts de 
sondage, agences de communication, etc.) respecte la 
réglementation de l’achat public, et notamment le code des 
marchés publics lorsqu’il est applicable ; 

− étudier les conditions de facturation et la réalité des prestations 
fournies (décomposition du prix, justification du service fait, 
notamment). 

La question de la répartition des rôles et des modalités 
d’articulation entre les ministères et le SIG a également fait l’objet d’une 
attention particulière. En revanche, la Cour n’a pas étudié l’efficacité des 
actions de communication mises en place et s’est bornée à contrôler 
l’existence d‘outils permettant de mesurer cette efficacité. 

Le présent rapport décrit, dans une première partie, l’organisation 
de la fonction communication au sein des ministères concernés par 
l’enquête. Il analyse ensuite l’évolution et la structure des dépenses de 
communication, sous réserve des difficultés que soulève leur 
quantification. Enfin, il examine les conditions dans lesquelles les 
ministères recourent à des prestataires externes pour trois catégories de 
prestations : sondages et études d’opinion ; campagnes de 
communication ; conseil stratégique et formation. 

 



 

Chapitre I 

L’organisation de la fonction 

communication 

Dans la plupart des ministères, la fonction communication n’est 
que partiellement centralisée et fait intervenir une pluralité d’acteurs. Elle 
s’insère dans un dispositif interministériel, piloté par le SIG. Les actions 
de communication s’inscrivent généralement dans une stratégie 
formalisée et font l’objet d’une évaluation dont les modalités pourraient 
être améliorées. 

I  -  Une fonction partiellement centralisée au sein 
de chaque ministère 

Tous les ministères comportent une structure chargée de la 
communication, dont le positionnement dans l’organigramme et l’intitulé 
exact varient d’un ministère à l’autre. La centralisation de la fonction 
communication reste toutefois partielle, compte tenu du rôle que jouent 
les autres services d’administration centrale, les cabinets ministériels et 
les opérateurs sous tutelle. 
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A - L’entité chargée de la communication : des 
organisations variées 

1 -  Le positionnement de la fonction communication 

L’organigramme de presque tous les ministères comporte une 
structure en charge de la communication. La nature juridique, le 
rattachement et l’intitulé de cette structure varie d’un ministère à l’autre. 

Intitulé et rattachement de la structure chargée de la 
communication 

Ministère Intitulé Rattachement 

Affaires étrangères 
Direction de la communication et du 

porte-parolat. 
Secrétaire 
général 

Culture 
Département de l’information et de la 

communication (DIC) 
Cabinet 

Défense 
Délégation à l’information et à la 

communication de la défense (DICOD) 
Ministre 

Ecologie 
Direction de la communication 

(DICOM) 
Secrétariat 

général 

Economie et finances 
Service de la communication 

(SIRCOM) 
Secrétaire 
général 

Education nationale 

Enseignement supérieur  
Délégation à la communication 

(DELCOM) 
Secrétariats 
généraux 

Intérieur 
Délégation à l’information et à la 

communication (DICOM) 
Secrétariat 

général 

Justice 
Département de l’information et de la 

communication (DICOM) 
Secrétariat 

général 

Travail, santé, 
solidarités 

Délégation à l’information et à la 
communication (DICOM) 

Ministre 

Source : Cour des comptes 

La structure chargée de la communication est, dans la majorité des 
cas, rattachée au secrétariat général. Le ministère de la défense et les 
ministères sociaux, où les délégations en charge de la communication 
relèvent directement du ministre, et le ministère de la culture, dont le 
département de l’information et de la communication est rattaché au 
cabinet, font figure d’exceptions. 
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Généralement, l’entité chargée de la communication exerce une 
double fonction, stratégique (définition de la politique de communication 
du ministère) et opérationnelle (conception, réalisation et mise en œuvre 
des actions de communication), au service des directions et services du 
ministère, selon une logique prestataire / client. 

Dans certains ministères (défense, affaires étrangères), le chef de 
l’entité chargée de la communication assure également la fonction de 
porte-parole du ministère. Ce n’est pas le cas au ministère de la justice, 
dont le porte-parole n’est pas rattaché au DICOM mais au cabinet du 
garde des Sceaux. 

Certains ministères ont mis en commun leur fonction 
communication sous l’égide d’une entité unique : 

− la dissociation des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, en 2007, n’a pas conduit à remettre 
en cause l’existence de la délégation à la communication créée 
en 2002 ; cette structure a simplement été placée sous l’autorité 
conjointe des deux ministères. Une partie des activités 
(sondages, veille, sites Internet, notamment) est mutualisée ; 
certaines tâches restent toutefois séparées et l’un des sept 
bureaux de la DELCOM est spécialement dédié à la 
communication du ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche ;  

− les ministères économiques et financiers disposent, de longue 
date, d’une structure commune en charge de la communication, 
plateforme interministérielle de services baptisée depuis 2003 
« service de la communication » et rattachée depuis 2010 au 
nouveau secrétaire général de ces ministères ; 

− les ministères sociaux se sont dotés, fin 2006, d’une délégation 
unique chargée de coordonner la communication dans les 
domaines de la santé et du travail. 

2 -  Les effectifs de l’entité chargée de la communication 

Au total, dans les ministères contrôlés, les entités en charge de la 
communication emploient un effectif total estimé à quelque 653 ETP en 
2010, auquel il faut ajouter la centaine d’ETP du SIG. 

De manière générale, les effectifs dédiés à la communication 
enregistrent, sur la période récente, une nette diminution. 
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Les effectifs des services de communication 

La DCP du ministère des affaires étrangères compte, en 2010, 33,5 
ETPT, soit un effectif inférieur de 20 % à celui qui était dédié à la fonction 
communication en 2008 (48,9 ETPT). La réorganisation de mars 2009 s’est 
traduite par la suppression d’une sous-direction et de neuf postes de travail. 

Au ministère de la culture, l’effectif du DIC est de 45 ETP en 2010, en 
baisse de 10 % par rapport à 2006 (50 ETP). 

Au ministère de l’écologie, la DICOM compte 84,3 ETP en 2010, 
contre 93,5 ETP en 2008. Avant la création de cette direction, les effectifs 
dédiés à la communication dans les différentes entités fusionnées étaient 
estimés à 132 ETP. 

Les effectifs du SIRCOM des ministères économiques et financiers 
ont diminué de plus d’un tiers en cinq ans, passant de 194 ETP en 2006 à 129 
ETP en 2010. Cette diminution est liée au recentrage du SIRCOM sur une 
fonction d’agence de communication et au transfert ou à l’abandon de 
certaines activités, dans le cadre de la révision générale des politiques 
publiques (RGPP). 

Au ministère de la défense, la DICOD est dotée, en 2010, de 192 ETP, 
en baisse de 9 % par rapport à 2006 (212 ETP). 

L’effectif de la DELCOM du ministère de l’éducation nationale 
s’élève, en 2011, à 70,5 ETP, soit un niveau à peu près stable par rapport à 
2006 (71,1 ETP). Les effectifs sont toutefois orientés à la baisse depuis 2008 
(76,7 ETP). 

Au ministère de l’intérieur, l’effectif de la DICOM était de 75 ETPT 
au 31 décembre 2010, soit un effectif très inférieur à celui du service de 
l’information et des relations publiques dont la DICOM a pris la suite, qui 
comptait une centaine d’agents. 

Au ministère de la justice, la DICOM compte, en 2010, 24 ETP, 
contre 42 en 2008. Cette forte diminution apparente des effectifs s’explique 
notamment par le transfert au bureau du cabinet de 11,6 ETP à l’occasion de 
la transformation du SCICOM (service central de l’information et de la 
communication) en DICOM lors de la réorganisation de juillet 2008. 

Fin 2010, l’effectif du SIG était de 96,8 ETPT, en baisse d’environ 7 
ETPT par rapport à 2006. 
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B - Le rôle des autres directions et services 
d’administration centrale 

La structure en charge de la communication est généralement 
chargée de définir et de mettre en œuvre la politique de communication 
du ministère. Mais il est rare qu’elle dispose, en la matière, d’un 
monopole. Dans la plupart des cas, la fonction communication fait 
intervenir, à des degrés divers, d’autres services du ministère, en amont 
(« directions métiers ») comme en aval (services achats) de la chaîne de la 
dépense. L’annexe n°2 précise, pour chacun des ministères contrôlés, le 
rôle que ces services jouent dans le domaine de la communication et les 
relations qu’ils entretiennent avec la structure dédiée à cette fonction. 

Dans certains ministères (affaires étrangères, éducation nationale et 
enseignement supérieur), la fonction communication est relativement 
centralisée. La structure dédiée à cette fonction gère la quasi-totalité des 
dépenses de communication ; les autres directions et services, s’ils sont 
associés à l’élaboration de la stratégie et à la définition des besoins, 
n’interviennent que marginalement dans la gestion opérationnelle des 
actions de communication. 

En revanche, dans d’autres ministères, une part significative des 
dépenses et des effectifs dédiés à la communication ne relèvent pas de la 
structure en charge de cette fonction. Par exemple, au ministère de la 
défense, la DICOD ne représente que 16 % des effectifs et 35 % des 
dépenses de communication. De même, au ministère de la justice, les 
effectifs de communicants des trois directions de réseau (32 ETP) sont 
supérieurs à ceux de la DICOM, qui ne gère que le quart environ des 
dépenses de communication du ministère. Enfin, au ministère de 
l’intérieur, la fonction de communication mobilise, dans les services 
opérationnels, 96 agents, soit davantage qu’à la DICOM ; ces services 
sont à l’origine de près des trois quarts de la dépense de communication 
(dont les deux tiers pour la DGPN et la DGGN). 

Certains ministères se sont dotés d’organisations originales qui 
visent à concilier la centralisation de la fonction de communication et la 
prise en compte des besoins de chaque direction « métier ». Au ministère 
de l’écologie, chaque direction générale est dotée de « correspondants 
communication », placés sous leur autorité fonctionnelle mais rattachés 
hiérarchiquement à la DICOM ; ils assurent l’interface entre leur 
direction générale et la DICOM. Au sein des ministères économiques et 
financiers, les directions et services conservent des crédits de 
communication propres mais peuvent en déléguer la gestion au SIRCOM, 
ce qu’ils font de plus en plus ; ce service gère ainsi, en 2010, plus de 
80 % des crédits de communication des ministères économiques et 
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financiers (dont seulement la moitié sur son propre budget). Au ministère 
de la culture, le DIC représente à peine plus de la moitié des effectifs 
dédiés à la communication mais assure l’ordonnancement de la quasi-
totalité des dépenses. 

De manière générale, une clarification des rôles dévolus 
respectivement à la structure en charge de la communication et aux 
directions « métiers » paraît, dans la plupart des ministères, nécessaire, 
tant pour la définition des orientations stratégiques que pour la mise en 
œuvre opérationnelle des actions de communication. 

C - Le rôle du cabinet 

1 -  Les conseillers en charge de la communication 

Dans la plupart des cabinets ministériels, la communication relève 
d’un conseiller spécifiquement dédié à cette fonction. C’est notamment le 
cas des cabinets du ministre de la culture (où le conseiller communication 
est aussi en charge des « relations publiques »), du ministre de l’écologie 
et des secrétaires d’Etat qui lui sont rattachés (un conseiller « presse et 
communication » par cabinet), ou encore des ministères de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche.  

La communication est parfois confiée à une équipe composée de 
plusieurs conseillers et/ou collaborateurs. Ainsi, au sein du cabinet du 
ministre de la défense, en mai 2011, trois conseillers intervenaient dans le 
domaine de la communication : une conseillère pour la communication et 
la presse ; une conseillère technique pour les prises de parole publiques 
du ministre ; un conseiller technique pour les études et analyses. Dans les 
cabinets relevant de la sphère « affaires étrangères », six personnes au 
total sont chargés de la communication. De même, au sein des cabinets 
des ministres économiques et financiers, chaque conseiller pour la 
communication est assisté d’un attaché de presse, chargé de mission. 

Au cabinet du ministre de l’intérieur, le conseiller chargé de la 
communication est assisté de collaborateurs pour des domaines 
particuliers comme les relations avec la presse, les réponses aux questions 
des sites web ou encore la rédaction des discours ; le nombre de ces 
chargés de mission a varié de un à trois depuis 2006. Les conseillers pour 
la communication et la presse des ministres placés auprès du ministère de 
l’intérieur (collectivités territoriales et outre-mer) peuvent s’appuyer sur 
les ressources du cabinet du ministre de l’intérieur. Au sein du cabinet du 
ministère de l’immigration, de l’identité nationale et du développement, 
les actions de communication étaient gérées par quatre personnes (un 
conseiller, un attaché de presse et deux secrétaires). 
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Le ministère de la justice fait figure d’exception. En effet, au sein 
du cabinet, près de 15 ETP sont dédiés à la communication : un 
conseiller, deux agents au sein du porte-parolat et 11,6 ETP au sein du 
bureau du cabinet, dont 8 au « pôle presse »2. Ce pôle presse est issu de la 
réorganisation de 2008, lors de laquelle le service central de l’information 
et de la communication (SCICOM), à vocation transversale, a été 
transformé en un département de l'information et de la communication 
(DICOM) aux attributions plus restreintes.  

2 -  Le rôle du cabinet en matière de communication 

De manière générale, et plus encore en matière de communication, 
le rôle du cabinet ministériel est d’impulser la politique du ministère et de 
définir sa stratégie. A ce titre, il valide la stratégie de communication du 
ministère et supervise les campagnes les plus significatives. 

Dans tous les ministères, les relations entre le cabinet et la 
structure dédiée à la communication sont donc étroites, même si le 
ministère de la culture est le seul à avoir fait le choix de rattacher 
organiquement cette structure au cabinet. Par exemple, au ministère de 
l’écologie, le cabinet organise chaque semaine une réunion avec la 
DICOM depuis 2008, réunion élargie aux cabinets des deux secrétaires 
d’Etat depuis novembre 2010. De même, au sein des ministères de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, le délégué à la 
communication et les conseillers en communication des deux ministres se 
réunissent de manière hebdomadaire. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la communication 
politique du ministre (à supposer que celle-ci puisse être nettement 
distinguée de la communication institutionnelle du ministère), le rôle du 
cabinet est, naturellement, encore plus important. Il agit ici comme 
prescripteur direct et intervient non seulement dans l’élaboration de la 
stratégie, mais également dans la définition du contenu des actions, dans 
le choix des prestataires et dans le suivi de l’exécution des prestations. 

3 -  Les dépenses de communication des cabinets 

L’identification des dépenses de communication des cabinets est 
délicate. En effet, pour la mise en œuvre des actions, le cabinet s’appuie 
sur les services administratifs, et plus particulièrement sur la structure 
chargée de la communication. En règle générale, il ne dispose ni d’une 

                                                 
2 Le « pôle presse » assure la veille en matière de presse écrite, audiovisuelle et en 
ligne, les relations presse, et la conception, réalisation et diffusion de revues, 
synthèses, analyses, communiqués et dossiers de presse. 
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enveloppe de crédits propres ni du pouvoir d’engager juridiquement le 
ministère. 

Ainsi, au ministère de l’écologie, la communication du ministre 
pilotée par le cabinet est mise en œuvre par la DICOM, notamment pour 
ce qui est de la passation des marchés. En ce qui concerne les ministères 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, c'est la 
DELCOM qui, seule, assure la gestion de la totalité des crédits de 
communication des deux ministères, quelle qu’en soit l’origine ; ni les 
cabinets des ministres, ni les directeurs d'administration centrale ne 
disposent de budgets de communication autonomes, même si certaines 
dépenses de réception, de représentation ou de déplacement imputées sur 
les régies des cabinets peuvent être considérées comme relevant de la 
communication au sens large. 

Il en va de même au ministère des affaires étrangères, où la DCP 
agit comme prestataire pour le compte du cabinet : elle met en œuvre les 
procédures de passation des marchés, passe les commande et émet les 
mandats de paiement, et prend en charge les dépenses sur ses propres 
crédits. Toutefois, en 2010, le cabinet du ministre a passé, après une 
procédure adaptée, un marché de « communication, conseil et 
assistance » avec la société GALICIE Consulting SARL, pour un montant 
de 39 984 € HT. Ce marché a été conclu en dehors de toute consultation 
de la DCP, qui n’en a même pas été informée. L’analyse de l’offre du 
prestataire a été effectuée par le chef de bureau de la gestion financière et 
administrative de l’Hôtel du Ministre. Le chef de cabinet a choisi le 
titulaire et signé le marché. Le paiement a été effectué sur les crédits de 
l’Hôtel du Ministre. 

Certains ministères sont en mesure d’isoler, au sein de la dépense 
de communication totale, la part imputable aux actions spécifiquement 
engagées par le cabinet : 

− au ministère de la culture, les dépenses de communication du 
cabinet représentent, en moyenne, environ 10 % des dépenses 
ordonnancées par le DIC (ex : 436 797 € sur un total de 
4 047 218 € en 2010) ; 

− au ministère de la défense, les restitutions CHORUS permettent 
d’isoler, au sein des « centres de coûts » correspondant aux 
deux cabinets ministériels, les dépenses relevant du « centre 
financier » DICOD – communication. En 2010, celles du 
cabinet défense se sont élevées à 146 429,09 €, soit moins de 
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2 % des dépenses totales de la DICOD3. Toutefois, les règles 
qui président à l’imputation sur le centre de coût « cabinet » 
sont obscures et il est probable que certaines dépenses prises en 
charge par le SPAC ou par la DICOD à la demande du cabinet 
ne soient pas comptabilisées dans ce total ; 

− s’agissant des ministères économiques et financiers, le 
SIRCOM est en mesure de fournir la ventilation de ses 
dépenses par « donneur d’ordre ». Il ressort de ces chiffres que 
les cabinets ministériels ont été à l’initiative, en 2010, 
d’environ 42 % des dépenses du SIRCOM (3,9 M € sur un total 
de 9,3 M€), soit près de 19 % de la dépense de communication 
totale des ministères. Les cabinets les plus consommateurs de 
crédits de consommation ont été ceux de la ministre de 
l’économie (1,5 M€), du secrétaire d’Etat au commerce, à 
l’artisanat, aux PME, au tourisme et aux services (1,1 M€) et du 
secrétaire d’Etat à l’emploi (0,8 M€)4. 

Seuls certains cabinets disposent d’une enveloppe de crédits de 
communication distincte de celle de l’administration et gérée de manière 
autonome. 

Ainsi, une partie des actions de communication décidées par les 
cabinets du ministre de l’intérieur et du ministre délégué chargé des 
collectivités locales sont gérées par le bureau du budget et du 
fonctionnement de l’administration centrale (BBFAC) de la DEPAFI, 
sans intermédiation de la DICOM5. Il s’agit notamment de dépenses de 
sondages nécessitant la passation de marchés. 

Les dépenses de communication engagées à leur initiative sont 
imputées sur le budget de fonctionnement qui leur est notifié chaque 
année par le secrétaire général. Les cabinets passent directement 
commande auprès des fournisseurs, éventuellement après mise en 
concurrence informelle ; le bon de commande est transmis au BBFAC, 
qui enregistre un « engagement juridique » dans le logiciel comptable. 
Toutefois, ni les cabinets ni la DEPAFI ne tiennent de comptabilité 
spécifique des dépenses de communication. Celles-ci ont pu être 

                                                 
3 Les trois quarts de ce montant correspondent à un marché passé par la DICOD pour 
la communication de voisinage liée aux travaux sur le site de Balard. Le ministère n’a 
pas été en mesure de justifier le rattachement de cette dépense au centre de coût 
« cabinet ». 
4 En 2009, c’est le cabinet du ministre du budget qui avait été à l’origine des dépenses 
de communication les plus élevées (2,8 M€ sur un total de 5,7 M€ tous cabinets 
ministériels confondus). 
5 En revanche, le cabinet du ministre chargé de l’outre-mer a, depuis 2009, délégué la 
gestion de ses actions de communication à la DICOM. 
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reconstituées à partir d’une liste de prestataires établie de façon 
empirique, mais leur exhaustivité n’est pas garantie. 

Sur la période 2006-2010, les dépenses de communication des 
cabinets ainsi reconstituées s’élèvent à environ 4,5 M€ (1,49 M€ pour les 
ministères de l’intérieur et des collectivités territoriales, 2,99 M€ pour le 
ministère de l’outre-mer), soit environ 12  % des dépenses de 
fonctionnement des cabinets et près de 14  % de la dépense de 
communication totale des ministères concernés. Les dépenses des 
cabinets du ministre de l’intérieur et du ministre des collectivités 
territoriales sont principalement liées à des prestations de conseil en 
communication, des sondages et études d’opinion et des abonnements de 
presse. Celles du cabinet du ministre de l’outre-mer, en revanche, se 
composent essentiellement de campagnes de communication6 et de 
dépenses événementielles. 

Par ailleurs, les dépenses de communication du cabinet du ministre 
chargé des affaires européennes sont prises en charge par la direction des 
affaires financières (DAF), qui détient le pouvoir adjudicateur, mais agit 
uniquement comme prestataire exécutant. Le bureau des interventions de 
la DAF gère les crédits et engage les dépenses, mais c’est le cabinet, 
service prescripteur, qui certifie le service fait. Ces dépenses représentent, 
sur la période 2007-2010, un montant total de 1 193 900 €, soit moins de 
5  % des dépenses de communication totale du MAEE. Si l’on excepte 
l’année 2008, marquée par la présidence française de l’Union européenne, 
ces dépenses restent très limitées au regard de celles prises en charge par 
la DCP. 

La prise en charge des dépenses de communication des cabinets 
ministériels par d’autres services que ceux dédiés à la communication est 
source d’inconvénients. Elle empêche de disposer d’une vision 
d’ensemble des dépenses de communication, tous donneurs d’ordre 
confondus, et ne permet pas aux cabinets de bénéficier de l’expertise de 
spécialistes de la communication. 

D - Le rôle des opérateurs 

1 -  Les moyens consacrés à la communication par les opérateurs 

Tout opérateur de l’Etat intervient, potentiellement, dans le champ 
de la communication, pour faire connaître et valoriser son activité auprès 
du grand public. L’enquête de la Cour s’est limitée à un opérateur dont la 

                                                 
6 Notamment, en 2009, dans le cadre des états-généraux de l’outre-mer et du 
référendum sur l’évolution institutionnelle de l’outre-mer. 
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communication est le cœur de métier et qui participe directement et de 
manière significative à la politique de communication de son ministère de 
rattachement : l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME), sous tutelle du ministère de l’écologie. 

L’une des missions de l’ADEME consiste à réaliser des actions 
d’information et des campagnes de communication thématiques de 
grande ampleur pour faire évoluer les mentalités et les comportements et 
pour sensibiliser les différents acteurs socio-économiques aux 
problématiques environnementales. En 2010, environ 31 ETPT se 
consacrent, au sein de la direction de la communication et de la formation 
(DICOF) de l’ADEME, à la fonction communication, soit environ un 
tiers des effectifs de la DICOM du ministère. En revanche, les dépenses 
de communication de l’ADEME, qui ont fortement augmenté à l’occasion 
de la mise en œuvre du « Grenelle de l’environnement », représentent 
près du triple des dépenses de communication du ministère (hors sécurité 
routière). 

Les dépenses de communication des opérateurs relevant des autres 
ministères n’ont, en revanche, pas été étudiées en détail. Les éléments 
présentés dans l’encadré ci-après sont donc fournis à titre de simple 
information. 

Les actions de communication des opérateurs 

Les 81 opérateurs rattachés au ministère de la culture (musées 
nationaux, théâtres nationaux, écoles d’art et écoles d’architectures…) 
mènent des actions de communication pour valoriser leur activité. Toutefois, 
aucun opérateur ne joue un rôle spécifique ou majeur dans la communication 
des actions et de la politique ministérielle.  

Au ministère de la défense, un seul opérateur intervient en matière de 
communication : l’établissement de communication et de production 
audiovisuelle de la défense (ECPAD), établissement public placé sous la 
tutelle de la DICOD, qui intervient davantage en tant que fournisseur 
d’images qu’en tant que communicant à part entière. Les moyens financiers 
de l’ECPAD restent globalement stables depuis 2008. En 2010, il a reçu une 
subvention de 19,5 M€ auxquelles s’ajoutent des recettes commerciales 
d’environ 2,79 M€. Il emploie 300 ETP, dont 105 sont comptabilisés dans les 
effectifs de la fonction de communication du ministère. 
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Dans le secteur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, l'ONISEP a la responsabilité de l'information d'orientation 
concernant les métiers et les formations. Le réseau formé du centre national 
(CNDP), des 31 centres régionaux (CRDP) et des 86 centres départementaux 
de documentation pédagogique édite, produit et diffuse les ressources 
pédagogiques et administratives destinées aux professionnels de 
l'enseignement.  

Dans le périmètre du ministère de l’intérieur, l’agence nationale des 
titres sécurisés (ANTS), établissement public administratif, participe aux 
actions de communication du ministère relatives à ses missions (ex : gestion 
d’un site Internet permettant aux professionnels de l'automobile et aux 
particuliers de s’informer et d’effectuer certaines démarches administratives). 
La cellule de communication de l’ANTS comporte trois agents. La DICOM 
apporte son soutien aux campagnes et actions de communication de l’agence. 

Au ministère de la justice, certains opérateurs, l’agence publique pour 
l’immobilier de la justice (APIJ), l’école nationale de la magistrature (ENM) 
et l’établissement public du palais de justice de Paris, (EPPJP) mettent en 
œuvre des actions de communication et disposent d’effectifs dédiés à cette 
fonction (un ETP à l’APIJ, cinq à l’ENM). Leurs dépenses sont toutefois 
négligeables au regard de celles du ministère. Par exemple, en 2010, les 
dépenses de communication de l’APIJ et de l’EPPJP se sont élevées à 67 647 
€, soit environ 1 % de celles du ministère. 

En ce qui concerne les ministères sociaux, l’IGAS estimait, dans un 
rapport récent limité au champ sanitaire, que les effectifs dédiés à la 
communication au sein des opérateurs étaient clairement supérieurs à ceux de 
leurs autorités de tutelle.  

2 -  La coordination entre les ministères et leurs opérateurs 

Certains ministères se sont dotés d’outils de coordination des 
actions de communication organisées par leurs opérateurs. Dans d’autres 
cas, cette coordination demeure informelle voire quasi-inexistante. 

Les rapports entre le ministère de l’écologie et l’ADEME 
s’organisent sous la forme de « protocoles de communication ». En outre, 
pour les campagnes qui s’intègrent dans des plans gouvernementaux (plan 
climat et plan national de réduction des déchets), un comité de pilotage 
piloté par l’ADEME associe les ministères de tutelle de l’agence et le 
SIG. Enfin, depuis 2009, compte tenu des missions renforcées confiées à 
l’ADEME dans le cadre du Grenelle de l’environnement7, une 

                                                 
7 Conformément aux travaux du comité opérationnel 34 du Grenelle de 
l’Environnement, dont il a été demandé à l’ADEME d’assurer la co-animation. 
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coopération beaucoup plus intense s’est développée avec la DICOM du 
ministère : un comité de pilotage se réunit au moins deux fois par mois. 
En revanche, les études et sondages commandés par l’ADEME ne sont 
pas systématiquement soumis à la validation du ministère, même si celui-
ci en est régulièrement informé, notamment dans les cas où leurs résultats 
sont publiés dans la presse. 

En ce qui concerne les autres établissements publics relevant du 
ministère de l’écologie, une coordination formelle existait jusqu’en 2008, 
à travers des réunions régulières et des protocoles de communication. 
Depuis 2008, la coordination existe toujours mais elle est moins 
formalisée. En particulier, les protocoles de communication n’ont plus un 
caractère systématique, car ils ne sont plus jugés nécessaires par la 
DICOM, compte tenu de l’évolution des habitudes de travail et de la 
qualité de l’information fournie par les opérateurs. 

Au ministère de la culture, certaines actions de communication, 
transverses à plusieurs opérateurs, sont coordonnées et prises en charge 
financièrement par le DIC : valorisation des établissements 
d’enseignement supérieur dans le cadre de salons, campagne sur la 
gratuité des musées pour les moins de 26 ans, célébrations du 
cinquantenaire du ministère de la culture… Il arrive aussi que le DIC 
prenne en charge directement des dépenses de communication d’un 
établissement public8. 

Dans le champ sanitaire et social, la Cour a relevé, dans son 
référé, que l’articulation de la DICOM avec les opérateurs sous tutelle 
demeurait limitée. Au-delà de réunions ponctuelles sur certaines 
campagnes, il n’existe pas de calendrier des actions de communication de 
l’ensemble des opérateurs ni de rendez-vous réguliers. La DICOM 
s’appuie sur le calendrier des campagnes réalisé par le SIG, au sein 
duquel ne figurent que les campagnes des organismes membres du 
groupement d’achat d’espaces (ANSP, INCA et INPES). 

                                                 
8 Ainsi, les dépenses de communication liées à la réouverture au public du musée 
Jean-Jacques Henner en novembre 2009 ont été financées sur les crédits du DIC à 
hauteur de 26 030 € TTC. 
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II  -  La coordination interministérielle des actions 
de communication 

A - Le rôle du SIG 

1 -  Le cadre législatif et réglementaire 

Le SIG est un service placé sous l’autorité du Premier ministre 
dont les missions sont définies par le décret n°2000-1027 du 18 octobre 
2000. Les deux premières missions correspondent aux responsabilités 
propres du SIG. Les deux autres revêtent une dimension 
interministérielle : 

− « entreprendre des actions d’information d’intérêt général à 
caractère interministériel sur le plan national et (…) dans le 
cadre des services déconcentrés de l’Etat » ; 

− « apporter une assistance technique aux administrations 
publiques et coordonner la politique de communication de 
celles-ci, en particulier en matière de campagnes d’information 
et d’études d’opinion ». 

Trois circulaires successives du Premier ministre ont précisé les 
contours de la mission de coordination dévolue au SIG : 

− la circulaire du 1er juillet 2002 définit les règles et procédures 
qui s’appliquent à la mise en œuvre des actions et des 
campagnes d’information, à la réalisation des études et des 
sondages et à l’évaluation des sites Internet. Le SIG est 
expressément désigné comme le gestionnaire de ces procédures 
et l’interlocuteur privilégié des ministres ; 

− la circulaire du 23 mars 2006 rappelle les règles applicables aux 
études et sondages (agrément, réalisation des études, usage des 
résultats) et aux actions de communication (agrément, sélection 
des prestataires, conseil et assistance technique, optimisation 
des moyens, relais de la communication gouvernementale, 
évaluation, bilan et archivage). Ces règles sont, dans 
l’ensemble, similaires à celles instaurées en 2002 ; 

− la circulaire du 3 octobre 2008 vise à la  mise en œuvre d’« une 
communication planifiée et conduite dans la durée qui s’appuie 
sur un effort de rationalisation des moyens ». Cette 
rationalisation passe par deux nouvelles orientations : la mise 
en place d’un planning stratégique de la communication 
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gouvernementale (cf. infra) et le développement de la 
mutualisation. 

Le rôle de coordination du SIG se concrétise dans les réunions 
mensuelles des directeurs de la communication de chaque ministère, 
organisées au SIG pour faire le point des campagnes gouvernementales, 
échanger sur les sujets d’intérêt commun et sur les bonnes pratiques ou 
trouver des solutions sur des problèmes communs. Des groupes de travail 
thématiques ont également été constitués, notamment sur les questions 
relatives à Internet («  stratégie web », circulaire Internet de l’Etat, 
réseaux sociaux). Divers « clubs » fonctionnels (webmestres, veilleurs) 
permettent la mise en commun des bonnes pratiques. 

2 -  La création éphémère d’un poste de délégué interministériel 

Le poste de délégué interministériel à la communication a été crée 
par le décret n°2008-335 du 14 avril 2008. Placé auprès du Premier 
ministre, il est « chargé de veiller à la coordination des actions 
d’information et de communication du gouvernement. [Il] est tenu 
informé des projets de communication envisagés par les membres du 
gouvernement. Il suit la préparation et la mise en œuvre de ces actions. Il 
en évalue l’audience et l’efficacité. Il coordonne les dispositifs d’études 
d’opinion et de presse mis en œuvre par les ministères. A ce titre, il est 
saisi, pour approbation, de tout projet d’étude proposé par un 
ministère. » 

M. Thierry Saussez a cumulé, d’avril 2008 à octobre 2010, les 
fonctions de directeur du SIG et de délégué interministériel à la 
communication. Mme Véronique Mély, qui lui a succédé le 1er avril 2011 
en tant que directrice du SIG, n’a pas reçu le titre de déléguée 
interministérielle. Cette fonction a, peu après, été supprimée (décret 
n°2011-459 du 27 avril 2011). 

La Cour avait souligné, lors du contrôle du SIG, la faiblesse des 
attributions du délégué interministériel. Elle estimait que la création de 
cette fonction, essentiellement honorifique, avait pour objet principal de 
renforcer l’autorité du directeur du SIG vis-à-vis des ministres et de leur 
cabinet, mais n’était pas de nature à améliorer substantiellement la 
coordination de la politique de communication des ministères. Sa 
disparition ne fait que confirmer ce constat. La question est moins de 
savoir si le directeur du SIG doit prendre le titre de délégué 
interministériel que de s’interroger sur l’opportunité de faire du SIG une 
délégation interministérielle à part entière. 
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B - L’agrément des sondages et des actions de 
communication 

1 -  Les études et sondages 

La circulaire du 23 mars 2006 dispose que « tout projet d'étude ou 
de sondage9 doit, pour être mis en œuvre, avoir reçu un agrément. (…) 
Les demandes d'agrément sont instruites par le SIG sous l'angle de 
l'opportunité et de la validité technique ». 

La procédure d’agrément se décompose en deux temps : 

− le ministère sollicite un agrément de principe qui porte sur 
l’opportunité de l’étude envisagée et sur sa cohérence avec les 
priorités définies au niveau interministériel. Il permet de 
procéder à la consultation nécessaire au choix du prestataire 
selon les procédures prévues par le code des marchés publics  ; 

− l’agrément définitif est délivré au vu du projet retenu à l’issue 
de la consultation. 

Le SIG doit être associé à l’ensemble des phases de la procédure et 
est membre de la commission d’appel d’offres avec voix délibérative. Il 
participe aux comités de pilotage des études. Il doit être rendu destinataire 
de toutes les études réalisées par les ministères. Aucune publication des 
résultats d’une étude ne peut intervenir sans information préalable du 
SIG. 

La procédure d’agrément a donc plusieurs objectifs : elle permet au 
SIG d’être informé sur le nombre de sondages commandés par les 
ministères et la dépense correspondante, de prévenir d’éventuelles 
redondances dans les commandes, d’apporter son expertise pour la 
rédaction des questions et pour le choix de l’institut, et de collecter la 
totalité des résultats des sondages commandés par l’Etat. 

Le nombre d’agréments délivrés par le SIG pour des études et 
sondages décroît régulièrement depuis 2006 : il était de 59 en 2006, 36 en 
2007, 39 en 2008, 19 en 2009 et 19 en 2010. Il n’est pas facile de 
déterminer si cette baisse correspond à une diminution effective du 
recours aux études et sondages ou à un contournement croissant des 

                                                 
9 La circulaire précise que « le champ d'application de la coordination recouvre tous 
les dispositifs d'études quels que soient le montant de la dépense engagée, la 
méthodologie (…), le mode de recueil de l'information (…), les publics étudiés (…). 
Cette procédure de coordination concerne les études destinées à connaître les 
attitudes, représentations et jugements de tout ou partie de la population, comme 
l'évaluation de l'image et de l'action d'un ministre ou d'un ministère ». 
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procédures d’agrément. L’enquête de la Cour a révélé quelques cas de 
recours à des sondages ou études sans agrément du SIG. Il semble 
toutefois que de telles entorses aux règles fixées par les circulaires du 
Premier ministre demeurent rares. 

Par exemple, les ministères économiques et financiers (en 2008) et 
le ministère de la culture (en 2010) ont commandé des prestations d’étude 
à l’institut Médiascopie sans en informer le SIG ni solliciter d’agrément, 
alors que ces prestations semblent relever du champ de la procédure tel 
que le prévoit la circulaire10.  

Certains ministères (défense, éducation nationale et enseignement 
supérieur) ne sollicitent l’agrément du SIG qu’à l’occasion de la passation 
des marchés, qui sont pour la plupart à bons de commande11 ; les 
commandes de sondages ou d’études proprement dites ne donnent pas 
lieu à agrément mais, au mieux, à une simple information périodique du 
SIG. La circulaire précitée prévoit pourtant que dans le cadre des marchés 
à bons de commande, « un nouvel agrément est nécessaire pour chaque 
commande ». 

Les ministères sociaux (santé, solidarité, travail) et le ministère de 
la défense sont ceux qui sollicitent le plus fréquemment l’agrément du 
SIG. Ils représentent, ensemble, plus de la moitié des agréments délivrés. 
Viennent ensuite le ministère de l’économie et des finances et le ministère 
de l’éducation nationale. 

Depuis 2007, tous les agréments sollicités par les ministères ont été 
accordés par le SIG. En 2006, le SIG avait refusé d’accorder deux 
agréments12, pour des raisons tenant moins à l’objet de l’étude qu’aux 
conditions de sélection du prestataire. 

                                                 
10 S’agissant des ministères économiques et financiers, le SIRCOM a considéré que 
l’objet principal du marché était d’améliorer la formation des ministres à la 
communication en fonction des réactions du public à leurs interventions dans les 
médias. Toutefois, l’examen des documents livrés par le prestataire montre que les 
mesures qu’il effectue portent sur l’analyse de l’image personnelle et de l’impact 
politique des ministres (mesuré par les réactions positive, neutre ou négative du 
public, segmenté en fonction de ses opinions politiques). 
11 Le ministère de l’éducation nationale sollicitait, jusqu’en 2007, un agrément pour 
chaque étude et sondage qu’il commandait. Depuis 2008, en revanche, il n’a sollicité 
qu’un agrément, au titre du renouvellement du marché à bon de commandes (16 avril 
2009). Or, entre 2008 et 2010, la DELCOM déclare avoir commandé au total 135 
études et sondages. De même, le ministère de la défense, qui a fait procéder, entre 
2008 et 2010, à 110 études et sondages, n’a sollicité et obtenu que 31 agréments du 
SIG au cours de ces trois exercices. 
12 Le 23 janvier 2006, une demande d’agrément du ministère de l’agriculture et de la 
pêche pour la mise en place d’un baromètre d’opinion a été rejetée. Les cahiers des 
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2 -  Les actions de communication 

Toute action de communication dont le coût global excède 
90 000 € HT (ce qui est le cas, en pratique, de toute campagne reposant 
sur des investissements publicitaires dans les médias) doit recevoir un 
agrément délivré par le SIG, au nom du Premier ministre. Un nouvel 
agrément est nécessaire lorsqu’une action, déjà agréée, fait l’objet de 
modifications substantielles. Il en va de même à chaque phase d’actions 
lorsque celles-ci s’inscrivent dans un programme pluriannuel. 

Lorsque la mise en œuvre de l’action conduit à la passation d’un 
marché, par exemple pour le recours à une agence de communication, la 
procédure se décompose en deux temps : agrément de principe préalable 
au lancement de la consultation, agrément définitif au vu du projet retenu 
à l’issue de la consultation. Le SIG est associé à la procédure de sélection 
de l’agence de communication et aux différents comités de pilotage de la 
campagne. L’agrément est accordé ou refusé au vu des critères suivants : 
opportunité de l’action, cohérence avec les priorités gouvernementales, 
pertinence du type de communication, impact prévisible compte tenu des 
moyens mobilisés. 

Le SIG est impliqué de façon plus étroite et plus en amont 
qu’auparavant dans la conception des campagnes de communication des 
ministères. En pratique, dans la plupart des cas, un échange a lieu entre le 
ministère et le SIG avant même la demande d’agrément de principe. Dans 
certains cas, il délivre même un agrément cadre qui valide les orientations 
générales de la politique de communication du ministère (c’est le cas du 
ministère de l’écologie depuis 2009). Dès lors, les projets remis en cause 
par le SIG le sont au stade de la réflexion préalable, ce qui explique que 
les demandes d’agrément ne font jamais l’objet d’un refus. Les ministères 
semblent d’ailleurs être demandeurs de cette intervention du SIG, vue 
comme un appui méthodologique. 

Les campagnes de communication conduites par les quatre 
établissements publics inclus dans le marché coordonné d’achat d’espaces 
                                                                                                         
charges manquaient de clarté et de précisions, ce qui n’a pas permis aux prestataires 
de répondre dans des conditions satisfaisantes. Les consultations ont été lancées 
pendant la période des congés de fin d’année et le délai de réponse était limité à deux 
semaines ; ainsi, plusieurs instituts n’ont pas pu y répondre. Enfin, pour l’un des lots, 
une seule offre a été jugée recevable après l’ouverture des plis, ce qui ne permettait 
pas de procéder à une analyse pertinente des offres. 
Le 6 avril 2006, une demande d’agrément du ministère de l’emploi, de la cohésion 
sociale et du logement concernant la réalisation de pré et post-tests a été refusée car le 
contenu des offres reçues faisait craindre que la compétition ne puisse aboutir à des 
propositions satisfaisantes sur le plan méthodologique et financier. Les équipes 
proposées étaient très hétérogènes, tant en terme de moyens que de compétences. 
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(ADEME, INPES, INCA, ANSP) sont soumises à la procédure 
d’agrément. Selon les organismes, l’agrément de principe peut être 
annuel, semestriel ou ponctuel. La demande d’agrément est formulée soit 
par l’organisme lui-même soit par le ministère de tutelle, selon les 
modalités fixées entre le ministère et l’organisme. Les campagnes de 
communication menées par les autres organismes ne sont pas soumises à 
la procédure d’agrément, sauf celles qui sont cosignées par les ministères 
de tutelle (utilisation du logo). 

Entre 2006 et 2010, 341 actions de communication ont été agréées, 
dont 230 actions conduites par un ou plusieurs ministères et 111 actions 
effectuées par un organisme public. L’année 2009 a été la plus chargée, 
avec une centaine d’actions de communication agréées. Les actions ayant 
pour objet le changement des comportements sont, de loin, les plus 
nombreuses (54  % des campagnes ayant reçu un agrément entre 2007 et 
2010, contre 26  % pour les campagnes d’information sur les mesures et 
13  % pour les campagnes de recrutement). 

Agréments délivrés par le SIG pour des actions de 
communication, 2006-2010 

 2006 2007 2008 2009 2010 

Changement des comportements / 
communication sociale NC 17 32 56 46 

Information sur les mesures / réformes / 
dispositifs NC 22 14 22 13 

Recrutement / 

image des métiers NC 9 9 10 9 

Autres (y compris appels à contributions) NC   11 6 

Total 65 48 55 99 74 

dont organismes publics 13 6 19 48 25 

Source : SIG, données retraitées 

C - La mutualisation des dépenses de communication 

La coordination interministérielle de la communication 
gouvernementale se traduit également par la mutualisation de certaines 
dépenses. 

Le SIG prend ainsi en charge, pour le compte des ministères (avec 
ou sans remboursement), certaines dépenses liées soit aux sondages et 
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études d’opinion (cf. infra, études hébergées), soit aux campagnes de 
communication (cf. infra, cofinancements). 

Par ailleurs, les achats d’espaces publicitaires dans les médias, qui 
représentent une part significative des dépenses de communication, sont 
effectués par chaque ministère dans le cadre d’un marché coordonné sous 
l’égide du SIG. 

III  -  Les stratégies de communication  

A - La formalisation des stratégies de communication 

Si la plupart des ministères disposent d’une stratégie de 
communication formalisée, ces priorités ne s’inscrivent pas encore dans 
une véritable stratégie interministérielle. 

1 -  La stratégie interministérielle 

La stratégie interministérielle s’est construite progressivement à 
travers plusieurs documents de portée et de statut divers et sa 
formalisation reste inaboutie. L’imprécision des circulaires du Premier 
ministre n’est que partiellement compensée par l’existence de documents 
stratégiques élaborés par le SIG (planning stratégique, tableau de bord). 

a) Les circulaires du Premier ministre 

La circulaire du 1er juillet 2002 ne définit pas la notion de 
communication gouvernementale et n’en précise pas les objectifs. Elle se 
contente d’énumérer six thèmes prioritaires, qui découlent des priorités de 
l’action gouvernementale : emploi, dialogue social et justice sociale, 
restauration de l’autorité républicaine notamment dans les domaines de la 
sécurité et de la justice, éducation et formation, environnement et 
développement durable, décentralisation, réforme de l’Etat et 
simplifications administratives. 

De même, la circulaire du 23 mars 2006 définit trois thèmes 
prioritaires de la communication relative à l’action gouvernementale : 
l’emploi ; le développement économique et social ; l’égalité des chances. 
Par ailleurs, deux sujets spécifiques, l’Europe et la gestion de crise, 
devaient faire l’objet d’une attention toute particulière du Gouvernement 
en matière de communication. 

Les priorités de la communication gouvernementale n’ont pas été 
actualisées depuis lors. 
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b) Le planning stratégique de la communication gouvernementale 

Le SIG a mis en place, depuis la fin de l’année 2009, un « planning 
stratégique de la communication gouvernementale ». Il s’agit d’une 
application Internet sécurisée prenant la forme d’un calendrier regroupant 
des informations relatives aux campagnes du gouvernement, aux 
interventions télévisuelles des ministres, au contexte et à l’opinion. 

Les campagnes sont classées par thématique et regroupées en 
quatre catégories : information sur les mesures et les réformes ; 
changement de comportements ; appel à contribution et consultation ; 
recrutement et image des métiers. Pour chaque campagne, une fiche 
fournit les informations-clés (date d’agrément, budget, cible, objectif, 
message), le détail du plan média (dates, budgets, nombre de contacts) et 
des éléments sur la performance (mémorisation brute et assistée, 
évolution des comportements). Le planning stratégique est accessible à 
l’équipe de direction et aux chefs de département du SIG ainsi qu’aux 
directeurs de la communication des ministères et des organismes 
membres du groupement d’achat d’espaces. 

Ce planning permet de disposer d’une vue d’ensemble des actions 
de communication, de mettre en exergue les thématiques insuffisamment 
exploitées au regard des priorités gouvernementales, de l’actualité ou des 
attentes de l’opinion, de suivre les dépenses concernant ces actions de 
communication et de les mettre en rapport avec leurs plans médias et 
leurs performances. Aussi utile soit-il, il s’apparente donc plus à un outil 
de suivi et d’aide à la décision qu’à un instrument de planification ou de 
programmation.  

Le SIG souhaite faire évoluer le planning stratégique vers un 
dispositif plus opérationnel, interministériel et pluridisciplinaire. Il 
prendrait la forme d’un plan interministériel annuel de la communication 
gouvernementale, ne se limitant pas aux campagnes de communication et 
permettant d’identifier les actions relevant des priorités gouvernementales 
(donc financées ou cofinancées par le SIG). 

Il convient toutefois de rappeler que la communication 
gouvernementale revêt plusieurs dimensions (modification des 
comportements, recrutement et image des métiers, information sur les 
mesures, animation des débats publics, communication de crise), dont 
certaines ne peuvent pas toujours faire l’objet d’une programmation 
annuelle ou, a fortiori, pluriannuelle13. 

                                                 
13 Comme le rappelle le cahier des charges du marché d’achat d’espaces, les 
campagnes d’information du gouvernement, « fortement liées à l’action 
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c) Le lettre de mission de la directrice du SIG 

La Cour avait relevé, lors de son récent contrôle, que si le décret 
du 18 octobre 2000 définit ses missions, les objectifs qui lui sont dévolus 
et les priorités qui lui sont assignées n’étaient pas suffisamment 
formalisés. Conformément à une recommandation de la Cour, la 
directrice du SIG a reçu, le 20 juillet 2011, une lettre de mission signée 
du directeur de cabinet du Premier ministre. 

d) Le tableau de bord interne du SIG 

Le SIG s’est doté d’un tableau de bord interne, qui présente son 
activité en distinguant trois objectifs : « promouvoir l’action du 
gouvernement », « informer les citoyens sur l’action gouvernementale » 
et « analyser l’opinion publique ». 

La distinction entre les deux premiers objectifs peut laisser 
perplexe, dans la mesure où les campagnes de communication sont 
considérées comme relevant exclusivement de l’objectif de promotion de 
l’action gouvernementale14, alors même que certaines poursuivent plutôt 
un objectif d’information ou de sensibilisation. 

Cette ambigüité renvoie, plus généralement, à la question du rôle 
du SIG et des rapports entre information et communication. Elle confirme 
que la formalisation des objectifs assignés au SIG reste inaboutie. 

2 -  Les stratégies ministérielles 

La plupart des ministères disposent d’un document formalisant, sur 
une période annuelle voire pluriannuelle, leur stratégie de 
communication. 

                                                                                                         
gouvernementale, aux évolutions de la société et des comportements, (…) peuvent 
difficilement faire l’objet de prévisions. (…) Les délais de mise en œuvre de ces 
campagnes peuvent être parfois très courts en raison d’une actualité. Mais elles 
peuvent aussi être décalées voire annulées pour les mêmes raisons ». 
14 L’objectif d’information des citoyens correspond, quant à lui, aux actions du SIG 
dans le domaine de l’Internet. 
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Les stratégies ministérielles de communication 

Au ministère de la culture, depuis 2010, une stratégie générale de 
communication est définie chaque semestre. Par exemple, les objectifs 
identifiés pour le premier semestre 2011 sont les suivants : structurer, 
renforcer et diffuser l’information liée à l’actualité du ministre, du ministère 
et du secteur culturel ; inscrire les prises de parole dans l’ère numérique ; 
partager avec le plus grand nombre pour une visibilité plus forte et élargir le 
taux de notoriété auprès de l’opinion publique. 

La stratégie de communication du ministère de la défense est 
formalisée, depuis 2006, dans un document annuel intitulé « schéma 
directeur », devenu « plan stratégique » à partir de 2010. Ce document est 
élaboré et présenté par la DICOD, en concertation avec les organismes 
d’information et de communication du ministère. Il identifie plusieurs axes 
stratégiques, dont les intitulés varient mais qui peuvent être regroupés en trois 
catégories : la communication opérationnelle touchant au « cœur de métier » 
de la défense ; la communication sur la défense visant à entretenir le lien 
entre la société et les armées ; la promotion de la modernisation du ministère 
et de sa communication. Pour chaque axe stratégique, depuis 2010, sont 
définis des objectifs, des enjeux et des actions à mettre en œuvre.  

La stratégie de communication du ministère de l’écologie est 
formalisée, depuis 2009, dans la lettre de mission annuelle de la directrice de 
la communication et dans la note d’orientations annuelles de communication. 
Cette note sert de support à la réunion annuelle avec le SIG pour l’agrément 
des campagnes. Elle est utilisée par les différents correspondants de 
communication pour mettre en place les plans de communication « métier » 
sectoriels. 

Au sein des ministères économiques et financiers, la stratégie de 
communication du SIRCOM est définie annuellement dans les « perspectives 
d’action » arrêtées par le Secrétaire général. Ainsi, pour 2011, ce document 
identifie trois axes d’action : promotion de l’action gouvernementale, refonte 
de la communication ministérielle sur Internet, amélioration de l’offre de 
services aux directions métiers. 

Le ministère de la justice dispose depuis 2011 d’un plan de 
communication commun, élaboré par le DICOM en lien avec les directions 
du ministère (auparavant, le DICOM et les directions élaboraient chacun leur 
propre plan de communication). Ce document s’attache à définir un cadre 
commun d’action et des priorités thématiques, mais n’est pas chiffré et n’a 
pas pour objet de répartir les moyens, dont la détermination est ainsi 
déconnectée de l’évaluation des besoins. 
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Au ministère de l’intérieur , la DICOM élabore, en concertation avec 
les principales directions du ministère, une programmation pluriannuelle des 
actions de communication institutionnelle. En outre, un plan de 
communication est en cours de conception. Il vise à définir un socle 
d’objectifs pour la DICOM et à la conforter dans son rôle de coordination 
vis-à-vis des services opérationnels. 

 

En revanche, au ministère des affaires étrangères, il n’existe pas 
de programmation stratégique des actions de communication, hormis 
celle effectuée annuellement dans le cadre de la préparation du budget. 

De même, la Cour a critiqué, dans le référé adressé aux ministres 
compétents le 22 décembre 2010, l’absence de stratégie de 
communication unifiée dans le domaine sanitaire et social. Les « notes 
de programmation » de la DICOM s’apparentent davantage à une 
énumération des actions retenues qu’à une stratégie reposant sur une 
hiérarchisation des priorités et une répartition des moyens. Le manque de 
formalisation des comptes-rendus d’activité et l’absence d’un reporting 
systématique à l’intention des directions sectorielles obèrent la visibilité 
de ces dernières sur les actions de la DICOM, leur coût et leur calendrier. 
Ce défaut de pilotage stratégique aboutit à des incohérences coûteuses, 
comme l’illustre l’annulation, en juillet 2007, de la campagne relative au 
« bon usage du 15 », malgré les 552 000€ déjà réglés aux prestataires 
retenus15. 

La Cour note toutefois que le comité des directeurs examine et 
valide le programme annuel de communication préparé par la DICOM. Il 
constitue donc l’instance stratégique en matière de communication, en 
lieu et place du comité stratégique de la communication prévu par les 
textes réglementaires. En outre, les ministères sociaux devraient 
bénéficier prochainement des résultats de la mission, décidée par la 
secrétaire générale le 3 février 2011, visant à « repositionner la fonction 
communication et à clarifier la stratégie et l’organisation de la 
communication des ministères sociaux ». 

                                                 
15 Il est apparu tardivement que les spots réalisés allaient inciter les Français à appeler 
le 15, alors même que les effectifs des centres ne leur permettaient pas de répondre à 
ce surcroît d’activité. 
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B - L’évaluation de la performance  

1 -  L’évaluation des campagnes de communication 

Dans la plupart des ministères, l’évaluation de la performance de la 
fonction communication se résume à la mesure de l’efficacité des 
campagnes de communication, parfois complétée par une évaluation de 
l’impact des actions événementielles, à travers l’analyse des taux de 
fréquentation et le recours à des questionnaires de satisfaction. 

a) Les post tests sont fréquents mais pas systématiques 

L’efficacité des campagnes de communication est appréciée au 
moyen de « post-tests », c’est-à-dire d’études d’opinion réalisées par des 
instituts de sondage, permettant notamment de mesurer la notoriété de 
chaque campagne, la mémorisation des éléments de forme et de fond 
(slogan, signature, supports, notamment)16 et l’impact de la campagne sur 
les comportements, l’adhésion aux réformes promues ou l’image de 
l’annonceur17. 

Les résultats des post-tests peuvent être utilisés soit pour réorienter 
la campagne elle-même, lorsqu’elle comprend plusieurs vagues18, soit 
dans le cadre de campagnes ultérieures portant sur des thématiques 
similaires. Certains ministères les utilisent pour alimenter les indicateurs 
de performance des documents budgétaires. Par exemple, l’évaluation de 
la notoriété des actions de communication des ministères économiques et 
financiers figure dans les rapports annuels de performance. Le RAP 2010 
fait ainsi ressortir un taux de notoriété moyen des projets ou actions 
ministériels auprès du grand public de 66,6  % pour 2010. 

Si certains ministères ont adopté une politique d’évaluation 
systématique (c’est par exemple le cas du ministère de l’éducation 
nationale ou des ministères économiques et financiers19), toutes les 

                                                 
16 Le taux de « notoriété spontanée » est le pourcentage des sondés se souvenant avoir 
vu une campagne sur le thème concerné. Le taux de « mémorisation assistée » est le 
pourcentage des sondés reconnaissant l’un des supports lorsqu’on les leur montre. 
17 Les « post tests » ne sont pas réservés à l’évaluation des campagnes de 
communication. Par exemple, au ministère de l’éducation nationale, des post tests ont 
été récemment pratiqués pour évaluer l’efficacité du « guide des parents d’élèves » 
(septembre 2009) et de la lettre de veille hebdomadaire de la DELCOM (avril 2010). 
18 Par exemple, dans le cadre de la campagne sur les Violences conjugales (juillet 
2008 - juillet 2011), les résultats des post-tests ont conduit le ministère à assurer une 
meilleure mise en valeur du numéro d’appel 39 19. 
19 Sauf pour les campagnes impliquant des volumes limités d’achats d’espaces 
publicitaires (ex : campagnes sur la modernisation de l’Etat, 2010).) 
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campagnes de communication ne donnent pas lieu à de tels post-tests, en 
raison notamment du coût important qu’ils représentent (30 000 à 
40 000 € selon le SIG). Par exemple, en 2010, le SIG n’a financé qu’un 
post test, relatif à la campagne sur le grand emprunt (février 2010), alors 
qu’il a financé, au cours de cette même année, cinq campagnes en tant 
que seul émetteur. De même, la DICOM du ministère de l’écologie ne 
commande des post-tests que sur certaines de ses campagnes de 
communication, à la différence de la DSCR et de l’ADEME qui ont 
choisi d’évaluer la totalité de leurs campagnes. 

Il paraît nécessaire que le SIG et les ministères clarifient leur 
doctrine et fassent un choix clair entre une évaluation systématique, donc 
coûteuse, et une évaluation facultative, selon des critères de sélection 
(coût de la campagne, intérêt stratégique ou caractère récurrent, etc.) qui 
gagneraient alors à être précisés. Le recours aux post-tests en ligne, moins 
coûteux, pourrait également être développé. 

b) Les résultats des post tests révèlent une visibilité inégale des 
campagnes 

Les résultats des « post-tests » relatifs aux campagnes du SIG 
montrent que les Français considèrent dans leur très grande majorité que 
le Gouvernement est dans son rôle en les informant des mesures qu’il met 
en œuvre. 

En revanche, ils mettent en évidence la faible visibilité de certaines 
campagnes, et particulièrement de celles diffusées dans la presse et sur 
internet, telles que les campagnes « Emploi »20 ou « Solidarité »21. Ainsi, 
72 % des personnes interrogées n’avaient aucun souvenir de ces 
campagnes deux semaines après leur diffusion dans les médias. Les taux 
de notoriété assistée sont à peine meilleurs22. La mémorisation des 
slogans n’est pas non plus toujours excellente : 68  % des personnes 
interrogées ne se souviennent pas de la signature de la campagne 
« Solidarité » et 84  % ne se souviennent pas de l’adresse Internet figurant 
sur ces annonces ; 92 % ne se sont pas rendus sur le site Internet du 
gouvernement et 73  % n’envisagent pas de le faire. 

Cependant, la visibilité des campagnes doit être appréciée au 
regard de la « puissance » de leur plan média (nombre de Français 

                                                 
20 Information sur les mesures d’aide en faveur des Français privés d’emploi (2,6 M€). 
21 Information sur des mesures en faveur des Français les plus modestes. 
22 Pour la campagne « Emploi », 69 % des sondés ne se souviennent d’aucun élément 
du volet « grand public » et 72 % des jeunes ne se souviennent d’aucun élément du 
volet « jeunes ». Pour la campagne « Solidarité », 51 % des personnes interrogées se 
souviennent d’au moins un élément, mais aucune des annonces ne dépasse 29 %. 
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potentiellement touchés). Or, les campagnes diffusées dans la presse et 
sur internet touchent un public moins large que celles qui s’appuient par 
exemple sur les médias audiovisuels. Par exemple, la campagne tri-média 
(presse, radio, TV) sur le RSA (juin 2010) affiche un taux de 
mémorisation de 60 % et un taux de reconnaissance de 76 %. 

La visibilité des campagnes dépend également de leur nature 
(information, modification des comportements, recrutement, etc.) et des 
publics qu’elles visent : les campagnes qui visent un changement des 
comportements sont généralement celles qui concernent la plus grande 
partie de la population et qui sont à la fois les mieux mémorisées et les 
mieux reconnues. 

c) L’efficacité des campagnes est insuffisamment mesurée 

Les post-tests mesurent la visibilité (audience, notoriété et 
mémorisation) des campagnes et non leur efficacité proprement dite, 
c’est-à-dire leur impact sur l’adhésion aux réformes qu’elles promeuvent 
ou la modification des comportements qu’elles visent. Les outils de suivi 
permettant de mesurer cet impact n’existent pas toujours et les données ne 
sont parfois pas disponibles ou pas exploitables en temps réel.  

A titre d’exemple, s’agissant de la campagne relative à la télé-
déclaration des revenus, les indicateurs relatifs aux taux de 
reconnaissance et de mémorisation gagneraient à être complétés par un 
indicateur mesurant l’augmentation du nombre de télé-déclarations, qui 
constitue, in fine, l’objectif de la campagne. 

De même, dans son référé sur les actions de communication des 
ministères sociaux, la Cour regrettait que l’impact en profondeur et à long 
terme des campagnes ne soit pas mesuré à travers des études qualitatives. 
Lorsque cet impact est mesuré, il paraît relativement faible, comme dans 
le cas de la campagne de sensibilisation aux violences conjugales : si 
cette campagne a « marqué les esprits » (fort taux de mémorisation), elle 
ne semble pas avoir permis de briser le silence sur les violences23. 

Certes, les changements de comportement sont nécessairement 
lents et résultent, dans des proportions difficiles à apprécier, des 
campagnes de sensibilisation, des mesures de politique publique et des 
évolutions de la société. Néanmoins, approfondir l’analyse des liens entre 
les campagnes de communication et la modification, dans la durée, des 

                                                 
23 7 % des sondés et 15  % des femmes victimes parmi ceux-ci déclarent qu’ils 
s’adresseront à un professionnel de santé ou à une association d’aide aux victimes. 
Ces faibles résultats peuvent aussi s’expliquer par la difficulté d’aborder ces sujets ou 
de s’avouer concerné. 
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comportements ou des opinions paraît nécessaire pour justifier l’utilité de 
ces actions. 

d) La mutualisation des post-tests doit permettre d’améliorer 
l’évaluation 

Le SIG a lancé, début 2010, un projet de mutualisation des pré-
tests et post-tests d’actions et de campagnes de communication. Ce projet 
ne concerne, dans un premier temps, que les départements ministériels. 
Son extension aux opérateurs, notamment ceux du groupement d’achat 
d’espaces, pourra être envisagée dans un second temps. 

L’objectif est d’aboutir à la mise en place d’un marché mutualisé 
effectif à compter de septembre 2011. A ce stade, la dépense totale (hors 
ministère du travail, de l’emploi et de la santé, qui n’a pas encore 
répondu) est évaluée, pour 2010, à près de 600 000 €. Cette mutualisation 
permettra de disposer de données homogènes, donc comparables, sur 
l’efficacité des campagnes de communication des ministères. 

Sans attendre sa mise en place, le SIG s’est engagé dans la 
construction d’une base de données regroupant les résultats des post-tests 
des campagnes réalisées par le SIG, les ministères et les opérateurs. Elle 
permettra des analyses de l’efficacité des campagnes selon différents 
critères : type de campagne, thématique, médias mobilisés…  

L’alimentation de la base, conçue par un prestataire externe et 
livrée en novembre 2010, a été assurée par les agents du SIG. L’ensemble 
des études disponibles a été intégré. Le SIG souhaite à présent engager 
une réflexion en vue de définir des indicateurs standards de performance 
(score moyen par médias, par types de campagnes, notamment). 

2 -  La mesure de la performance du SIG 

La performance du SIG est retracée dans un indicateur budgétaire 
figurant au programme 129 « coordination du travail gouvernemental ». 

Dans la loi de finances pour 2011, l’ancien indicateur (« taux de 
pénétration des sites gouvernementaux au sein de la population 
internaute »24) a été remplacé par un indicateur relatif au « niveau de 

                                                 
24 Cet indicateur rapportait, sur une année, la moyenne du nombre de visiteurs uniques 
mensuels sur l’ensemble des sites gouvernementaux à la moyenne mensuelle du 
nombre d’internautes français. En 2009, le taux a atteint 47,5 %, contre 42,2 % en 
2007. Pour 2010 et 2011, le SIG anticipait une augmentation des visites sur les sites 
gouvernementaux moins rapide que la croissance de la population internaute, d’où 
une cible inférieure au taux enregistré en 2009. 
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satisfaction à l’égard de la communication gouvernementale ». Le PAP 
2011 souligne que si le résultat peut être en partie sujet à un biais lié à la 
sensibilité politique des sondés, l'évolution de l’indicateur dans le temps 
est révélatrice de la performance du SIG. 

 

La mesure de la performance du SIG dans les documents budgétaires 

Le taux de satisfaction des personnes exposées aux campagnes est 
mesuré depuis octobre 2009 dans le baromètre de la communication 
gouvernementale. Les données sont fournies par le département études et 
sondages du SIG à partir d’une enquête réalisée par l’IFOP cinq fois par an, 
en « face à face », auprès d’un échantillon de 1 000 individus. 

La question est formulée de la façon suivante : « Nous allons 
maintenant parler plus précisément des campagnes de publicité qui sont 
diffusées à l’initiative du Gouvernement à la télévision, dans la presse, à la 
radio, sur Internet ou sur des affiches, pour communiquer sur ses actions et 
réformes ou pour contribuer à modifier certains comportements. Etes-vous 
satisfait de la manière dont le Gouvernement communique sur son action à 
travers les campagnes de publicité ?  ». 

La valeur de l’indicateur correspond à la part des personnes qui se 
disent satisfaites de la manière dont le Gouvernement communique sur son 
action à travers les campagnes de publicité, parmi celles qui se déclarent 
exposées auxdites campagnes. La prévision pour 201025 est comprise entre 58 
% et 60 % ; la cible est fixée à 61 % à horizon 2013. 

L’indicateur de contexte a pour but d’éclairer l’indicateur de 
satisfaction en rendant compte du pourcentage de la population exposée aux 
campagnes d’information du Gouvernement. Il permet d’apprécier le niveau 
de diffusion des campagnes d’information du Gouvernement. Il est suivi dans 
le cadre du baromètre de la communication gouvernementale depuis 1995. 

Deux critiques peuvent être formulées à l’égard de cet indicateur. 
D’une part, il concerne l’ensemble de la communication 
gouvernementale, qui mobilise des crédits majoritairement imputés en 
dehors du programme 129. Le SIG a pour mission de coordonner cette 
communication mais n’en assure directement qu’une partie très limitée. 

                                                 
25 La question de satisfaction n’est posée que depuis octobre 2009. Sur l’année 2009 
elle n’a fait l’objet que de deux mesures : au mois d’octobre et au mois de décembre. 
Il n’est donc pas pertinent d’afficher un résultat pour 2009, d’autant plus que la fin 
d’année 2009 a correspondu à une période atypique pour la communication 
gouvernementale, avec un nombre important de campagnes. 
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D’autre part, l’indicateur ne renseigne pas sur l’efficacité réelle des 
campagnes, mais seulement sur la perception qu’en ont les Français. Il 
paraîtrait préférable d’utiliser les résultats des « post-tests » (taux de 
mémorisation spontanée et assistée) et d’éventuelles études d’impact 
(modification des comportements, des opinions) pour construire un 
indicateur reflétant mieux l’efficacité des actions de communication, en 
complément voire en remplacement de l’indicateur actuel. 

 

__________CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ________  
 

La fonction « communication » n’est que partiellement centralisée. 
Elle fait intervenir, dans chaque ministère, une pluralité d’acteurs : 
services en charge de la communication, directions « métiers », cabinets 
ministériels, opérateurs. Les rôles de ces différents acteurs, variables 
selon les ministères, ne sont pas toujours correctement définis.  

La communication de chaque ministère s’insère dans un dispositif 
interministériel, piloté par le SIG. Sa traduction principale réside dans la 
procédure d’agrément des sondages et des actions de communication, 
globalement bien respectée, et dans la mutualisation de certaines 
dépenses. 

Les stratégies de communication ministérielles, qui sont le plus 
souvent formalisées, ne s’inscrivent pas encore véritablement dans une 
stratégie interministérielle cohérente. L’évaluation de la performance de 
la fonction « communication », qui se résume pour l’essentiel à la mesure 
de la visibilité des campagnes de communication, pourrait être 
améliorée.  

La Cour recommande donc de : 

- clarifier, dans chaque ministère, le rôle respectif de l’entité 
dédiée à la communication, des directions métiers et du cabinet 
ministériel ; 

- veiller au respect systématique des procédures d’agrément mises 
en œuvre par le SIG ; 

- mieux inscrire les priorités ministérielles dans une stratégie de 
communication interministérielle cohérente ; 

- compléter la mesure de la visibilité des campagnes par une 
évaluation de leur impact et par une analyse plus globale de la 
performance de la fonction « communication ». 



 

Chapitre II 

Les dépenses de communication 

L’absence de définition uniforme des dépenses de communication 
fragilise toute tentative de quantification et de comparaison dans le temps 
ou entre ministères. Elle n’empêche toutefois pas de discerner quelques 
grandes tendances concernant le niveau des dépenses, leur évolution ou 
leur structure. 

Il est rappelé que les « dépenses de communication » analysées 
dans le présent rapport correspondent aux dépenses de fonctionnement 
(hors dépenses de personnel) des seuls services centraux des ministères. 

I  -  Une quantification délicate 

La difficulté à mesurer les « dépenses de communication » tient à 
l’absence de définition précise de la fonction communication. Définie par 
son objet, cette fonction regroupe une grande variété d’activités relevant 
de logiques très diverses. 

Par exemple, les auteurs des Tableaux de bord de la 
communication26 retiennent les domaines suivants : communication 
institutionnelle, communication interne, relations avec la presse, 
communication de crise, publicité, parrainage, événementiels, site 
Internet. De même, le répertoire interministériel des métiers de l’Etat 
regroupe dans le domaine fonctionnel « communication » les emplois 
« permettant de présenter et de promouvoir l’image et l’action des 

                                                 
26 T. LIBAERT et A. DE MARCO, Dunod, 2006. 
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services de l’État et des politiques publiques en direction de cibles 
internes et externes »27. 

L’absence de définition largement reconnue des « dépenses de 
communication » explique que leur quantification soit délicate. 
L’approche « organique » consistant à comptabiliser uniquement les 
dépenses de la structure dédiée à la communication est insuffisante, 
compte tenu de l’absence de centralisation de la fonction communication. 
Les approches comptables et budgétaires ne sont guère plus opérantes. 
Reste l’approche déclarative, dont la fragilité est évidente. 

A - L’impossible recensement comptable 

Le plan comptable de l’Etat (PCE), qui repose sur une 
nomenclature par nature de dépenses, ne permet pas de retracer 
l’ensemble des dépenses de la fonction communication, qui sont 
davantage définies par leur finalité que par leur nature. Celles-ci sont 
imputées sur divers comptes du PCE et, sur un même compte, peuvent 
être imputées à la fois des dépenses de communication et des dépenses 
d’objet différent. 

Un seul compte paraît exclusivement rattachable à la 
communication : le compte 6148 « autres charges de publicité, 
publication, relations publiques ». Cependant, les dépenses imputées sur 
ce compte sont loin de correspondre à la totalité des dépenses de 
communication28. Celles-ci peuvent en effet être imputées sur d’autres 
comptes, au même titre que d’autres dépenses ne relevant pas de la 
communication : 

− comptes 61183 « colloques et séminaires » et 615661 « frais de 
représentation et de manifestation des services » (seule une 
partie de ces manifestations relève de la communication) ; 

− comptes 61171 « études générales » et 61173 « études 
d'évaluation et d'impact » (pour les dépenses d’études et 
sondages) ; 

                                                 
27 A savoir : directeur de communication, chargé de communication, chargé de la 
presse, chargé de la communication événementielle, responsable des campagnes de 
communication, chargé de l'audiovisuel, chef de projet multimédia, chargé de 
publication, créateur graphique, chargé de promotion et de diffusion commerciale, 
journaliste-reporter audiovisuel 
28 Par exemple, les dépenses imputées sur ce compte ne représentent, en 2010, que 18 
% des dépenses de communication totale déclarées par le ministère de la justice. 
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− comptes 6185 « travaux d’impression » et 6161 « frais 
postaux » (pour les dépenses liées à l’impression et au routage 
des supports de communication) ; 

− comptes aux intitulés généraux tels que les comptes 61118 
« sous-traitance : autres contrats de prestations de services », 
61188 « autres services extérieurs divers » et 6188 « autres 
charges externes ». 

B - Les limites de l’approche budgétaire 

La comptabilité budgétaire repose sur une double nomenclature par 
nature (titres) et par destination (missions, programmes, actions). Pourtant 
il n’est pas toujours possible d’isoler, dans la présentation des 
programmes budgétaires, les dépenses de communication. 

D’une part, les crédits de l’entité chargée de la communication ne 
font pas toujours l’objet d’une action ou d’une sous-action dédiée et sont 
fréquemment regroupés avec des crédits dont l’objet est très différent. 

D’autre part, les dépenses de communication qui ne sont pas 
effectuées par l’entité chargée de la communication sont, le plus souvent, 
dispersées dans divers programmes et actions sans qu’il soit toujours 
possible de les isoler. 

L’annexe n° 3 décrit la façon dont sont présentées, dans les 
documents budgétaires annexés à la loi de finances pour 2010, les 
dépenses de communication des ministères concernés par la présente 
enquête. Elle montre que la lecture des documents budgétaires ne permet 
pas d’appréhender, de façon simple, directe et exhaustive, les dépenses de 
communication de l’Etat. 

Comme le souligne le ministère de la justice, la présentation 
budgétaire introduite par la LOLF, organisée en missions, programmes et 
actions, a pu s’accompagner d’une perte d’information sur certaines 
catégories transversales de dépenses, notamment celles relatives aux 
fonctions supports.  

C - Les fragilités de l’approche déclarative 

Compte tenu de l’absence de source budgétaire ou comptable 
suffisamment fiable, seule une approche déclarative, consistant à recenser 
les dépenses afférentes aux différentes activités rassemblées sous le terme 
générique « communication », est possible. Le recensement des dépenses 
de communication selon cette méthode demeure toutefois inabouti, car il 
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se heurte à la diversité des méthodes de comptabilisation retenues par 
chaque ministère. 

1 -  Un recensement inabouti 

L’équipe d’audit chargée en 2010, dans le cadre de la révision 
générale des politiques publiques (RGPP), de remettre un rapport sur « la 
communication des administrations centrales et des opérateurs et 
organismes publics », a tenté de recenser les dépenses de communication 
des ministères et des opérateurs sur une base déclarative29. 

Or, les données collectées dans le cadre de cet audit présentent 
d’importantes incohérences qui jettent un doute sérieux sur leur fiabilité. 
C’est, sans doute, l’une des raisons pour lesquelles ce rapport n’a pas été 
validé par les instances de pilotage de la RGPP. 

L’audit RGPP sur la communication de l’Etat 

Comme le Premier ministre l’annonçait dans sa réponse au référé 
relatif à la gestion du SIG, un audit a été conduit, au premier semestre 2010, 
dans le cadre de la RGPP (phase 2), sur le thème de la communication des 
administrations centrales et des opérateurs et organismes publics. L’équipe 
d’audit, composée de membres du Contrôle général économique et financier, 
s’est vu assigner trois objectifs : évaluer la performance de la fonction 
communication ; examiner sa cohérence avec les priorités de l’action de 
l’exécutif ; en déduire des recommandations opérationnelles. L’ensemble des 
ministères et des organismes publics étaient concernés. 

L’équipe d’audit a adressé un questionnaire aux secrétaires généraux 
et directeurs de la communication des ministères et aux contrôleurs des 
opérateurs et organismes (CGEFi et CBCM). Des réunions techniques ont été 
organisées avec les ministères et avec différentes « experts ». 

Le projet de rapport d’audit a été remis en juillet 2010 mais n’a pas été 
communiqué aux ministères. Il a fait l’objet, en septembre 2010, d’une 
« réunion de présentation », dont il n’existe pas de compte-rendu. Il n’a pas 
été soumis au comité de suivi ni présenté au Conseil de modernisation des 
politiques publiques. Les mesures proposées dans ce rapport n’ont donc fait 
l’objet d’aucun arbitrage, sans que les raisons en soient explicitées et encore 
moins formalisées.  

 

                                                 
29 Le CGEFI a demandé aux ministères de fournir leurs dépenses de communication 
pour 2009 et 2010 (prévisions) en les ventilant en six catégories : campagnes, édition, 
multimédia, prestations, relations presse, évènements. 
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En effet, le périmètre de la fonction communication n’est pas 
précisément défini dans le projet de rapport, qui indique simplement 
qu’elle poursuit cinq objectifs (éclairer l’action des décideurs, 
promouvoir les réformes et mesures gouvernementales, favoriser la mise 
en œuvre des politiques publiques, valoriser les missions et métiers, 
accompagner la gestion des crises) et qu’elle se distingue de 
« l’information des usagers sur leurs droits et obligations et sur les 
démarches et procédures ».  

Au demeurant, les chiffres issus de la comptabilité générale ou 
relatifs à l’exécution du marché groupé d’achat d’espaces, cités dans le 
projet de rapport d’audit, sont incohérents avec ceux fournis, à titre 
déclaratif, par les ministères. 

De plus, ces chiffres ne sont généralement pas cohérents avec ceux 
fournis à la Cour dans le cadre de la présente enquête ou en réponse à des 
questions parlementaires écrites30. Certaines de ces contradictions n’ont 
pu être expliquées. 

Par exemple, les dépenses de communication du ministère de 
l’éducation nationale pour l’année 2009 s’élèvent, selon les documents 
budgétaires, à 5,56 M€, selon l’audit RGPP, à 6,59 M€ et selon la réponse 
à la question parlementaire, à 5,65 M€. Interrogé par la Cour sur ces 
différences de chiffrage, la DELCOM a indiqué qu'elles s'expliquaient par 
les différences de critères et de méthodologie. Par exemple, les données 
communiquées en réponse à la question parlementaire incluent les 
abonnements de presse, les frais d'impression ou encore les frais de 
routage (qui ne sont pas imputés sur le budget de la DELCOM). 

De même, au ministère de la justice, d’importantes divergences 
existent entre les chiffres fournis à l’occasion de l’audit RGPP ou en 
réponse aux questions parlementaires et ceux communiqués à la Cour. Au 
demeurant, le ministère a communiqué à la Cour deux séries de chiffres 
émanant, d’une part, de la sous-direction de la synthèse budgétaire et 
comptable du secrétariat général (données tirées des restitutions 
budgétaires et comptables) et, d’autre part, du DICOM et des directions 
de réseau (données déclaratives). Or, ces chiffres présentent 
d’importantes différences dont l’origine n’a pu être totalement expliquée 
par le ministère. Pour l’année 2009, la dépense de communication du 
ministère s’élève ainsi à 4,36 M€ selon l’audit RGPP, 5,59 M€ selon la 

                                                 
30 Cf. la série de questions écrites publiées au JO le 6 avril 2010, qui demandait à 
chaque ministère de préciser le montant de ses dépenses de communication, définies à 
partir de l’énumération suivante : campagnes, sondages, site Internet, évènementiel, 
édition- impression - production, abonnements à la presse, revues de presse et veille 
audiovisuelle, formation à la communication, autres. 
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réponse à la question parlementaire, 6,59 M€ selon les données déclarées 
par les directions et 8,89 M€ selon les chiffres du secrétariat général. Le 
ministère indique que le déploiement du logiciel CHORUS, qui s’achève 
en 2011, devrait faciliter, grâce à l’utilisation de référentiels plus fins, la 
consolidation des dépenses de communication des administrations 
centrales et des services déconcentrés. 

La Cour regrette qu’en dépit de l’engagement pris par le Premier 
ministre dans sa réponse au référé, l’audit RGPP du premier semestre 
2010 n’ait pas permis d’obtenir une évaluation fiable et partagée des 
dépenses consacrées par les ministères à la communication. 

2 -  Des modes de comptabilisation divergents 

L’approche déclarative se heurte à la diversité des choix faits par 
les ministères quant au périmètre des dépenses à prendre en compte et 
quant à la manière de présenter ces dépenses. Sous ces deux aspects, une 
harmonisation des méthodes de comptabilisation est nécessaire. 

a) Le périmètre des « dépenses de communication » 

Certaines dépenses (achats d’espaces, sondages, sites Internet, etc.) 
sont systématiquement prises en compte dans le recensement des 
dépenses de communication. D’autres, qui sont à la frontière de la 
fonction « communication », sont comptabilisées par certains ministères 
et pas par d’autres. C’est le cas, notamment : 

− des frais de documentation (abonnements aux périodiques et 
aux dépêches des agences de presse, acquisitions d’ouvrages…) 
et des dépenses liées à l’impression et au routage des 
publications ; 

− des dépenses induites par l’organisation de manifestations 
(réceptions, colloques ou séminaires), dont la communication 
n’est pas toujours la finalité exclusive voire principale. Certains 
ministères ont fait le choix de les inclure dans les dépenses de 
communication. Par exemple, le ministère de l’écologie 
comptabilise au titre de la communication les dépenses liées 
aux sommets internationaux (conférences de Copenhague, sur 
les bassins forestiers, le nucléaire, les récifs coralliens, 
notamment) ou encore au débat sur les nanotechnologies (appui 
du ministère à la Commission nationale du débat public). De 
même, le ministère de la justice inclut les frais de réception des 
audiences solennelles annuelles de rentrée organisées 
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conformément aux dispositions du code de l’organisation 
judiciaire ; 

− des opérations de communication liées au recrutement des 
personnels. La plupart des ministères incluent ces dépenses 
dans le recensement de leurs dépenses de communication. Le 
ministère de la défense a fait le choix inverse, au motif que 
leurs finalités sont très différentes de la communication 
institutionnelle assurée par la DICOD et les OICD. Au 
demeurant, elles ne relèvent pas de la DICOD ou des SIRPA 
mais des services en charge des ressources humaines de chaque 
armée. Dans le cadre de la présente enquête, les dépenses liées 
aux campagnes de recrutement ont été réintégrées dans les 
dépenses de communication du ministère de la défense31. 

b) La ventilation des « dépenses de communication » 

Lorsqu’il s’agit de présenter la structure des dépenses de 
communication par catégorie, chaque ministère utilise sa propre 
nomenclature, plus ou moins détaillée (quatre catégories pour le SIG, sept 
catégories pour le ministère de l’écologie, mais 13 pour le ministère de la 
défense et 20 pour le ministère des affaires étrangères). La ventilation par 
nature de dépenses se double parfois d’un classement thématique : le 
ministère de l’écologie isole ainsi les dépenses liées à la promotion du 
Grenelle de l’environnement, quelle qu’en soit la nature. 

D’un ministère à l’autre, la façon de présenter et de ventiler les 
dépenses de communication varie donc sensiblement, ce qui fragilise les 
comparaisons. Au demeurant, les différents intervenants d’un même 
ministère ne sont pas toujours en mesure de présenter leurs dépenses 
selon une nomenclature identique. C’est le cas, par exemple, des 
ministères de la défense32 et de l’intérieur. De même, les dépenses de la 
DICOM des ministères sociaux sont présentées selon deux nomenclatures 

                                                 
31 Ces campagnes génèrent des dépenses importantes et croissantes : en 2010, elles se 
sont élevées à environ 13,3 M€ (en hausse de 46 % par rapport à 2006), soit presque 
autant que les dépenses de communication hors recrutement (14,9 M€). 
32 Les dépenses de la DICOD sont suivies, depuis 2009, au sein d’un logiciel construit 
par « code action ». En revanche, pour les dépenses des autres entités (OICD), la 
DICOD compile les données déclarées par chaque organisme, qui ne font l’objet 
d’aucune directive méthodologique ni d’aucun contrôle de cohérence. Au demeurant, 
les données fournies par la DICOD diffèrent de celles fournies directement par les 
OICD (2,25 M€ d’écart au total pour l’année 2010). 
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différentes selon qu’elles concernent les politiques du travail ou celles de 
la santé33. 

La communication interne peut faire l’objet d’une catégorie 
distincte (comme au ministère de la culture, au ministère des affaires 
étrangères, au ministère de l’intérieur ou dans les ministères sociaux) ou 
être intégrée dans les différents postes en fonction de la nature des 
dépenses (édition, impression, Internet, etc.), comme au ministère de la 
défense ou au ministère de l’enseignement supérieur, où elle est rattachée 
à la rubrique « documentation et presse ». Au demeurant, il n’est pas 
toujours aisé de distinguer la communication interne de la communication 
externe. Ainsi, la campagne de visibilité conduite par la direction 
générale de l’armement en 2010 avait pour objectif d’expliquer la 
transformation et le rôle de la DGA de manière simultanée à des publics 
différents : les « décideurs » et le grand public, les clients et partenaires, 
les futurs recrutés et enfin les personnels. 

Par ailleurs, la rubrique « campagnes de communication » ne 
correspond pas aux mêmes types de dépenses dans tous les ministères. 
Dans la plupart des cas, elle regroupe des dépenses liées à la conception 
des campagnes et aux achats d’espaces. Cependant, l’absence de 
définition rigoureuse de la notion soulève des problèmes de frontière avec 
d’autres catégories de dépenses. 

En particulier, la frontière entre la rubrique « campagnes » et la 
catégorie « événementiel » est parfois délicate à tracer. Ainsi, au 
ministère de la culture, les « campagnes de communication » 
correspondent principalement aux dépenses liées aux grandes 
manifestations (organisation, communication et relations presse, 
impression, routage, frais de réception)34 et, de manière beaucoup plus 
marginale, à des campagnes publicitaires (gratuité dans les musées, carte 
musique, loi création et Internet). La frontière entre « campagnes de 
communication » et « événementiel » repose sur des critères peu 
explicites : alors que la plupart des grandes manifestations (Journées du 

                                                 
33 De manière générale, l’information disponible est beaucoup plus riche au titre des 
crédits sur le programme 124 (santé) : l’existence d’un BOP indépendant implique 
aussi la production annuelle d’une programmation et d’un bilan détaillés par action et 
par dispositif, qui n’existe pas sous la même forme pour l’UO du programme 155 
(travail), pour lequel le budget prévisionnel se présente sous la forme d’une liste de 
projets non ventilés par catégorie de dépenses et variable d’une année sur l’autre. 
34 A titre d’illustration, cette rubrique inclut, pour un montant total de près d’un 
million d’euros sur les exercices 2008, 2009 et 2010, diverses dépenses engagées pour 
la célébration des 50 ans d’existence du ministère, parmi lesquelles l’organisation 
d’un colloque international, la conception et le référencement d’un site Internet, 
l’organisation d’une exposition de photographies, la réalisation de CD et de DVD, des 
frais de traduction et de réception… 
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patrimoine, Fête de la musique, Nuit des musées, etc.) sont inclues dans 
la rubrique « campagnes de communication », la Fête du cinéma (prise en 
charge par le ministère depuis 2008) est imputée dans la rubrique 
« événementiel ». De même, au ministère de l’écologie, les actions 
événementielles inscrites dans une campagne de communication (ex : 
Semaine du développement durable) sont rattachées aux campagnes 
tandis que les autres (ex : participation au Salon de l’agriculture) sont 
regroupées dans une catégorie distincte. 

Certains ministères ont d’ailleurs renoncé à distinguer les deux 
catégories : ainsi, au ministère de la défense, les campagnes de 
communication (hors recrutement) sont incluses dans la rubrique 
« événements et salons ».  

Les dépenses liées aux études et sondages sont généralement 
isolées au sein d’une rubrique distincte. Toutefois, elles sont parfois 
regroupées avec d’autres dépenses : veille et analyse média au ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche ou au SIG, prestations de 
conseil au ministère de l’écologie. Les pré-tests et post-tests (cf. infra) 
peuvent être imputés dans la catégorie « études et sondages » (c’est 
notamment le cas au SIG) ou dans la rubrique « campagnes de 
communication », voire faire l’objet d’une ligne distincte (comme au 
ministère de la culture). 

La rubrique « conseil en communication » se limite parfois au 
conseil stratégique global et à l’entraînement à la prise de parole dans les 
médias (media training). Dans d’autres cas, elle inclut aussi les dépenses 
liées à la conception des campagnes de communication. Au ministère de 
l’enseignement supérieur, les dépenses liées au conseil stratégique, à la 
conception des campagnes et à la production des supports sont regroupées 
dans une catégorie qui inclut également la création graphique, les travaux 
photos, etc. ; les dépenses de campagne correspondent uniquement aux 
achats d’espaces et à la publicité en ligne. 

Au total, il serait souhaitable que les ministères se dotent, avec le 
concours du SIG, d’un référentiel commun, reposant sur un périmètre 
harmonisé et une nomenclature uniformisée. Cette harmonisation des 
méthodes de comptabilisation des dépenses de communication est 
indispensable pour établir des comparaisons pertinentes et permettre un 
meilleur pilotage financier de cette fonction. Elle figure parmi les 
objectifs assignés au SIG dans la lettre de mission signée du directeur de 
cabinet du Premier ministre et devrait, selon le SGG, être achevée en 
2012. 
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II  -  Des niveaux de dépenses inégaux, des 
évolutions contrastées 

Sous réserve de ces difficultés de mesure, les dépenses de 
communication totales (hors personnel) déclarées par les ministères 
concernés par la présente enquête s’élèvent, sur la période 2006-2010, à 
environ 600 M€, soit en moyenne 120 M€ par an. Ce chiffre global 
masque d’importantes différences selon les ministères et de fluctuations 
annuelles non moins significatives. 

A - Le montant des dépenses par ministère 

En 2010, les dépenses de communication totales déclarées par les 
ministères concernés par la présente enquête (hors SIG) représentent un 
montant total d’environ 112 M€, soit moins de 0,3 % des dépenses de 
fonctionnement (titre 3) exécutées par ces ministères en 2010. 

Les dépenses de communication dans les dépenses totales des 
ministères (2010) 

En euros 
Dépenses 

Totales 

Dépenses de 

fonctionnement 

(A) 

Dépenses de 

communication 

(B) 

Ratio 

B/A 

Aff. étrangères 5 108 191 160 935 152 129 4 556 841 0,49 % 

Culture 4 072 794 226 1 466 163 812 4 463 665 0,30 % 

Défense 42 640 536 780 10 315 689 784 28 260 000 0,27 % 

Ecologie (y.c. SR) 32 674 119 381 3 256 715 106 33 473 435 1,03 % 

Eco. - finances 164 952 947 018 5 806 487 714 20 631 543 0,36 % 

Educ nat - ens sup 100 798 422 908 15 320 965 009 9 646 408 0,06 % 

Intérieur 24 245 067 636 2 649 227 450 5 288 962 0,20 % 

Justice 6 905 240 198 1 850 107 517 6 099 524 0,33 % 

Total 381 397 319 307 41 600 508 521 112 420 378 0,27 % 

Sources : 

- Pour les dépenses totales et dépenses de fonctionnement (hors comptes 
d'affectation spéciale, comptes de concours financiers et comptes de 
commerce) : RAP 2010. 
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- Pour les dépenses de communication : données déclarées par les 
ministères. 

Faute de données fiables concernant les collectivités locales ou les 
gouvernements étrangers, il est difficile de porter une appréciation sur le 
poids des dépenses de communication dans les dépenses totales de l’Etat. 

Le niveau des dépenses de communication varie, naturellement, 
beaucoup selon les ministères. Par exemple, les dépenses de 
communication déclarées par le ministère de l’écologie sont environ sept 
fois plus élevées que celles du ministère des affaires étrangères ou du 
ministère de la culture. 

Rapportées aux dépenses de fonctionnement, les différences sont 
moins marquées, sans être pour autant négligeables : le poids des 
dépenses de communication dans les dépenses de titre 3 varie de moins 
de 0,1 % pour les ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur à plus de 1 % pour le ministère de l’écologie35. 
En dehors de ces deux cas extrêmes, le ratio est toujours compris dans 
une fourchette de 0,2 à 0,5 %. 

Il convient d’insister sur la fragilité de ces comparaisons, qui 
reposent sur des données déclaratives dont les périmètres ne sont pas 
rigoureusement identiques. L’exclusion des dépenses de communication 
des opérateurs, dont le rôle est plus ou moins important selon les 
ministères, peut également biaiser les comparaisons. La seule 
comparaison dont la validité ne peut être contestée concerne les achats 
d’espaces publicitaires, qui sont évoqués plus loin. 

Par ailleurs, les différences constatées dans le niveau des dépenses 
de communication s’expliquent en partie par la diversité des choix 
effectués par les ministères en matière de recours à des prestataires 
extérieurs. L’impact de ces choix sur le niveau des dépenses est d’autant 
plus déterminant que les frais de personnel ne sont pas pris en compte 
dans le présent rapport. 

Par exemple, au ministère de l’écologie, la direction de la 
communication (DICOM), la délégation à la sécurité et à la circulation 
routières (DSCR) et l’agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME) ont adopté, en ce qui concerne l’externalisation, des 
approches très différentes : 

                                                 
35 Cela tient notamment à l’inclusion, dans les dépenses de ce ministère, des dépenses 
de communication liées à la sécurité routière (qui représentent plus de la moitié des 
dépenses de communication totales déclarées par le ministère en 2010). 
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− la DICOM, qui veut devenir une véritable « agence de 
communication intégrée », a privilégié le recrutement d’experts 
dans les différents domaines techniques de la communication 
(web, audiovisuel…). Elle ne recourt à un prestataire extérieur 
que pour les actions requérant des compétences spécifiques 
inexistantes en interne ou en cas de pic d’activité ponctuel ; 

− à l’inverse, la communication de la DSCR repose en quasi-
totalité sur un fonctionnement externalisé. En interne, une 
équipe de taille réduite assure les missions suivantes : pilotage 
et coordination de la stratégie annuelle, suivi administratif et 
financier, suivi et coordination des projets, pilotage des 
prestataires, administration des sites Internet, relations presse 
(pour partie), alimentation du réseau de la sécurité routière en 
outils de communication (dépliants, affiches, etc.) ; 

− l’ADEME s’appuie également de manière importante sur des 
prestataires externes en matière de relations presse, de 
graphisme, de création et conception de campagnes ou 
d’événements, de routage, notamment Les équipes internes sont 
principalement dédiées à la définition des stratégies, la 
coordination des prestataires, la validation des contenus, le 
suivi des opérations et l’évaluation de leur impact. 

Au sein des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur, la DELCOM n’agit comme prestataire 
d’opérations de communication que pour de petites opérations, ne 
comportant pas d’achat d’espace, ou pour l’organisation d’événements de 
taille réduite. Dans la majorité des cas, ce sont les prestataires titulaires 
des marchés qui sont mobilisés.  

Le ministère de la justice a, pour sa part, choisi d’effectuer en 
interne l’ensemble des travaux qu’il est possible d’assurer au moyen des 
différentes compétences et métiers dont le service dispose, en 
n’externalisant que ce qu’il s’avère impossible de réaliser en interne. 

B - L’évolution des dépenses de 2006 à 2010 

Si l’on se fonde sur les données déclarées par les ministères, la 
période sous revue se caractérise, de 2006 à 2009, par une forte 
augmentation de la dépense de communication (hausse de plus de 50 % 
en trois ans) suivie, en 2010, d’une nette diminution (-6 %), 
principalement imputable aux ministères de la défense et aux ministères 
économiques et financiers.. 
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Evolution de la dépense de communication par ministère, 
2006-2010 

En euros 2006 2007 2008 2009 2010 Evolution 

Aff. étrangères   5 973 371 6 074 226 4 664 109 4 556 841 -24 % 

Culture 5 342 819 5 480 475 5 668 899 4 674 596 4 463 665 -16 % 

Défense 24 430 000 24 190 000 23 690 000 34 730 000 28 260 000 +16 % 

Ecologie (y.c. SR) 23 466 895 26 634 005 23 991 326 26 447 695 33 473 435 +26 % 

Eco - finances 23 393 392 20 469 407 28 191 888 28 481 719 20 631 543 -12 % 

Educ nat - ens sup 6 843 764 7 772 626 9 741 931 8 783 297 9 646 408 41 % 

Intérieur 6 386 048 7 343 549 6 297 147 7 223 017 5 288 962 -17 % 

Justice   7 268 683 8 246 970 6 587 588 6 099 524 -16 % 

Total ministères 89 862 918 105 132 116 111 902 387 121 592 021 112 420 378 +25 % 

SIG 4 958 000 4 590 000 9 117 000 21 028 000 21 020 000 +324 % 

Total général 94 820 918 109 722 116 121 019 387 142 620 021 133 440 378 +41 % 

Source : Cour des comptes, sur la base des données déclarées par les 
ministères 

Cet accroissement des dépenses entre 2006 et 2010 contraste avec 
la diminution des effectifs des structures en charge de la communication 
au sein des ministères contrôlés (cf. supra). Cette double évolution 
pourrait être révélatrice d’une tendance à l’externalisation croissante de la 
fonction communication, qui nécessiterait, pour être confirmée, une 
analyse plus fine prenant en compte la totalité des effectifs dédiés à la 
communication et la nature des charges externes en augmentation. 

Toutefois, ce constat général masque : 

− d’une part, d’importantes fluctuations conjoncturelles de la 
dépense d’une année sur l’autre, liées par exemple à la mise en 
œuvre de réformes de grande ampleur (ex : le Grenelle de 
l’environnement pour le ministère de l’écologie) ; 

− et, d’autre part, des différences sensibles selon les ministères : 
ainsi, entre 2006 et 2010, certains ministères (défense, écologie, 
éducation nationale) voient leurs dépenses augmenter de 
manière significative, tandis que d’autres (affaires étrangères, 
culture, économie et finances, intérieur, justice) subissent une 
diminution importante. Le détail, par ministère, de l’évolution 
des dépenses de communication, est présenté en annexe n°4. 
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Il convient en outre de souligner que les changements de 
périmètres ministériels se répercutent sur l’organisation de la fonction 
communication et rendent difficiles les comparaisons dans le temps.  

C - La structure des dépenses : le poids des campagnes 
de communication 

A partir des données fournies par chaque ministère, la Cour a 
reconstitué, selon sa propre nomenclature, la structure des dépenses de 
communication des ministères. Compte tenu de l’hétérogénéité des modes 
de présentation de la dépense, de nombreux retraitements ont été 
nécessaires. Ces données, dont le détail figure en annexe n°5, sont donc 
purement indicatives et leur interprétation requiert la plus grande 
prudence. Elles n’en permettent pas moins de mettre en évidence 
quelques constats significatifs. 

Elles révèlent, tout d’abord, le poids important des campagnes de 
communication, et notamment des achats d’espaces, dans la dépense 
totale. Elles représentent par exemple 79 % des dépenses de 
communication au ministère de l’écologie (hors sécurité routière)36, 55 % 
dans les ministères économiques et financiers, 47 % au ministère de la 
culture37, 40 % au ministère de l’éducation nationale ou 33 % au 
ministère de l’enseignement supérieur. Au ministère de la défense, si les 
campagnes ne représentent que 5 % des dépenses de la DICOD, cela tient 
au fait qu’elles n’incluent pas les campagnes de recrutement, organisées 
directement par les armées. En ce qui concerne le SIG, parallèlement à 
l’accroissement significatif des moyens, le poids des campagnes dans la 
dépense totale a fortement cru, passant de 20 % en 2006 à environ 62 % 
en 2010. 

Plus particulièrement, les dépenses d’achat d’espaces des dix 
ministères concernés par l’enquête représentent, sur la période 2006-
2010, un montant total d’environ 210 M€, soit plus du tiers des dépenses 
de communication déclarées par ces ministères. Elles suivent d’ailleurs 
une évolution similaire à celle des dépenses de communication dans leur 
ensemble (augmentation de 2006 à 2009, diminution en 2010). 

                                                 
36 Le poids élevé des campagnes de communication peut s’expliquer par l’inclusion, 
au sein de cette rubrique, des dépenses liées à la promotion du Grenelle et à l’appui au 
débat sur les nanotechnologies ; si l’on exclut ces dépenses, les campagnes de 
communication représentent environ 60 % de la dépense totale. 
37 Pour mémoire, ce ministère comptabilise principalement, dans la rubrique 
« campagnes de communication », des actions de nature événementielle. 
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Le poids des dépenses liées aux sondages et études d’opinion est 
beaucoup plus limité. Elles ne représentent, par exemple, que 0,3 % des 
dépenses de communication du ministère de l’écologie, 1 % de celles du 
ministère de la culture ou encore 3 % de celles du ministère de 
l’enseignement supérieur. Leur poids dans la dépense totale n’est 
significatif qu’au sein du ministère de la défense (8 %), du ministère de 
l’éducation nationale (12 %) et des ministères économiques et financiers 
(11 %), où elles ont d’ailleurs fortement augmenté depuis 2006. Elles 
représentent également une part non négligeable (11 %) des dépenses du 
SIG. 

De même, les prestations de conseil et d’audit génèrent un coût très 
modéré au regard des dépenses de communication totales, sauf au 
ministère de l’enseignement supérieur (15 %) et, dans une moindre 
mesure, dans les ministères économiques et financiers (5 %). 

En revanche, il faut souligner l’importance des dépenses liées, 
d’une part, à l’événementiel (au moins 10 % des dépenses totales dans la 
plupart des ministères et jusqu’à 32 % au ministère de l’intérieur) et, 
d’autre part, à l’édition/impression (en particulier au ministère de la 
défense, où elles représentent 53 % des dépenses de communication 
totale, principalement à cause des frais de réalisation et de routage des 
onze « revues de la défense » - plus de 4 M€ en 2010). 

III  -  Des dépenses qui restent faiblement 
mutualisées 

A - Les dépenses du SIG 

1 -  La part du SIG dans la dépense totale, en hausse, reste limitée 

La part du SIG dans la dépense totale s’est fortement accrue depuis 
2008. En 2006, les dépenses du SIG représentaient environ 5 % des 
dépenses de communication des ministères concernés par la présente 
enquête. En 2010, ce pourcentage atteint près de 16  %. 

Cet accroissement, engagé dès 2008, s’est poursuivi en 2009 avec 
le prélèvement d’une partie des crédits de communication des ministères 
au profit du SIG. L’objectif était de donner au SIG les moyens de réaliser 
ou de cofinancer des campagnes de communication de dimension 
interministérielle, dans un souci de coordination, de cohérence et de 
rationalisation des coûts. Le montant du prélèvement (16,7 M€ au total en 
LFI 2009) a été arrêté par la direction du budget en fonction de la 
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« capacité contributive » de chaque ministère et non sur la base d’une 
analyse précise et objective de la répartition des rôles souhaitable entre 
les ministères et le SIG. 

En dépit de la justification avancée (transfert de crédits des 
ministères au SIG), le net accroissement des moyens d’intervention du 
SIG en 2008 et 2009 ne s’est pas accompagné d’une diminution 
équivalente des dépenses de communication déclarées par les ministères. 
Au contraire, celle-ci ont augmenté de plus de 16 % en deux ans. A 
l’inverse, en 2010, elles ont diminué 6 %, alors que les dépenses du SIG 
demeuraient quasiment stables. 

En dépit du rééquilibrage intervenu depuis 2008, les dépenses du 
SIG ne représentent toujours qu’une fraction très minoritaire de la 
dépense de communication totale du gouvernement. A titre d’exemple, 
elles sont inférieures, en 2010, à celles du ministère de la défense ou du 
ministère de l’écologie (sécurité routière incluse). 

2 -  Les critères de cofinancement des campagnes de 
communication doivent être clarifiés 

Le SIG peut contribuer au financement de campagnes dont 
l’initiative et le pilotage relèvent d’un ministère, lorsque « l’importance 
de la thématique ou son caractère interministériel » le justifie. Les 
demandes de cofinancement formulées par les ministères sont instruites 
par le SIG et arbitrées par le cabinet du Premier ministre. En règle 
générale, la contribution du SIG prend la forme d’une participation au 
financement des investissements publicitaires. 

Ainsi, en 2010, le SIG a soutenu neuf campagnes dont il n’était pas 
l’émetteur principal (réforme des retraites, taxe professionnelle, service 
civique, etc.), qui ont représenté plus de 40  % de ses investissements 
publicitaires (soit environ 4,5 M€). 

Certaines campagnes organisées initialement dans un cadre 
exclusivement ministériel deviennent ensuite « d’intérêt 
gouvernemental » et bénéficient, à ce titre, d’un cofinancement du SIG. 
C’est par exemple le cas de la campagne sur la modernisation de l’Etat, 
financée de 2008 à 2010 par le ministère du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, qui bénéficie, à partir 
de 2011, d’un cofinancement du SIG à hauteur de 1 M€. 

Il paraîtrait souhaitable que le SIG se dote d’une doctrine clarifiant 
les critères qui le conduisent, d’une part, à initier et financer lui-même 
une campagne et, d’autre part, à abonder financièrement une campagne 
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lancée par un ministère. La rédaction d’une nouvelle circulaire du 
Premier ministre pourrait en être l’occasion. 

A cet égard, le SGG a indiqué, au cours de la contradiction, qu’il 
entendait faire prévaloir le « principe de subsidiarité » : le SIG devra 
intervenir « si le budget envisagé pour une campagne est inexistant ou 
semble insuffisant pour permettre une visibilité correcte auprès des cibles 
concernées, et en fonction de deux critères : le sujet correspond à une 
priorité gouvernementale validée par le cabinet du Premier ministre ; le 
sujet revêt une dimension interministérielle ». La traduction concrète de 
ces principes reste à opérer. 

B - Les marchés coordonnés 

Les achats d’espaces publicitaires des ministères et de certains 
opérateurs s’inscrivent dans le cadre d’un marché coordonné sous l’égide 
du SIG, évoqué plus loin. Ces dépenses représentent plus du tiers des 
dépenses de communication déclarées par les ministères contrôlés.  

Un autre marché coordonné, d’un montant plus limité, concerne le 
« baromètre de la communication gouvernementale », dont l’objet est 
d’analyser la perception des actions d’information et de communication 
des pouvoirs publics. Réalisé cinq fois par an par l’institut IFOP, ce 
baromètre, lancé en 1995, se constitue d’un module SIG et de modules 
ministériels. Il associe dix ministères partenaires38. 

Jusqu’en juin 2009, le SIG a payé l’intégralité de cet outil au 
prestataire, les ministères remboursant ensuite leur part au SIG39. Compte 
tenu de la lourdeur administrative de la procédure et des montants assez 
élevés perdus en fin d’année, le SIG a opté, lors du renouvellement de ce 
marché, pour la formule du marché coordonné. Depuis juillet 2009, 
chaque ministère signe désormais avec le prestataire une convention et 
paye ses commandes.  

 

                                                 
38 Services du Premier ministre, ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire, ministère de l’intérieur, 
ministère de l’économie, ministère de l’éducation nationale, ministère de la défense, 
ministère du travail, ministère de la justice, ministère de la santé et direction de la 
circulation et de la sécurité routières. 
39 En 2008, par exemple, les ministères concernés ont remboursé au SIG, au titre du 
baromètre de la communication gouvernementale, une somme totale de 451 322 €. 
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__________CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ________  
 

L’absence de définition uniforme des dépenses de communication 
fragilise toute tentative de quantification et de comparaison dans le temps 
ou entre ministères. Faute de données budgétaires ou comptables 
exploitables, ces dépenses sont recensées selon une méthode déclarative 
fragile, qui se heurte à la diversité des méthodes de comptabilisation 
retenues par chaque ministère. 

Ces difficultés n’empêchent toutefois pas de discerner quelques 
grandes tendances. 

Les dépenses de communication des ministères contrôlés, qui 
représentent une fraction très faible de leurs dépenses de fonctionnement 
totales, ont fortement progressé entre 2006 et 2009, avant de diminuer en 
2010. Elles s’élèvent, sur la période 2006-2010, à environ 600 M€. 

Les campagnes de communication, et singulièrement les 
investissements publicitaires, constituent le premier poste de dépense. La 
part du SIG dans la dépense totale, quoiqu’en forte hausse, reste limitée. 

 

La Cour recommande de : 

- définir, avec le concours du SIG, un référentiel des dépenses de 
communication, reposant sur un périmètre harmonisé et une 
nomenclature uniformisée ; 

- clarifier les critères d’intervention du SIG, soit en tant que pilote 
et financeur, soit en tant que co-financeur des campagnes de 
communication lancées par les ministères. 

 



 

Chapitre III 

Le recours aux prestataires externes 

La forte hétérogénéité des dépenses de communication ne 
permettait pas de procéder à un contrôle exhaustif de ces dépenses. La 
Cour a examiné plus particulièrement les conditions dans lesquelles les 
ministères recourent à des prestataires externes pour : 

− effectuer des sondages, études et enquêtes d’opinion ; 

− organiser des campagnes de communication reposant 
notamment sur des investissements publicitaires ; 

− bénéficier de prestation de conseil stratégique ou de formation 
(coaching, media-training, etc.). 

Les développements qui suivent décrivent la façon dont le recours 
aux prestataires externes est organisé, le contenu des prestations qu’ils 
fournissent et les modalités selon lesquelles ils sont rémunérés. 

La Cour expose notamment, dans ce chapitre, des irrégularités, au 
regard du code des marchés publics (CMP)40, relevées à l’occasion des 
contrôles effectués par la Cour sur un échantillon de dépenses. Il ne faut 
pas pour autant en conclure que ces entorses à la réglementation sont 
généralisées. Les dépenses de communication ne se distinguent sans 

                                                 
40 L’ADEME n’est pas soumise au code des marchés publics mais aux dispositions 
des directives européennes (notamment la directive 2004/18/CE du 31 mars 2004) et 
des textes nationaux les transposant, particulièrement l’ordonnance n°2005-649 du 6 
juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées 
non soumises au code des marchés publics et son décret d’application n° 2005-1742 
du 30 décembre 2005. Ces dispositions sont complétées par un règlement interne 
validé par le conseil d’administration les 30 novembre 2006 et 11 février 2009. 
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doute pas, sur ce point, des autres catégories d’achats, si ce n’est, 
éventuellement, par le fait qu’elles sont, plus fréquemment que d’autres, 
engagées dans une urgence qui explique, sans les justifier, une partie des 
pratiques constatées. 

C’est la raison pour laquelle il paraît indispensable de sensibiliser 
davantage les agents chargés de la communication aux règles de la 
commande publique. La Cour prend acte des actions de sensibilisation 
mises en œuvre par le SIG (actualisation et diffusion de guides des 
marchés publics de communication) et des engagements pris en ce sens 
par certains ministères41. 

I  -  Les sondages et études d’opinion 

La catégorie « sondages et études d’opinion » regroupe des 
prestations de natures diverses, tant en termes de méthode 
(quantitative/qualitative, face à face/par téléphone, en ligne, etc.) que de 
finalités (analyse de l’opinion sur un ministère, une politique publique, un 
service public, une réforme adoptée ou envisagée, une personnalité, une 
intervention, une campagne de communication, etc.). On distingue 
généralement : 

− les études dites « barométriques », c’est-à-dire récurrentes et 
périodiques, reposant sur des questions identiques d'une 
enquête à une autre ; 

− les études « omnibus », correspondant à l’achat de questions 
insérées dans des études périodiques, partagées avec d’autres 
clients du prestataire ; 

− les études « ad hoc », qualitatives et quantitatives ; 

− les études d’impact d’émissions de radio ou de télévision ; 

− les études d’évaluation des campagnes de communication 
(« pré-tests » et « post tests »). 

                                                 
41 Par exemple, le ministère de la culture entend se doter d’un guide des procédures et 
développer la formation à la réglementation des marchés publics des responsables de 
la communication 
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A - Des dépenses globalement limitées, une pluralité de 
prestataires 

1 -  Des dépenses variables mais globalement limitées 

Selon une estimation effectuée par le SIG et le service des achats 
de l’Etat dans le cadre de la réflexion sur la mutualisation des achats 
d’études et sondages, la dépense totale des ministères et du SIG en la 
matière s’élevait, en 2008, à un peu plus de 5 M€. 

Il est probable que la dépense réelle soit supérieure à cette 
estimation, fondée sur les restitutions comptables, qui ne permettent pas 
toujours de distinguer les sondages et études d’opinion des autres types 
d’études. C’est en tout cas ce que suggère le tableau ci-dessous, qui 
présente les dépenses d’études et de sondages telles que les ministères 
contrôlés par la Cour les ont déclarées. 

Dépenses d’études et sondages des ministères, 2006-2010 

En euros 2006 2007 2008 2009 2010 Total 

Aff étrangères 51 906 60 637 157 188     269 731 

Culture         47 601 47 601 

Défense 356 940 377 589 527 361 643 154 675 093 2 580 137 

Ecologie (hors SR)   5 681 106 683 66 521 50 495 229 380 

Eco - finances 1 444 230 2 073 430 2 585 504 2 055 081 2 279 358 10 437 603 

Educ nat - ens sup   767 832 978 541 992 930 772 921 3 512 224 

Intérieur 192 281 174 001 12 080 81 268 107974 567 604 

Justice   68 004 36 202 35 000 81 687 220 893 

SIG 2 521 000 2 271 000 2 791 000 2 094 000 2 380 000 12 057 000 

Total 4 566 357 5 798 174 7 194 559 5 967 954 6 395 129 29 922 173 

Source : Cour des comptes, données déclarées par les ministères 

 

Les dépenses d’études et de sondages des ministères contrôlés et 
du SIG s’élèveraient, sur la période 2006-2010, à environ 30 M€. Elles 
auraient augmenté, sur la même période, d’environ 40 %, passant de 
4,57 M€ en 2006 à 6,40 M€ en 2010. 
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Les dépenses du SIG en matière d’études et de sondages sont 
restées à peu près stables entre 2006 et 2010. Elles s’élèvent, sur 
l’ensemble de la période, à plus de 12 M€, soit en moyenne 2,4 M€ par 
an. Ces dépenses correspondent, pour l’essentiel, à des études et sondages 
commandés par le SIG et, de façon plus marginale, aux abonnements 
souscrits par le SIG auprès des instituts, ainsi qu’aux « études 
hébergées », c’est-à-dire financées par le SIG pour le compte de 
ministères ne disposant pas du support juridique adéquat42. 

Les abonnements du SIG aux sondages publiés 

Le SIG souscrit des abonnements annuels aux sondages publiés dans 
la presse. Le nombre des instituts auxquels le SIG est abonné augmente 
régulièrement, passant de six en 2008 (OPINION WAY, TNS Sofres, IPSOS, 
IFOP, BVA, LH2) à huit en 2010 (les six mêmes + CSA et VIA VOICE), et à 
neuf en 2011 (les huit mêmes + HARRIS Interactive, dont le nombre de 
sondages publiés a fortement augmenté depuis 2010). En revanche, le coût 
unitaire de cet abonnement (15 548 € TTC par an) est resté inchangé. Le coût 
total s’élève donc, en 2010, à près de 125 000 € TTC. 

Ces abonnements permettent au SIG d’être destinataire, « sous 
embargo » et avant publication dans la presse, des résultats de tous les 
sondages publiés43. L’intérêt réside moins dans cette « primeur » que dans 
l’accès aux données détaillées, alors que les comptes rendus publiés dans la 
presse sont souvent beaucoup plus synthétiques. Le SIG reçoit ainsi plusieurs 
centaines de sondage par an (près de 700 en 2010). Ils sont systématiquement 
transmis au(x) ministère(s) concerné(s), ce qui leur évite de commander eux-
mêmes un sondage portant sur des questions identiques. De plus, certains 
sondages sont utilisés pour les analyses réalisées par les personnels du SIG. 

Conformément à une recommandation de la Cour, le SIG a conclu, 
pour les abonnements souscrits auprès des instituts de sondage, des marchés 
négociés sans publicité ni mise en concurrence. Le recours à cette procédure 
est justifié par la protection de droits d'exclusivité détenus par ces sociétés sur 
les sondages en cause (article 35-II-8° du CMP) Les marchés comportent, 
comme le SIG s’y était engagé, une clause de pénalité. 

                                                 
42 Le SIG a financé, pour le compte de différents ministères et contre remboursement : 
- en 2009, 22 études (396 867 €), dont 18 pour le ministère de l’économie et des 
finances et deux pour le haut commissaire aux solidarités actives ; 
- en 2010, trois études (77 740 €) : deux études qualitatives pour le ministère de 
l’écologie (« formulaire permis de construire » et « formulaire autorisation de 
travaux ») et une enquête en ligne pour le cabinet du ministre du logement (« regard 
des 18-25 ans sur les listes de logements vendues par des agences »). 
43 L’obligation de communication avant publication concerne les « sondages 
d’opinion et politiques ». Les autres sondages doivent être livrés si possible avant 
publication ou, à défaut, dans la semaine suivant leur publication. 
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Au total, de 2006 à 2010, le SIG a commandé 458 sondages et 
enquêtes, soit près d’une centaine par an. Plus de la moitié de ces études 
s’inscrivent dans le cadre de prestations récurrentes (vagues 
hebdomadaires de questions d’actualité, vagues mensuelles du baromètre 
de suivi de l’exécutif et vagues bimestrielles du baromètre de la 
communication gouvernementale). 

Les dépenses des ministères contrôlés, quoiqu’en forte 
augmentation, sont, sauf exceptions, beaucoup plus limitées. Elles 
s’élèvent, au total, à environ 4 M€ en 2010, contre environ 2 M€ en 2006.  

Dans la plupart des ministères, ces dépenses représentent des 
montants très faibles au regard des dépenses totales consacrées à la 
communication (moins de 100 000 € par an en moyenne). 

Ainsi, le ministère de la culture n’a fait procéder, au cours de la 
période sous revue, à aucun sondage d’opinion, en dehors des prestations 
fournies, en 2010, par l’institut Médiascopie. Au ministère des affaires 
étrangères, la DCI a commandé quelques sondages entre 2006 et 2008, 
pour un montant total limité à 269 731 € sur trois ans44 ; en revanche, la 
DCP, qui lui a succédé en mars 2009, indique n’avoir à ce jour 
commandé aucun sondage. De même, le ministère de l’écologie (hors 
sécurité routière) a commandé, entre 2007 et 2010, 17 études et sondages 
pour un coût total de 229 380 €. Au ministère de la justice, sur la même 
période, la dépense totale s’élève à 220 983 €. Dans ces deux ministères, 
la participation au baromètre de la communication gouvernementale 
représente une part significative de la dépense. 

La DICOM du ministère de l’intérieur n’a commandé, entre 2006 
et 2010, que trois sondages45, pour un montant total de 38 846 € (soit 
0,5 % environ de ses dépenses totales). En revanche, le cabinet du 
ministre recourt assez fréquemment à ce type de prestations, qui 
représentent près du tiers de ses dépenses de communication (montant 
                                                 
44 1. « Observatoire de l’opinion sur la perception de la politique étrangère de la 
France » qui a donné lieu à trois sondages commandés dans le cadre d’un marché 
passé en mai 2006 avec l’institut TNS Sofres. 
2. Etude quantitative sur la perception des questions d’actualité sur la situation 
internationale (Iran, Organisation des Nations-Unies pour l’environnement, Liban), 
confiée à l’institut IFOP en janvier 2007. 
3. Baromètre de l’opinion publique sur la perception de la présidence française de 
l’Union européenne confié à l’institut CSA en décembre 2007 et qui a donné lieu à 
trois vagues de sondages. La dépense correspondante (109 013 € TTC au total), 
engagée le 20 décembre 2007, a été imputée sur le programme 105 et non sur le 
programme 306 dédiée à la PFUE, créé à compter du 1er janvier 2008. 
45 Une enquête auprès de douze sous-préfets portant sur la perception qu’ils ont de 
leur métier ; un sondage micro-trottoir sur la perception par le grand public des 
missions d’un préfet ; une enquête de lectorat du magazine interne « Civique ». 
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cumulé 2006-2010 : 466 746 €)46. Le cabinet du ministre de l’outre-mer a 
également commandé, en 2009 et 2010, quelques enquêtes d’opinion, 
pour un montant total plus limité (62 013 €)47. Au total, sur la période 
2006-2010, la dépense d’études et de sondages de ces ministères s’élève à 
567 604 €, dont plus de 90 % sont imputables aux cabinets ministériels. 

Seuls trois ministères affichent une dépense d’études et de 
sondages relativement importante, c’est-à-dire supérieure à un million 
d’euros sur l’ensemble de la période contrôlée. 

Au sein des ministères économiques et financiers, les études et 
sondages représentent le deuxième poste en volume des dépenses de 
communication (11 % de la dépense en 2010). Leur volume a augmenté 
de près de 60 % en cinq ans, passant de 1,4 M€ en 2006 à 2,3 M€ en 
2010, année au cours de laquelle les deux ministères ont commandé au 
total 77 études (31 pour le ministère du budget, 46 pour le ministère de 
l’économie). A eux seuls, ces ministères dépensent donc désormais, pour 
des prestations d’études et de sondages, presque autant que le SIG. Plus 
de la moitié des dépenses d’études et de sondages de ces ministères sont 
engagées à l’initiative des cabinets. 

La dépense des ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur s’élève, en 2010, à 0,77 M€, soit un niveau 
proche de celui constaté en 2007. En 2008 et 2009, en revanche, la 
dépense totale s’est élevée à près d’un million d’euros. Ces exercices ont 
en effet été marqués par un recours inhabituellement fréquent aux études 
et sondages (48 en 2008, 51 en 2009, contre seulement 36 en 2010). En 
moyenne, les trois quarts de la dépense sont imputables au ministère de 
l’éducation nationale (programme 214), contre un quart pour le ministère 
de l’enseignement supérieur et de la recherche (programme 172). 

Les dépenses de sondage du ministère de la défense se sont 
élevées à 0,68 M€ en 2010, soit une augmentation de près de 90 % depuis 
2006. Ces dépenses sont presque toutes prises en charge par la DICOD. 
S’y ajoutent, de manière plus ponctuelle, les sondages commandés par 
d’autres services, et notamment par le SIRPA Terre et la DGA. 

                                                 
46 Ces enquêtes concernent principalement la perception des politiques publiques 
mises en œuvre par le ministère (aménagement du territoire et développement 
économique, sécurité et lutte contre la délinquance) ou plus généralement de l’impact 
de son action, ainsi que, pour des montants beaucoup plus modestes, l’analyse de la 
popularité du ministre (13 156 € en 2008 et 2009). 
47 Sondages sur « la perception des Etats généraux et du ministre », sur « la perception 
de l’action du ministère » ou sur « la perception des enjeux institutionnels » en 
Martinique et en Guadeloupe. 
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2 -  Des prestataires multiples 

Quoique relativement limitée, la dépense d’études et sondages des 
ministères et du SIG est répartie entre une pluralité de prestataires. 
Chaque acteur, loin de concentrer sa dépense auprès d’un prestataire 
unique, recourt aux services des principaux instituts actifs dans ce 
domaine, en attribuant à chacun d’entre eux une catégorie spécifique 
d’études définie par son objet (qualitatif ou quantitatif), par sa nature 
(omnibus ou ad hoc) ou par sa méthode (téléphone, face à face, en ligne). 

En effet, si certains ministères passent des marchés ad hoc pour la 
réalisation d’études ponctuelles, la plupart des études et sondages sont 
réalisés dans le cadre de marchés à bons de commande qui sont 
généralement divisés en plusieurs lots correspondant à différents types de 
prestations. 

Ainsi, les ministères économiques et financiers ont eu recours, 
sur la période 2008-2010, à six prestataires différents. Si le ministère du 
budget a consacré 41 % de ses dépenses à l’institut IPSOS, le ministère 
de l’économie, pour sa part, a eu principalement recours à l’institut TNS 
SOFRES (54 % des paiements). Au total, sur la période considérée, les 
principaux fournisseurs des ministères économiques et financiers sont 
IPSOS (1,97 M€), BVA (1,54 M€) et TNS Sofres (1,54 M€). 

De même, les ministères de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur ont conclu, via la DELCOM, un marché à 
bons de commande composé de huit lots, répartis entre six prestataires 
(CSA et TNS Sofres étant chacun attributaire de deux lots). Chacun des 
lots a fait l’objet de plusieurs offres émanant des principaux instituts ; 
toutefois, quatre de ces lots ont été attribués à leurs précédents détenteurs. 

Au ministère de la défense, la DICOD dispose de plusieurs 
marchés à bons de commande conclus avec différents prestataires, dont 
les objets sont proches sans pour autant se recouper parfaitement. Sur la 
période 2008-2010, les principaux fournisseurs d’études et sondages ont 
été LH2 (0,43 M€), CSA (0,32 M€) et BVA (0,24 M€). 

Le ministère de la justice, dont les dépenses sont plus limitées, 
s’appuie sur trois marchés passés avec trois instituts différents : TNS 
Sofres (baromètre de suivi des évolutions de l’opinion publique sur 
l’action et l’actualité du ministère et l’image du ministre), IFOP (études 
ponctuelles, qualitatives ou quantitatives, en face à face ou par téléphone) 
et OpinionWay (études qualitatives ou quantitatives, par voie 
électronique). 
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De même, le cabinet du ministère de l’intérieur  dispose de trois 
marchés à bons de commande conclus avec trois instituts différents (IFOP 
pour l’étude de l’opinion sur la politique d’aménagement du territoire et 
de développement économique, BVA pour l’étude de l’opinion sur la 
politique de sécurité et de lutte contre la délinquance, IPSOS pour l’étude 
de la perception par le grand public de l’impact de l’action du ministère). 

Le SIG dispose pour sa part, depuis mai 2009, d’un marché 
composé de sept lots attribués à six titulaires différents (seul l’institut 
IPSOS ayant remporté deux lots). Quatre de ces lots48 correspondent à 
ceux du marché précédent (2005-2009) et ont été confiés aux mêmes 
prestataires. S’y ajoutent les enquêtes en ligne (OpinionWay), qui 
faisaient jusqu’alors l’objet d’un marché distinct conclu avec le même 
prestataire, et deux lots nouveaux : « enquêtes quantitatives ad hoc par 
téléphone » (ISAMA) et « enquêtes qualitatives et quantitatives » (IFOP). 

La raison de l’augmentation du nombre des lots a été présentée par 
le SIG comme résultant « du nombre croissant d’études et de sondages à 
réaliser (…) ; de l’apparition de nouvelles techniques d’études et de 
sondages ; de l’intérêt d’associer entre elles différentes techniques 
d’études en tenant compte de la capacité des instituts à les réaliser (…) ; 
et de l’intérêt d’accroître la concurrence en permettant aux instituts de 
moindre importance de proposer une ou plusieurs offres ». En 2010, le 
premier fournisseur d’études et de sondages du SIG était l’institut IPSOS 
(0,96 M€), devant IFOP (0,51 M€), TNS Sofres (0,17 M€) et OPINION 
WAY (0,12 M€). 

Au total, le SIG et les ministères semblent veiller à ne pas 
concentrer leurs commandes d’études et de sondage au profit d’un seul 
institut. Au demeurant, sauf pour certaines prestations très spécifiques 
(enquêtes en ligne, études de la perception d’émissions télévisuelles), les 
choix des ministères ne convergent pas : un même type de prestations 
peut être confié, selon les ministères, à différents instituts. Ce constat 
contredit l’idée d’une spécialisation méthodologique des instituts. 

3 -  Une mutualisation ministérielle inaboutie 

Le SIG joue, en matière d’études et de sondages, un rôle 
particulièrement important. D’une part, en 2010, il représente à lui seul 
près de 40 % des dépenses d’études et de sondages de l’ensemble des 
ministères contrôlés, alors que son poids dans la dépense de 

                                                 
48 Enquêtes qualitatives (TNS), enquêtes quantitatives en face à face (CSA), enquêtes 
quantitatives par téléphone (IPSOS). Le baromètre de suivi de l’opinion, renommé 
« baromètre de suivi de l’exécutif », est confié non plus à TNS mais à IPSOS. 
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communication totale n’est que de 16 %. D’autre part, il prend en charge, 
à travers les études « hébergées », une partie de la dépense de sondages 
des ministères (cf. supra). 

Pour autant, le recours aux études et sondages continue de 
s’inscrire dans un cadre majoritairement ministériel, car le projet de 
mutualisation interministérielle lancé en 2008 n’a pu aboutir.  

La mutualisation interministérielle des achats d’études et de 
sondages figurait parmi les objectifs mentionnés dans la circulaire du 
Premier ministre du 3 octobre 2008. Dès juin 2008, les services du SIG 
avaient lancé les premières réunions préparatoires avec les ministères. En 
août 2008, le SIG avait élaboré un projet de cahier des charges ainsi 
qu’un projet de convention entre le Premier ministre et chacun des 
ministres. Le 5 novembre 2008, le dossier de consultation était prêt à être 
transmis à la commission des marchés publics de l’Etat. Le rôle du SIG 
devait se limiter à conduire la procédure de mise en concurrence, 
sélectionner les prestataires et conclure avec eux les contrats 
correspondants ; l’exécution des marchés devait être confiée à chaque 
ministère, en relation directe avec les prestataires. Or, l’opération a été 
interrompue sans qu’aucun document écrit ne donne ni l’origine ni les 
raisons de son abandon.  

Dans son référé relatif à la gestion du SIG (mai 2010), la Cour a 
regretté l’échec de cette mutualisation ambitieuse, susceptible de 
permettre une rationalisation des procédures, une standardisation des 
questionnaires, une comparabilité des résultats, voire des gains financiers, 
même si le SIG estime que ceux-ci seraient probablement limités compte 
tenu des frais fixes incompressibles et de la nature de ces prestations. 

Il paraîtrait à tout le moins souhaitable de collecter des données 
fiables et précises sur les montants consacrés par les ministères à ce type 
de prestations et sur d’éventuelles divergences de tarification d’un 
commanditaire à l’autre. 

B - Des prestations au contenu parfois discutable 

Quelques prestations ont un contenu discutable, soit en raison de 
leur caractère redondant, soit du fait de la nature des questions posées aux 
sondés. 

1 -  Des prestations redondantes 

L’examen des intitulés des études commandées par le ministère de 
la défense montre que plusieurs d’entre elles abordent des sujets 
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identiques à des dates rapprochées, entraînant une dispersion regrettable 
des moyens. Par exemple : 

− les trois études conduites par Opinionway en 2008 sur la 
modernisation de la défense interrogent les Français sur la 
notoriété des réformes alors mises en œuvre et leur perception 
des mesures proposées. L’institut LH2 réalise pour sa part en 
juin 2008 une étude qualitative sur les réactions du grand public 
au plan de modernisation de la Défense. 

− le baromètre sur la communication gouvernementale réalisé par 
IFOP en décembre 2010 interroge les sondés sur « l’opinion à 
l’égard des militaires ». Or, la même année, le ministère de la 
défense a souscrit un «  Baromètre externe de la défense : 
image de la défense et des armées, perception des menaces, de 
l'outil de défense et de la réforme » (BVA) et fait réaliser une 
étude sur « Les Français et la Défense - Vague spéciale du 14 
juillet (Omnibus Téléphone) » (CSA) ainsi qu’un sondage 
intitulé « Les français et le ministère de la Défense : Questions 
trimestrielles » (CSA). Le baromètre IFOP précité interroge 
également les sondés sur le « souvenir des campagnes de 
communication faites par les armées et le ministère de la 
défense » alors que chacune des campagnes de communication 
fait déjà l’objet d’un post-test ; 

− enfin, le sondage sur « les Français et le sommet de l’OTAN à 
Lisbonne » de novembre 2010 interroge les sondés sur 
l’Afghanistan, alors que ce sujet a fait l’objet la même année 
d’une enquête omnibus téléphonique (IFOP), d’une étude sur 
« la perception des raisons de la présence française en 
Afghanistan » (CSA) et de trois « Baromètres sur l'opinion des 
Français à l'égard des opérations extérieures » (CSA). 

2 -  Des questions relatives à l’image personnelle des ministres 

Certains sondages commandés par les ministères mélangent des 
questions relatives à la perception de l’action du ministre en tant que tel et 
d’autres touchant davantage à son image personnelle, en tant que 
personnalité politique. 

C’est le cas, notamment, des sondages commandés par les 
ministères économiques et financiers sur « la perception par le grand 
public de l’action de la ministre de l’économie et des réformes en cours » 
et sur « la perception de l’image et de l’action du secrétaire d’Etat à 
l’emploi » (TNS Sofres, 2010). Ainsi, dans cette dernière étude (facturée 
15 284,88 € TTC), les sondés ont été interrogés sur la notoriété et l’image 
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du ministre (dynamisme, sympathie, courage, modernité, sincérité, etc.), 
la perception de sa politique par rapport à celle de ses prédécesseurs et sa 
sensibilité politique (droite libérale ou droite sociale). Cette étude s'inscrit 
dans une série de sondages récurrents sur le même thème (deux vagues en 
2008, trois en 2009, pour un coût total de 73 817,12 € TTC). 

De même, dans le cadre d’un marché à bons de commande passé 
avec la société TNS SOFRES le 10 août 2004, le ministère de la justice a 
commandé, en juillet et novembre 2007, deux enquêtes intitulées 
« baromètre de suivi de l’opinion sur l’actualité du ministère de la justice 
et l’action du ministre » (coût total : 60 948,16 € TTC). Le rapport 
d’analyse de la première vague était structuré en sept rubriques49, dont 
l’une concernait l’image du ministre ; à cet égard, les sondés étaient 
invités à dire, pour une série de qualificatifs 
(« volontaire », « travailleuse », « dynamique », « tenace », « ouverte au 
dialogue », « à l’écoute des préoccupations des gens », 
« rassembleuse »…), s’ils s’appliquaient « plutôt bien ou mal à Rachida 
Dati, le ministre de la justice ». Lors de la seconde vague, les questions 
portaient aussi sur « sur la manière dont les médias parlent de Rachida 
Dati depuis qu’elle est ministre de la Justice ». 

Enfin, de 2007 à 2010, le ministère de l’écologie a commandé à 
l’institut IFOP plusieurs analyses quantitatives et qualitatives de la 
popularité de M. Jean-Louis BORLOO (coût total : 23 920 € pour quatre 
rapports). L’analyse quantitative s’appuyait sur les réponses des sondés à 
la question suivante  « Diriez-vous que vous avez une excellente opinion, 
une  bonne opinion ou une mauvaise opinion ou une très mauvaise 
opinion de Jean-Louis Borloo ou que vous ne le connaissez pas 
suffisamment ? »50. L’analyse qualitative, effectuée à travers des 
entretiens avec les sondés, était destinée à identifier les ressorts de la 
popularité de l’homme politique (légitimité gouvernementale, action en 
tant que ministre et en tant que maire, positionnement politique, image 
personnelle - proximité, honnêteté, franchise…). 

3 -  Des questions étrangères à l’action ministérielle 

Si les exemples évoqués ci-dessus prêtent à discussion, il est 
d’autres cas dans lesquels le contenu des questions, manifestement 

                                                 
49 Ces rubriques portaient respectivement sur « la mémorisation de l’action du 
ministère », « la notoriété du ministre », « la notoriété de l’actualité du ministère et 
l’utilité des mesures », « les attentes », « le jugement global sur l’action », « l’image 
du ministre » et « les questions d’actualité ». 
50 Les résultats étaient issus d’une enquête réalisée mensuellement par IFOP pour le 
compte de Paris Match. 
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étranger à l’action du gouvernement, aurait dû exclure un financement sur 
crédits publics. 

Par exemple, l’institut Médiascopie a analysé, dans une étude 
fournie au ministère de la défense en 2008, le niveau d’adhésion suscité 
par les propos tenus par le ministre de la défense au cours d’une émission 
télévisée51, mais également par ceux d’autres intervenants de l’émission, 
extérieurs au ministère. Ces propos, au moins partiellement étrangers aux 
questions de défense, auraient dû être exclus du champ de la prestation. 

De même, dans un post-test qualitatif commandé par le ministère 
de la défense sur la prestation du ministre au cours d’une émission de 
radio-télévision52, réalisé par Internet du 3 au 6 avril 2011, l’institut 
OpinionWay a interrogé les sondés sur le caractère plus ou moins 
convaincant de l’intervention du ministre concernant 19 « enjeux », dont 
trois n’intéressaient pas le ministère de la défense : « la progression du 
Front national ; le rôle du Premier ministre et du secrétaire général de 
l’UMP ; le conflit entre François Fillon et Jean-François Copé ».  

Le chef du bureau prospective, opinion et campagnes de 
communication de la DICOD avait, dans un message électronique daté du 
4 avril 2011, demandé à l’institut de « supprimer de la restitution des 
résultats les items trop éloignés du périmètre de la défense ». Cette 
demande n’a manifestement pas été prise en compte par le prestataire. 
Dans une note datée du 11 avril 2011 et adressée au directeur de l’institut 
OpinionWay, le DICOD a rappelé que « les champs couverts par les 
études doivent correspondre exactement à ceux qui ont fait l’objet du 
marché et qu’ils doivent toujours être validés par les services de la 
DICOD avant tout lancement sur le terrain. […] Il vous appartient dans 
l’avenir de veiller au respect des principes fondamentaux qui régissent la 
mise en œuvre des post-tests par une administration d’Etat ». 

                                                 
51 Emission de France 2 « A vous de juger » du 11 septembre 2008. 
52 « Le grand jury – RTL, LCI, Le Figaro » du 3 avril 2011. 
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Cas particulier : les études du SIG 
pour le compte de la présidence de la République 

L’évolution de la pratique institutionnelle issue de l’élection 
présidentielle de mai 2007 s’est répercutée sur le fonctionnement du SIG. 
Jusqu’alors, c’est le cabinet du Premier ministre qui validait le plan de 
commande d’études et de sondages du SIG. A partir de 2007, la cellule 
communication du chef de l’Etat est intervenue de manière croissante dans ce 
processus de choix. Les commandes d’enquêtes ont, de plus en plus, résulté 
d’échanges réguliers entre les services du SIG, le cabinet du Premier ministre 
et celui du Président de la République. L’augmentation des dépenses de 
sondages du SIG découle en partie de cette évolution institutionnelle53. 

A l’occasion du contrôle du SIG, la Cour avait souligné l’absence de 
contribution de l’Elysée aux études financées par le SIG pour son compte, 
contrairement à la règle posée par le président de la République concernant la 
transparence des dépenses de ses services. 

La situation a, depuis lors, été régularisée. En effet, par deux 
conventions successives conclues le 1er décembre 2009 et le 25 novembre 
2010 entre la présidence de la République et les services du Premier ministre, 
il a été prévu que la Présidence de la République rembourserait au SIG les 
études portant sur « l’image et l'action du président de la République ». Au 
titre de ces deux conventions, la Présidence de la République a remboursé au 
SIG, au titre de la période allant du 1er décembre 2009 au 31 décembre 2010, 
une somme totale de 369 105 € TTC. 

Depuis janvier 2011, le SIG ne réalise plus d’études portant 
directement sur l’image ou l’action du Président de la République. Comme 
l’a relevé la Cour dans son dernier rapport sur les comptes et la gestion de la 
présidence de la République (22 juillet 2011), cette dernière dispose 
désormais de ses propres marchés qui lui permettent de commander elle-
même les études et sondages relatifs à l’image et à l’action du Président. 

C - Des conditions d’achat parfois contestables, voire 
irrégulières 

1 -  Absence de publicité et de mise en concurrence 

Dans la plupart des cas, les études et sondages sont commandés au 
terme d’une procédure de publicité et de mise en concurrence, soit dans le 
                                                 
53 Elle a rendu nécessaire la signature, en fin d’année 2008, de deux avenants de 
régularisation au marché d’études quantitatives par téléphone passé en 2005 avec 
IPSOS, portant le montant annuel de ce marché en 2008 de 0,6 M€ à 1,08 M€. 
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cadre d’un marché global à bons de commande portant sur une catégorie 
d’études, soit, plus rarement, dans le cadre d’un marché ad hoc portant 
uniquement sur l’étude en cause. 

Toutefois, le contrôle de la Cour a montré que certains achats de 
prestations d’études et sondages avaient été effectués sans publicité ni 
mise en concurrence, sans que cette entorse aux règles du code des 
marchés publics puisse être justifiée par une disposition quelconque. 

C’est notamment le cas des prestations fournies par l’institut 
Médiascopie. Cet institut effectue des enquêtes visant à analyser les 
réactions immédiates du grand public à des propos, images, etc., selon 
une méthode qui lui est propre.  

 

La méthode des enquêtes de l’institut Médiascopie 

De chez eux, via Internet, les sondés donnent leur avis en temps réel 
sur un programme audiovisuel (émissions de télévisions, de radio, discours, 
etc.) ; ils sont invités à noter les propos entendus en temps réel sur une 
échelle de 1 à 10, en fonction de leur degré d’adhésion. « C’est la 
transcription physique d’une réaction émotionnelle. A la différence du 
déclaratif pur, le médiascope enregistre une réponse spontanée et ne fait 
appel à aucune réflexion ou interprétation en fonction de critères d’expertise 
ou d’une grille de valeurs »54. 

Les échantillons de spectateurs sont composés d’une centaine de 
personnes volontaires et rémunérées. Dans certains cas, la prestation est 
complétée par une analyse ex-post ; l’institut organise alors des réunions de 
groupe avec une partie des panélistes volontaires. 

La technique utilisée par Médiascopie a trois objectifs principaux : 
recueillir en temps réel les réactions spontanées d’adhésion d’un échantillon 
d’auditeurs ou de téléspectateurs aux contenus ; identifier les points 
d’ancrage de l’adhésion du public au discours et à l’argumentation ; repérer 
et dégager les pistes d’optimisation de l’impact des contenus des 
communications en direction des publics. 

 

                                                 
54 Source : marché du ministère de la défense DICOD - 08-31-ACH-43. 
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Parmi les ministères qui ont fait appel aux prestations de 
Médiascopie, certains l’ont fait sans publicité ni mise en concurrence, en 
invoquant l’exclusivité de la méthodologie proposée par cette société. 
C’est le cas notamment :  

− du ministère de la culture en 2010, pour l’analyse de plusieurs 
interventions radiophoniques ou télévisées du ministre55 ; 

− du ministère de la défense, à 17 reprises entre 2008 et 2010, 
dans le cadre de deux marchés successifs passés sans publicité 
ni mise en concurrence56 ; 

− du ministère de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, à trois reprises, en octobre 2007, décembre 2007 et 
mai 2008, pour l’analyse de trois émissions télévisées dans 
lesquelles intervenait le ou la ministre. 

Or, l’interprétation de l’article 35-II-8° (cf. encadré) sur laquelle se 
fonde cette dérogation à l’obligation de mise en concurrence est 
discutable. En effet, sans contester le caractère unique et original de la 
méthode de mesure développée par l’institut Médiascopie, il appartient au 
pouvoir adjudicataire de démontrer en quoi cette technique est nécessaire 
pour satisfaire ses besoins, à savoir en l’espèce la mesure de la perception 
de prestations audiovisuelles. Le ministère de la défense a d’ailleurs passé 
avec l’institut OpinionWay un marché sur un objet proche, qui a permis 
de mesurer, grâce à une technique différente, l’impact des propos tenus 
par le ministre lors d’une émission télévisée. 

Une mise en concurrence après publicité, sur la base d’un besoin 
défini indépendamment de toute référence aux méthodes propres à cet 
institut57, permettrait aux ministères de s’assurer qu’il n’existe, sur le 

                                                 
55 Le ministère a acheté, en février et juillet 2010, deux « packs de 120 minutes » 
facturés 19 900 € HT chacun. Ce montant est supérieur au seuil à partir duquel le code 
des marchés publics impose une publicité et une mise en concurrence (4 000 € HT). 
Le décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008, qui a porté ce seuil à 20 000 € HT, a 
été annulé par le Conseil d’Etat le 10 février 2010 (avec effet au 1er mai 2010). La 
seconde commande, datée du 23 juillet 2010, était donc irrégulière. 
56 Marchés du 28 janvier 2009 et du 12 novembre 2009. Un premier marché ayant 
pour objet « la réalisation d’études de mesure des perceptions et des jugements du 
public à l’égard de documents audiovisuels de la Défense » avait été passé en 2005, 
après appel d’offres ouvert, avec le même prestataire. 
57 Les cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés conclus par le 
ministère de la défense indiquent que le dispositif destiné à recueillir l’opinion des 
sondés devra permettre « la mesure des réactions instantanées, au fur et à mesure de 
la projection de l’émission, d’un échantillonnage de public(s) réuni(s) dans un même 
lieu et dont la composition peut varier en fonction du sujet ». La précision de ces 
spécifications techniques fait qu’elles correspondent, en pratique, à l’offre d’un seul 
prestataire, la société Médiascopie. 
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marché, aucun autre prestataire susceptible de répondre à ce type de 
besoins. 

 

L’article 35-II-8° du code des marchés publics 

Cet article dispose qu’il est possible de passer des marchés publics 
sans procédure de publicité préalable ni mise en concurrence, pour «  les 
marchés et les accords-cadres qui ne peuvent être confiés qu'à un opérateur 
économique déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la 
protection de droits d'exclusivité ».  

La cour de justice des communautés européennes (CJCE) a posé le 
principe selon lequel c’est au pouvoir adjudicateur de démontrer les raisons 
techniques justifiant le recours à cette procédure58. Il faut donc, en tout état de 
cause, prouver que seul ce prestataire est en mesure de pouvoir valablement 
répondre à l’offre. 

La jurisprudence a précisé la nature et l’étendue des spécifications 
techniques que le pouvoir adjudicateur est en droit d’imposer. Le Conseil 
d’Etat59 avait ainsi admis que la mention dans le cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP) d’une marque précise pouvait être 
irrégulière. Depuis, la jurisprudence a été étendue aux spécifications 
techniques trop précises60. Pour qu’une spécification technique soit régulière, 
la personne publique doit démontrer en quoi elle est nécessaire pour remplir 
ses besoins. 

2 -  Régularisation des commandes a posteriori 

Toute prestation, qu’elle soit exécutée en vertu d’un marché ad hoc 
ou d’un marché à bons de commande, doit donner lieu à un engagement 
juridique préalable, matérialisé par un contrat ou un bon de commande 
signé par un agent habilité, et enregistré dans le logiciel comptable. 

Or, les contrôles de la Cour ont mis en évidence plusieurs cas dans 
lesquels des prestations ont été réalisées, en tout ou partie, sans que 
l’engagement juridique ait été préalablement formalisé et enregistré dans 
la comptabilité. Ces pratiques de régularisation a posteriori, après service 
fait, sont contraires au décret de 1962 portant règlement général de la 
comptabilité publique. 

Ainsi, lorsque le SIG commande une étude ou un sondage, le 
prestataire établit généralement son devis le jour même où le sondage est 
                                                 
58 CJCE, 14 septembre 2004, République italienne (affaire C-385/02). 
59 Conseil d’Etat, 11 septembre 2006, requête n°257545, « Commune de Saran » 
60 Exemple : tribunal administratif de Melun, 16 juillet 2010, « Société Rolex » 
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effectué, au vu de l’ordre de service émanant du responsable du 
département des sondages, qui ne dispose pas de la délégation de 
signature. Le bon de commande, signé du chef du département des 
affaires générales, seul habilité à engager les dépenses du service, est, 
quant à lui, établi après la réalisation de l’étude. Il peut même arriver que 
le bon de commande soit établi plusieurs jours voire plusieurs semaines 
après la remise de l’étude. 

Dans sa réponse aux observations provisoires de la Cour, le 
précédent directeur du SIG a expliqué que ces « mauvaises habitudes » 
procédaient « d’erreurs commises dans les opérations d’achat par un 
département de l’administration générale trop faiblement doté et 
structuré, tant en quantité qu’en qualité ».  

Les commandes des cabinets du ministre de l’intérieur  et des 
ministres qui lui sont rattachés sont fréquemment enregistrées, dans le 
logiciel comptable, au moment de la mise en paiement de la facture 
correspondante. En effet, en dépit des instructions émises par la DEPAFI, 
il arrive souvent que le cabinet omette de lui transmettre le bon de 
commande au moment de son émission et se contente de le joindre à la 
facture revêtue de l’attestation de « service fait ». Parfois même, la 
facture n’est accompagnée que d’un simple « certificat administratif », 
lorsqu’elle résulte d’une simple commande verbale ou d’une commande 
écrite dont la trace a été égarée. 

Selon la DEPAFI, environ 80 % des dépenses de communication 
du cabinet (soit un montant cumulé de près de 500 000 € sur la période 
2006-2010) sont concernées par ces anomalies ; certaines concernent des 
prestations d’étude ou de sondage61. Depuis juillet 2010, l’application 
NEMO permet au cabinet d’enregistrer directement ses commandes ; les 
pratiques de régularisation a posteriori devraient donc être amenées à se 
raréfier.  

De même, sur la période récente, l’ADEME  a commandé de 
nombreuses études sans passer de contrat écrit préalable. Ces commandes 
ont ensuite été régularisées par la signature d’un marché notifié 
postérieurement à l’exécution d’une partie voire de la totalité de la 
prestation, quand bien même la mise en concurrence avait bien été 
réalisée dans les formes et dans les temps62. L’agence a indiqué que ces 

                                                 
61 Par exemple, en 2009, une facture de l’institut IFOP (4 784 €) datée du 7 juillet 
2009 a fait l’objet d’un bon de commande non signé et daté du 16 juillet 2009. 
62 On peut citer par exemple : 
- le marché n°0811C0626 passé avec l’IFOP pour un post-test sur la « 3ème vague de 
la campagne ADEME sur les déchets », en date du 22 décembre 2008 (alors que 
l’étude a été conduite du 12 au 16 décembre) ; 
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marchés de régularisation s’expliquaient par la forte surcharge d’activité 
occasionnée par la prise en charge de la communication liée au « Grenelle 
de l’environnement », qui a conduit notamment à un allongement des 
délais administratifs de notification des marchés. 

3 -  Défaillances dans le contrôle du service fait et la conservation 
des pièces 

Il appartient à l’administration qui recourt à un prestataire externe 
de certifier, avant mise en paiement, le « service fait », c’est-à-dire la 
bonne exécution de la prestation prévue dans le contrat ou le bon de 
commande. 

Or, s’agissant des sondages commandés par le cabinet du ministre 
de l’intérieur , la Cour a relevé plusieurs cas dans lesquels l’attestation de 
service fait n’était pas signée par l’ordonnateur63, pas datée64 ou illisible65. 

En outre, une partie des prestations commandées par le ministère 
de la culture à l’institut Médiascopie ont fait l’objet d’une certification 
anticipée du service fait. Ainsi, le premier des deux bons de commande a 
fait l’objet d’une facture en date du 9 mars 2010 ; la secrétaire générale 
du DIC a certifié le 14 avril 2010 que la prestation réalisée par la société 
était conforme à la commande. Les dates des interventions du ministre 
analysées par l’institut (cinq interventions, dont trois en mai 2010) 
témoignent pourtant que la prestation fournie par la société pour cette 
première commande n’était alors pas achevée. 

D’autre part, à plusieurs reprises, la Cour s’est heurtée à 
l’impossibilité de vérifier la réalité des prestations facturées par les 
instituts de sondages, les pièces matérialisant la fourniture de ces 
prestations n’ayant pas été conservées par les services. 

Ainsi, pour certains sondages commandés par le cabinet du 
ministre de l’intérieur , la Cour n’a pas pu vérifier la matérialité du 
service fait car les livrables, c’est-à-dire les rapports d’étude dont les 

                                                                                                         
- le marché n°0911C0614 passé avec l’IFOP pour un « post test campagne déchets » 
en date du 13 novembre 2009 (alors que l’étude a été réalisée du 10 au 16 novembre) ; 
- le marché n°0911C0289 passé avec TNS Sofres pour un « post test campagne 
Energie » en date du 15 juillet 2009 (alors que le rapport final est daté du 4 juin 2009). 
63 Facture IPSOS n° 6000421 du 12 décembre 2006, 23 920 €. L’attestation de service 
fait a été apposée, non pas sur la facture, mais directement sur le devis (daté du 20 
octobre 2006) ; toutefois, ni le nom ni la fonction du signataire ne sont précisés. 
64 BVA 2007 (54 560 €); IPSOS 2007 (70 803 €); IFOP 2009 (4 784 €); IFOP 
Enquête barométrique 2010 (28 704 €) ; IFOP enquête barométrique 2010 (29 302 €). 
65 Factures « Régul » IFOP 2008 (3 588 €) et « Régul » IFOP 2008 (4 784 €). 
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marchés prévoyaient la remise, ne lui ont pas été communiqués66. Le 
ministère a répondu « qu’il n’est pas d’usage que ses services en charge 
de la liquidation et de l’ordonnancement des factures soient détenteurs 
des résultats des études, l’attestation de service fait leur apportant toute 
garantie d’exécution ». 

Il reste que, nonobstant le service chargé de la conservation selon 
la confidentialité attribuée aux documents conservés, les rapports 
d’études doivent être conservés. La Cour l’a rappelé en indiquant que, en 
tant que de besoin, les documents doivent être mis à la disposition du juge 
des comptes. Elle a pris acte des engagements pris en ce sens par le 
ministère67. 

II  -  Les campagnes de communication 

Les campagnes de communication, qui peuvent être ponctuelles ou 
récurrentes et concerner le grand public ou des cibles spécifiques, 
poursuivent quatre grands types d’objectifs, qui ne sont d’ailleurs pas 
toujours exclusifs les uns des autres68 : 

− informer et accompagner la mise en place de mesures, 
dispositifs ou droits nouveaux (ex : mesures pour l’emploi, 
RSA, réforme des retraites, par exemple) ; 

− accompagner les débats nationaux proposant un volet 
participatif et contributif (ex : grand Paris, assises de la ruralité, 
états généraux de l’outre-mer) ; 

− favoriser la modification d’attitudes, de représentations et de 
comportements (ex : sécurité routière, économies d’énergie, 
santé) ; 

− valoriser l’image de certains métiers et favoriser le recrutement 
(défense, commerce de proximité, services à la personne). 

 
                                                 
66 C’est notamment le cas du marché n° 0600240 (IFOP et BVA) relatif à la mise en 
œuvre et au suivi d’un observatoire stratégique, du marché n° 0600458 (IPSOS) relatif 
à un dispositif de mesure de la perception par le grand public de l’action du ministère 
et du marché n° 1700013024 (IFOP) (enquêtes barométriques). 
67 Le ministère indique qu’il a été proposé au cabinet d’accompagner, à l’avenir, la 
transmission des factures des livrables prévus au marché pour faciliter leur 
conservation, et que dans l’hypothèse où ces études revêtiraient un caractère 
confidentiel, il a été demandé que le bureau du cabinet les détienne dans un lieu 
accessible au juge des comptes. 
68 Cette typologie s’inspire du planning stratégique et du cahier des clauses techniques 
particulières du marché d’achat d’espaces publicitaires. 
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Précisions terminologiques 

La circulaire de 2006 définit les « actions de communication » comme 
des actions concernant « l’ensemble du public, qu’il soit externe ou interne à 
l’administration », et ayant pour objectifs de « faciliter l’accès à l’information 
sur des dispositifs et mesures gouvernementaux, sensibiliser à des sujets de 
société et inciter à des modifications de comportement, accompagner des 
changements de société ». 

Selon la circulaire, les actions de communication regroupent les 
campagnes publicitaires, les opérations de relations publiques ou de relations 
presse, l’organisation d’événements ou de colloques, la participation à des 
salons, la signalétique, l’édition, la création de stands de centres de contacts, 
etc. En revanche, la création et la gestion des sites Internet, bien qu’elle 
contribue à l’information sur l’action du gouvernement, ne fait pas partie des 
« actions de communication » au sens de la circulaire. 

La notion de « campagne de communication » ou de « campagne 
publicitaire » doit donc être réservée aux actions reposant sur l’achat 
d’espaces publicitaires dans un ou plusieurs médias. Une campagne se 
déroule généralement en plusieurs phases (« vagues ») et dans plusieurs 
catégories de médias, mais ce n’est pas une règle absolue. 

Il convient de distinguer les dépenses de conception/réalisation des 
campagnes, pour lesquelles chaque ministère adopte sa propre stratégie 
contractuelle, et les achats d’espaces publicitaires, qui font l’objet d’un 
marché coordonné : 

− la plupart des campagnes de communication lancées par les 
ministères sont conçues par une agence de communication. Le 
ministère lui verse des honoraires (pour les recommandations 
stratégiques et créatives) et des frais techniques (pour la 
production des outils et supports, qui est parfois sous-traitée par 
l’agence à d’autres prestataires) ; 

− en revanche, l’agence qui conçoit la campagne n’assure pas 
elle-même l’achat d’espaces publicitaires ; elle se limite à 
formuler une « recommandation média » a minima, assortie 
d’une estimation du budget d’achat d’espaces publicitaires. 
L’élaboration du médiaplanning et l’achat d’espaces est confié 
à une agence média distincte, qui fait office de « centrale 
d’achat » commune à l’ensemble des ministères, dans le cadre 
d’un marché mutualisé. 
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A - Les dépenses de conception et de réalisation 

1 -  La diversité des stratégies contractuelles 

Le recours aux agences de communication prend des formes 
différentes d’un ministère à l’autre. Les stratégies contractuelles étant 
étroitement liées à la nature des besoins et au volume de l’activité de 
chaque annonceur, il n’est pas possible d’identifier une stratégie optimale 
qui serait valable pour l’ensemble des ministères. 

a) Les commandes ou marchés ad hoc 

Certains ministères privilégient des marchés ad hoc, conclus pour 
chaque grande campagne de communication, voire les simples 
commandes hors marché. Il s’agit, en règle générale, de ministères peu 
actifs dans le domaine de la communication média. 

Par exemple, le ministère de la culture organise très peu de 
campagnes de communication au sens strict (hors actions 
événementielles). Il compte solliciter pour la première fois en 2011 
l'agrément du SIG, pour la mise en place d'une campagne d'information 
relative à la Carte Musique Jeunes, avant la publication du marché. 

De même, le ministère des affaires étrangères recourt 
relativement peu à la communication média. Le montant de ses achats 
d’espaces publicitaires se limite, sur la période 2006-2008, à 906 912 € 
(fête de l’Europe, cinquantième anniversaire du Traité de Rome), et il n’a 
procédé à aucun investissement publicitaire en 2009 et en 2010. Lorsqu’il 
sollicite les services d’une agence de communication, ce ministère le fait 
donc dans le cadre de marchés ad hoc69. 

De même, la DICOD du ministère de la défense, qui organise peu 
de campagnes de communication70, privilégie la conclusion de marchés 
ad hoc. Elle a d’ailleurs dû recourir au marché « boîte à outils » du SIG 
pour le lancement en urgence de la campagne intitulée « Une défense 
d’avance » 71 

                                                 
69 Par exemple ceux conclus pour la communication sur la présidence française de 
l’Union européenne (société LG Conseil), sur les objectifs du millénaire pour le 
développement (sociétés ALTER & CO et AD VITAM), ou pour la préparation des 
journées de la coopération internationale et du développement (société SIBYLIS). 
70 Les campagnes de recrutement ne relèvent pas de la responsabilité de la DICOD 
mais de celle des services en charge des ressources humaines de chaque armée. 
71 La DICOD ne disposant pas d’un marché « boîte à outils » et les délais étant trop 
serrés pour pouvoir lancer un appel d’offres ad hoc, le SIG a accepté, contre 
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Enfin, l’ADEME , dont les dépenses de communication sont 
pourtant élevées, s’appuie très peu sur des marchés globaux (sauf pour la 
rédaction, l’illustration, la mise en page et l’impression) et privilégie les 
marchés ad hoc voire les simples commandes hors marché. Certains 
prestataires bénéficient d’achats récurrents pour des montants totaux 
annuels excédant parfois le seuil de 20 000 € au-delà duquel un marché 
devrait être passé, selon les règles internes de l’établissement. C’est le 
cas, par exemple, en matière d’événementiel72.  

Les besoins récurrents et prévisibles devraient faire l’objet de 
marchés, tant pour limiter les coûts de gestion que pour respecter les 
règles internes de l’établissement. L’ADEME s’est engagée à poursuivre 
ses efforts dans ce sens, en s’appuyant sur une analyse des besoins. 

b) Les marchés boîte à outils 

Quelques ministères ainsi que le SIG se sont dotés de marchés 
pluriannuels à bons de commande, désignés par le terme «  boîte à 
outils » (BAO), couvrant le conseil stratégique, les recommandations 
opérationnelles ainsi que la conception et la réalisation de supports, voire 
les relations presse, l’assistance éditoriale ou la rédaction 
d’argumentaires. 

Il s’agit le plus souvent de ministères recourant fréquemment aux 
services d’agences de communication pour le montage de leurs 
campagnes. C’est notamment le cas des ministères de l’éducation 
nationale (marché conclu avec W & Cie, d’abord en tant que marché 
autonome et, désormais, en tant que marché subséquent de l’accord-cadre 
– cf. infra), de l’enseignement supérieur (PLAN CREATIF), et de 
l’économie et des finances (PUBLICIS Consultants). Le ministère de 
l’écologie, pour sa part, s’appuie sur sept marchés « boîte à outils » 
portant sur différentes catégories de prestations et attribués à différents 
prestataires : évènementiel national (Ogilvy), stratégie de communication 
et conception des campagnes (Lowe-Strateus), ou audiovisuel (Kappa). 

Le SIG s’est également doté, depuis 2008, d’un marché « boîte à 
outils » ayant pour objet les prestations de conseil stratégique en 
communication et de création, conception et réalisation d’actions de 

                                                                                                         
remboursement (760 686 €), qu’elle s’appuie sur le marché « boîte à outils » qu’il 
avait conclu en 2008 avec l’agence EURO RSCG. 
72 Exemple : en 2010, 13 achats de prestations d’hôtesses pour les salons  à la société 
Mahola, pour un total de 36 K€. Un marché à bons de commande a été conclu en 
octobre 2010, mais il ne concerne à ce stade que le service de la communication 
professionnelle et technique. 
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communication médias et hors médias, d’abord avec la société EURO 
RSCG, puis, depuis mai 2011, avec la société PUBLICIS Consultants. 

Les marchés « boîte à outils » sont nés de la volonté des ministères 
d’améliorer leur réactivité et de pouvoir monter des actions de 
communication en urgence, sans supporter les délais incompressibles liés 
aux procédures de mise en concurrence. Par exemple, le marché BAO du 
SIG a permis de lancer dans des délais très contraints des actions de 
communication relatives aux mesures gouvernementales destinées à 
répondre à la crise bancaire et à soutenir la relance. 

En contrepartie de cet avantage, les marchés BAO présentent des 
risques : en se liant, pendant toute la durée du marché, à un prestataire 
exclusif pour la réalisation de toutes les campagnes de communication, 
l’annonceur se prive de la créativité que suscite une consultation conduite 
pour chaque campagne. Le prestataire, disposant d’un client captif, peut 
avoir tendance à se laisser aller au confort de situations acquises non 
seulement en termes de créativité mais aussi de facturation de ses 
prestations. C’est d’ailleurs ce qui incite certains ministères à recourir à 
un dispositif de contrôle externe des coûts73. 

Il convient donc, dans la mesure du possible, de ne recourir à ce 
type de marchés que pour des prestations ponctuelles ou présentant un 
véritable caractère d’urgence. Or, le confort procuré par les marchés BAO 
incite parfois le commanditaire à y recourir même pour des campagnes ne 
présentant, a priori, aucun caractère d’urgence. 

Par exemple, le SIG s’est appuyé sur son marché BAO pour la 
conception et la réalisation des 12 campagnes qu’il a financées, en tant 
que seul émetteur, en 2009 et en 2010. Or, toutes ne présentaient pas un 
caractère d’urgence empêchant la conclusion d’un marché ad hoc après 
mise en concurrence. C’est notamment le cas des campagnes relatives aux 
élections européennes, aux investissements d’avenir ou au « Grand 
Paris », qui auraient sans doute pu être anticipées. 

De même, la plupart des campagnes de communication des 
ministères économiques et financiers sont conçues et mises en œuvre 
dans le cadre du marché BAO passé avec la société PUBLICIS 
Consultants en avril 2008. De 2008 à 2010, neuf des 37 campagnes 
organisées par les ministères l’ont été dans ce cadre, pour un montant 
total de 3,47 M€, soit environ 18 % des dépenses liées aux campagnes 

                                                 
73 Le SIG a, par exemple, mandaté la société PH Consultants pour analyser les 
propositions de prix de l’agence « boîte à outils » et contrôler les coûts relatifs à 
certaines campagnes. Ce marché, d’un montant maximum de 133 000 € HT sur deux 
ans, a permis au SIG de réviser à la baisse certains devis de l’agence Euro-RSCG, 
notamment au titre de la modernisation de la charte graphique gouvernementale. 
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(hors achat d’espaces). Ces campagnes portent notamment sur les thèmes 
suivants : observatoire du crédit, métiers de l’hôtellerie, emploi, 
télédéclaration des revenus, baisse de la TVA dans la restauration, 
alternance, jeux en ligne (ARJEL), fonds européens. L’imprévisibilité ne 
paraît pas caractériser les campagnes considérées. Il semble que le 
recours au marché BAO, qui devrait être l’exception, tende vers la 
commodité sinon l’habitude. 

c) Les accords-cadres 

L’accord-cadre, prévu depuis 2006 par l’article 76 du code des 
marchés publics, constitue une solution intermédiaire entre le marché 
« boîte à outils », qui lie le ministère à un prestataire unique pour une 
durée déterminée, et la conclusion de marchés ad hoc. Cette formule, 
expérimentée récemment par le ministère de l’éducation nationale, permet 
de sélectionner, par appel d’offres, un nombre limité d’agences, entre 
lesquelles une mise en concurrence est ensuite organisée pour la 
conclusion de chaque marché dit « subséquent ».  

 

L’accord cadre du ministère de l’éducation nationale 

Le marché « Boîte à outils » arrivant à son terme en avril 2011, la 
délégation à la communication du ministère (en lien avec le SIG, la mission 
des achats du ministère et des consultants externes) a souhaité conclure un 
accord-cadre, afin de disposer d’une agence « boîte à outils » pour le tout 
venant (petites opérations, opérations urgentes), tout en conservant la 
possibilité de recourir à la concurrence sur des projets de plus grande 
envergure ou présentant un délai de réalisation plus important. L’objectif 
était à la fois d’optimiser ses dépenses de communication et de disposer d’un 
cadre moins contraignant concernant les délais de consultation. 

L’accord-cadre porte sur tout type de prestations de communication : 
conseil, conception, réalisation etc., en relations presse, audiovisuel, 
événementiel, édition, web etc. Les prestations web, l’impression et routage 
des documents, l’achat d’espace, la veille et les sondages ne font pas partie 
de l’accord-cadre. 

L’accord cadre, passé selon une procédure d’appel d’offres restreint, 
permet de « référencer » plusieurs agences qui seront ensuite mises en 
concurrence, autant que de besoin, par le biais de marchés subséquents. 
Quatre agences (W&Cie, BDDP & fils, Le Public système, Lowe Stratéus) 
ont été sélectionnées, pour une durée de 12 mois renouvelable par période de 
6 mois, dans la limite de 36 mois au total. 
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Les titulaires sont obligés de présenter une offre pour chaque marché 
subséquent, sous peine de résiliation de leur contrat cadre avec le ministère. 
Les prix indiqués par les titulaires dans le bordereau des prix sont considérés 
comme des prix plafonds pouvant être revus à la baisse pour chaque marché. 

Le premier marché subséquent du ministère porte sur un marché 
« Boîte à outils ». Les marchés suivants pourront porter sur des opérations de 
communication spécifiques. 

S’il est encore trop tôt pour en effectuer le bilan, la formule des 
accords-cadres semble être une voie prometteuse pour concilier réactivité, 
exigences de mise en concurrence et adéquation entre la prestation 
souhaitée et le prestataire choisi. La mise en concurrence des agences 
référencées pour la passation des « marchés subséquents » est moins 
lourde et plus rapide (50 jours selon une note interne de la DELCOM) 
que la passation d’un marché ad hoc dans le cadre d’une procédure 
d’appel d’offres ouvert ou restreint (quatre à six mois). En outre, si un tel 
accord-cadre n’exclut pas la conclusion d’un marché « boîte à outils » 
(soit, comme au ministère de l’éducation nationale, en tant que marché 
subséquent de l’accord-cadre, soit en tant que marché distinct), il 
contribue à éviter un recours abusif à ce type de marché. 

Cette formule présente toutefois des limites. D’une part, la mise en 
concurrence préalable à la conclusion de l’accord cadre est coûteuse pour 
les candidats, alors même que ceux qui seront référencés n’ont aucune 
garantie quant au montant des commandes qui leur seront passées (ce qui 
distingue l’accord-cadre du « marché multi-attributaires »). D’autre part, 
la conclusion des marchés subséquents reste assez lourde en gestion, 
puisqu’elle suppose à chaque fois une nouvelle compétition entre les 
agences référencées. 

L’accord-cadre doit donc être réservé aux ministères qui organisent 
régulièrement des campagnes de communication de grande envergure, 
tels que les ministères de la défense, de l’écologie74 ou encore les 
ministères économiques et financiers. Le SIG gagnerait également à 
étudier la possibilité de recourir à cette formule75. 

Enfin, la conclusion d’un accord-cadre mutualisé, permettant 
ensuite aux ministères de ne mettre en concurrence que les agences 

                                                 
74 Ce ministère ne dispose à ce jour que d’un accord-cadre d’ampleur limitée, pour 
l’organisation de salons et de stands (trois titulaires : EDDP, E-senses et ORFI). 
75 Cette hypothèse, étudiée en 2011 à l’occasion du renouvellement du marché « boîte 
à outils », n’a finalement pas été retenue, car elle suppose une volumétrie minimale 
qui semblait difficile à atteindre pendant la période pré-électorale. La conclusion d’un 
éventuel accord cadre est reportée, au plus tôt, à la fin 2012, lorsque le nouveau 
marché « boîte à outils » sera arrivé à échéance. 
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référencées au plan interministériel, mériterait d’être étudiée. Pour éviter 
de porter une atteinte trop forte à la concurrence et à l’accès des petites 
agences au marché, plusieurs accords-cadres portant chacun sur un type 
de campagnes (ex : promotion des réformes, sensibilisation, recrutement) 
pourraient être conclus. 

2 -  Les conditions d’achat 

a) Procédures de mise en concurrence 

En 2008, le SIRCOM des ministères économiques et financiers a 
eu recours à la procédure du dialogue compétitif pour une campagne de 
communication sur l’importance de la démarche entrepreneuriale. Neuf 
dossiers de candidatures ont été déposés et cinq candidats ont été retenus 
dans le cadre de ce dialogue. Le marché a été attribué à la société Publicis 
Consultant (par ailleurs titulaire du marché BAO) pour une durée 
maximum de deux ans et un montant maximum de 2 926 421,40 € HT. 

Le recours à la procédure de dialogue compétitif paraît injustifié, 
dès lors qu’il a été mis fin au dialogue dès le lendemain de la première 
réunion, tenue trois semaines après communication du cahier des charges. 

b) Modification substantielle des marchés 

Le marché « boîte à outils » (réalisation d’opérations de 
communication événementielle) attribué par le ministère de l’écologie à 
Ogilvy le 19 mai 2008 pour une durée de deux ans (reconduction 
comprise) a fait l’objet, le 31 mai 2010, d’un avenant prolongeant sa 
durée de trois mois et portant son montant plafond à 2,171 M€, soit une 
augmentation de 33 % de nature à bouleverser l’économie générale du 
marché. L’augmentation va au-delà de celle induite par la prolongation du 
marché, sans qu’aucune explication ne figure au dossier. Cet avenant 
traduit le fait que ce marché, conçu avant la mise en place de la DICOM 
et avant l’avènement du Grenelle, a été sous-dimensionné.  

En novembre 2007, le ministère de la culture a passé un marché à 
procédure adaptée pour la refonte de la charte graphique du portail 
Culture.fr. Après publicité et mise en concurrence, la société Hyptique 
s’est vu attribuer le marché pour un montant total de 26 608,61 € TTC. 
En janvier 2008, à la suite d’une « réunion de lancement » tenue avec un 
représentant du DIC, la société Hyptique a remis au ministère une 
proposition commerciale pour une mission complémentaire, « en fonction 
de ce [qu’elle avait] compris de l’envergure du chantier ». 
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Sans procéder à une mise en concurrence, le ministère a ainsi 
confié de nouvelles prestations à la société, pour un montant total de 
52 081,02 € TTC, soit près du double du montant de la prestation initiale 
prévue. Le taux maximal de 50  % du montant de la prestation initiale 
toléré pour la réalisation de prestations complémentaires sans mise en 
concurrence, prévu à l’article 35-II-5° du CMP, a donc été largement 
dépassé. Cette entorse aux règles du CMP ne semble pas être justifiée par 
l’urgence puisque ce n’est qu’à partir du mois d’octobre 2008 que le DIC 
a certifié le service fait par la société et a réglé à Hyptique les trois 
factures complémentaires. 

c) Le cas particulier des marchés à phases 

L’ADEME , qui n’est pas soumise au code des marchés publics 
mais aux dispositions de l’ordonnance du 6 juin 2005, a eu recours à deux 
reprises76 à la procédure des marchés à phases, dans des conditions qui 
posent problèmes. 

 

Les marchés à phases dans le code des marchés publics 

L’article 68 du code des marchés publics prévoit que les marchés 
relatifs à des opérations de communication, lorsqu’ils sont passés 
conformément à la procédure de dialogue compétitif ou à la procédure 
négociée, « peuvent comporter une ou plusieurs phases de réalisation dont le 
montant global est défini préalablement à l'exécution du marché ». Le 
marché est alors passé pour une durée de quatre ans au plus. 

A l'issue de chaque phase de réalisation, le pouvoir adjudicateur 
définit, sur la base des résultats obtenus et après avis du titulaire du marché, 
« les nouveaux moyens à mettre en œuvre pour la phase suivante, en vue 
d'atteindre les objectifs de l'opération de communication ». Ces moyens 
peuvent être identiques à ceux mise en œuvre lors de la phase différente ou 
correspondre à des prestations nouvelles, à condition qu’elles soient prévues 
dans le marché initial. 

La définition des phases successives « ne peut donner lieu, sans 
fausser la concurrence ou avoir un effet discriminatoire, à une modification 
des caractéristiques essentielles du marché ». Le pouvoir adjudicateur peut 
également arrêter l’exécution du marché à l’issue de chaque phase. 

                                                 
76 Marché 0711C0394 attribué le 28 avril 2008 à TBWA Corporate pour la campagne 
sur la maîtrise de l’énergie ; marché n° 0911C0407 attribué le 29 juillet 2009 à DDB 
pour la campagne sur la réduction des déchets. 
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Dans le premier cas, le marché a été conclu pour une durée d’un an 
renouvelable dans la limite de trois ans, en fonction du bilan fourni à 
l’issue de la première année, « par avenant qui précisera le contenu des 
prestations, le budget et les modalités de versement de la rémunération ». 
Le montant des prestations à réaliser pour la première année était fixé à 
2 M€ TTC maximum, et le budget global maximum pour les trois phases 
à 5 M€. Cependant, le contenu des prestations prévues pour les deuxième 
et troisième années n’est pas précisé et leur prix n’est ni déterminé ni 
déterminable puisqu’aucun bordereau de prix ne figure au marché77. En 
réalité, les trois avenants signés ont porté le montant total du marché à 
6,2 M€, soit un dépassement de 24 % du plafond initialement fixé, lié, au 
moins en partie, aux besoins découlant de la mise en œuvre du « Grenelle 
de l’environnement » et du projet de taxe carbone. Ce dépassement peut 
être interprété comme remettant en cause le résultat de la compétition. 

De même, dans le second cas, le montant des prestations à réaliser 
pour la première année était fixé à 1,5 M€ TTC maximum, et le budget 
global maximum pour les trois phases à 3,5 M€ TTC maximum. Là 
encore, le marché ne fournit aucune indication sur le contenu des 
prestations prévues pour les deuxième et troisième phases et ne comporte 
pas de bordereau de prix unitaires permettant d’établir le prix de chaque 
phase. En réalité, les deux avenants notifiés ont porté le montant maximal 
à 3,71 M€, soit un montant supérieur de 6 % au plafond initialement fixé, 
sans que la raison en soit clairement identifiée. 

L’ADEME s’est engagée, pour les futurs marchés à phases, à 
définir et chiffrer aussi précisément que possible tous les moyens 
susceptibles d’être mis en œuvre pour atteindre les objectifs souhaités. 

B - Les achats d’espaces publicitaires 

1 -  Le fonctionnement du marché coordonné d’achat d’espaces 

Jusqu’en 2003, l’achat d’espaces était effectué séparément par 
chaque ministère, les reléguant ainsi au rang de « petits annonceurs ». 
L’achat d’espaces était réalisé soit par l’agence média à laquelle le 
ministère avait confié ce rôle pour l’ensemble de ses campagnes, soit par 
l’agence média sous-traitante de l’agence de communication retenue pour 
chaque campagne. La dispersion des achats empêchait les annonceurs 
gouvernementaux de négocier des conditions tarifaires intéressantes, 
même si le SIG avait négocié auprès des principales régies des 

                                                 
77 Si un des articles du marché stipule que le marché est passé à « un prix global et 
forfaitaire » (article 3.2), un autre article prévoit que le marché fixe le montant 
maximum des prestations sur la base de prix unitaires (article 4). 
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abattements tarifaires ou « tarifs plafonds », sans valeur contraignante. Le 
coût cumulé consacré à l’achat d’espaces par les annonceurs 
gouvernementaux était estimé, en 2002, à 27,3 M€. 

En septembre 2003, un dispositif de mutualisation des achats 
d’espaces a été mis en place ; il repose sur la désignation d’un mandataire 
unique, le SIG, chargé de négocier les tarifs et de procéder aux achats au 
nom et pour le compte de tous les ministères. Le SIG a ainsi passé, après 
appel d’offres, un marché-type et une convention de prix ayant pour objet 
le médiaplanning, l’achat d’espace et le montage de partenariats médias. 
Chaque ministère a ensuite « dupliqué » ce marché et émis des bons de 
commande pour chacune de ses campagnes. 

Le premier marché coordonné d’achat d’espaces, couvrant la 
période 2003-2006, a été attribué à l’agence média AEGIS MEDIA 
France. Deux nouveaux marchés ont été conclus en 2006 (pour la période 
2007-2010) et en 2010 (pour la période 2011-2012, avec possibilité de 
reconduction jusqu’au 31 décembre 2014), avec le même prestataire, 
sélectionné à l’issue d’une procédure d’appel d’offres ouvert. A partir de 
2007, il a été étendu à quatre opérateurs78 : l’Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), l’Agence nationale des services à 
la personne (ANSP), l’Institut national du cancer (INCA) et l’Institut 
national de prévention et d’éducation pour la santé (INPES). 

L’agence média est chargée d’élaborer, au vu de la 
recommandation média de l’agence de communication, une stratégie 
média puis un plan média79. Une fois celui-ci validé par le ministère 
annonceur, l’agence média effectue les achats d’espace auprès des régies 
publicitaires. L’agence agit comme mandataire du ministère annonceur : 
elle propose au ministère un devis, que celui-ci accepte en émettant un 
bon de commande ; les régies sont payées par l’agence qui refacture au 
ministère le montant correspondant, majoré de ses honoraires80. 

Il n’y a donc aucun flux financier direct entre le ministère 
annonceur et les régies publicitaires, même si, parallèlement aux factures 
de la l’agence, le ministère reçoit directement les factures des régies. 
L’agence s’assure de la diffusion conforme aux ordres d’achat, et 
transmet à l’annonceur tous les justificatifs de réalisation, diffusion et 
pose, à la fin de la campagne. 
                                                 
78 Une convention de groupement de commandes, dont le SIG est coordonnateur au 
sens de l’article 8 du code des marchés publics, a été signée avec ces organismes. 
79 Le plan média décrit et justifie les niveaux d’investissements par média, le choix 
des supports, des emplacements, des formats et des périodes. 
80 La refacturation s’effectue au fil de l’eau, au fur et à mesure de l’avancement de la 
campagne. L’agence évalue par anticipation les remises annuelles de fin d’ordre, liées 
au volume d’achat, et procède à une régularisation en fin de gestion.  
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L’agence est rémunérée par le ministère selon un pourcentage 
appliqué au montant net HT de l’achat d’espace, couvrant d’une part le 
conseil et le médiaplanning, et d’autre part l’achat d’espaces. Par 
exemple, pour un achat d’espace sur une chaîne de télévision ou de radio 
nationale, la rémunération totale est de 1,15 % (0,5 % au titre du conseil 
et du media planning, 0,65 % au titre de l’achat d’espace). 

2 -  Le caractère obligatoire du marché coordonné 

Le recours au marché coordonné d’achat d’espaces est obligatoire 
pour l’ensemble des ministères ainsi que pour les quatre opérateurs 
membres du groupement de commandes. Le contrat est assorti d’une 
clause d’exclusivité (cahier des clauses techniques particulières, p.7). La 
circulaire du 23 mars 2006 rappelle que « toute prestation de conseil 
média et d'achat d'espace doit être réalisée dans le cadre du marché » 
mutualisé dupliqué par le ministère (point 3.4). 

Or, le ministère de la culture a effectué des achats d’espaces 
directement auprès de différentes régies81 sans passer par ce marché, qu’il 
n’avait d’ailleurs pas jugé utile de dupliquer jusqu’en 2010, malgré 
plusieurs sollicitations du SIG. Le recours au marché mutualisé passé par 
le SIG aurait vraisemblablement permis au ministère de la culture de 
bénéficier de tarifs plus avantageux. Le ministère a finalement dupliqué le 
marché interministériel en 2010 (attestation de mandat en date du 8 juillet 
2010) et entend y recourir pour la campagne relative à la carte musique. 

Il peut encore arriver, exceptionnellement, que les ministères 
s’abstiennent de passer par AEGIS pour des opérations de faible montant. 
Selon le SIG, il s’agit principalement d’opérations de communication 
montées par les directions « métiers » des ministères (police nationale, 
armées), le plus souvent dans la presse quotidienne régionale, sans que le 
service de la communication soit associé. Par ailleurs, certaines formes de 
partenariat échappent au marché AEGIS. C’est le cas notamment des 
« échanges marchandise » : un ministère accepte d’apposer le logo d’une 
chaîne de télévision sur l’une de ses opérations, en échange de quoi la 
chaîne fait figurer le logo du ministère sur une de ses émissions. 

Enfin, on peut se demander pourquoi le groupement d’achat 
d’espaces reste aujourd’hui limité aux quatre établissements publics 

                                                 
81 La Cour a ainsi relevé des dépenses réglées sur factures en 2008 (notamment des 
publicités dans Le Nouvel Observateur pour 38 740 €, dans Libération pour 35 880 €) 
et en 2009 (notamment dans le quotidien Métro pour 45 533 €, dans Le Nouvel 
Observateur pour 34 684 €, dans Le Monde pour 8 208 €). A cela s’ajoutent de 
nombreuses insertions publicitaires dans la presse régionale et locale à l’occasion des 
manifestations nationales. 
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associés au marché à partir de 2008. Il paraîtrait souhaitable de réfléchir à 
l’intégration d’autres opérateurs actifs sur le marché publicitaire, tels que 
l’Office national d'information sur les enseignements et les professions 
(ONISEP) ou le fonds national de promotion et de communication de 
l'artisanat (FNPCA). 

3 -  La performance de l’agence média 

L’agence média s’engage sur des taux de négociation, c’est-à-dire 
de réductions par rapport aux « prix catalogue » des régies. Ces 
engagements sont présentés sous forme de fourchettes, par types de 
médias. Par exemple, pour les investissements dans la presse quotidienne 
nationale, l’agence s’engage à obtenir, en 2011, un taux de négociation 
compris entre 73 % et 82 %, pour tous les annonceurs. 

Le bilan annuel fourni par l’agence média présente les taux de 
négociation effectivement obtenus. Pour les exercices 2009 et 2010, ces 
chiffres montrent que le titulaire a systématiquement respecté ses 
engagements, et a même, sur la plupart des médias, obtenus des taux de 
négociation supérieurs à ceux sur lesquels il s’était engagé dans le cadre 
du marché conclu en 2006. Cette optimisation représente, en 2010, un 
gain net total82 d’environ 12,7 M€. 

Bilan des taux de négociation obtenus par AEGIS (2009-2010) 

 Engagement 2006 Bilan 2009 Bilan 2010 

Télévision -59 à -61 % -62,4 % -63,5 % 

Radio -79 à -82 % -82,1 % -82,9 % 

Presse -63 à -65 % -71,5 % -73,6 % 

Affichage -5 à -85 % -44,7 % -52,0 % 

Internet -10 à -80 % -89,6 % -89,4 % 

Source : AEGIS Media, « bilan GAE 2010 » 

Les données fournies par l’agence font l’objet de vérifications, 
notamment à l’occasion des audits commandés par le SIG. Le dernier 
audit, réalisé en 2008 par la société ERNST & YOUNG, n’a pas fait 
apparaître d’anomalies. D’après les informations fournies par le SIG, un 
nouvel audit sera effectué préalablement à la décision de reconduire ou 
non le marché, fin 2012. 

                                                 
82 Le gain net est calculé en comparant les prix effectivement négociés par l’agence 
média aux prix qui auraient été obtenus avec un taux de négociation correspondant à 
son engagement moyen (milieu de la fourchette). 
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Il est difficile de comparer les gains obtenus grâce à l’intervention 
de l’agence média et les rémunérations qui lui sont versées. D’une part, 
ces rémunérations couvrent les prestations de conseil et médiaplanning et 
les prestations d’achat d’espace. D’autre part, les « gains » tels qu’ils sont 
présentés dans les bilans annuels ne sont pas un bon indicateur de la 
valeur ajoutée de l’agence média : ils reposent sur une comparaison entre 
le prix négocié et le prix catalogue ; or celui-ci ne correspond pas au vrai 
« prix de marché », qui n’est pas connu, en raison de la confidentialité des 
taux de négociation83. Enfin, il est très délicat de distinguer, dans le gain 
total, la part liée à la globalisation des achats de tous les ministères et la 
part liée à la capacité de négociation propre de l’agence média. 

Un premier audit, effectué en 2005 par l’agence MEDIA AUDITS, 
a estimé le gain lié à la mutualisation à 3,5 M€ (soit 15 % du budget 
global des ministères) en 2004. L’audit mené en 2008 par ERNST & 
YOUNG a montré que les organismes publics avaient réalisé 
d’importantes économies à l’occasion de leur inclusion dans le 
groupement d’achat d’espaces. Les taux d’honoraires ont été réduits de 
moitié ; ainsi, si l’ADEME avait conservé son contrat 2006, les 
honoraires qu’elle aurait payés en 2007 auraient été supérieurs de 
31 000 €. Les remises négociées et obtenues sur la base des tarifs bruts se 
sont nettement améliorées, mais de façon diverse selon les établissements 
et le type de médias. 

Au-delà des gains financiers liés à la mutualisation des achats, le 
SIG souligne que l’intervention de l’agence média permet une 
optimisation qualitative des achats (emplacements préférentiels), une 
réflexion média renforcée et coordonnée, un médiaplanning mieux 
adapté, un développement des partenariats médias et des opérations 
spéciales, et une optimisation du process administratif et comptable 
(anticipation des remises de fin d’ordre, règlement des supports à bonne 
date). De plus, elle a amélioré la coordination de la communication 
gouvernementale, le SIG étant mieux informé des projets des ministères 
par l’intermédiaire du prestataire.  

Les ministères semblent également porter une appréciation positive 
sur le fonctionnement du marché coordonné, que ce soit en termes de 
tarifs, de pertinence des plans média proposés, ou de souplesse et de 
réactivité du prestataire. 

                                                 
83 En outre, l’absence d’engagement de l’Etat sur les volumes d’achat et sur les parts 
de marché est une spécificité importante qui pèse sur les conditions tarifaires 
applicables aux annonceurs publics. 
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4 -  Les achats d’espace par annonceur 

Le montant cumulé des achats d’espaces effectués au titre du 
marché mutualisé a quadruplé entre 2005 et 2009, avant de diminuer 
légèrement en 2010. Les causes probables de cette augmentation sont 
multiples : accroissement des investissements publicitaires de l’Etat, 
appropriation croissante du marché par les ministères, élargissement du 
périmètre du marché aux quatre organismes à partir de 2007. 

En 2010, l’Etat et ses quatre opérateurs se situent, en termes 
d’investissements bruts, en troisième position dans le classement des 
annonceurs, derrière Renault Automobiles et Orange France, et en 
septième position dans le classement des groupes, derrière L’Oréal, PSA, 
Vivendi, Mulliez, Renault et France Télécom. 

Le montant total d’achats (135,3 M€) se répartit à parts à peu près 
égales entre les ministères et les quatre organismes membres du 
groupement d’achat (pour la répartition détaillée, cf. l’annexe n° 6). 

Parmi les ministères, les plus gros annonceurs sont les ministères 
du développement durable (21,4 M€ en incluant la délégation à la sécurité 
routière, dont les achats d’espace constituent l’essentiel de la dépense de 
communication) et de la défense (11,1 M€), suivis par les ministères de 
l’économie et du budget et du travail (5,4 M€ chacun). A eux quatre, ces 
annonceurs concentrent près des deux tiers de la dépense des ministères. 
Les achats du SIG, bien qu’en forte croissance depuis 2007, représentent 
une fraction limitée de cette dépense (10,9 M€, soit environ 16 %). 

En ce qui concerne les organismes publics, les plus gros 
annonceurs sont l’INPES (38 M€, soit 55 % des achats des organismes) 
et, dans une moindre mesure, l’ADEME (23 M€, soit 33 % des achats des 
organismes). 

5 -  Les achats d’espace par média 

a) Le poids prépondérant de la télévision et de la radio 

En 2010, la télévision et la radio ont représenté près de la moitié 
des achats d’espaces publicitaires (29 % pour la télévision, 16 % pour la 
radio). La communication gouvernementale s’adressant, dans la plupart 
des cas, à l’ensemble de la population, elle recourt massivement à ces 
deux médias de masse, qui ne sont associés que de façon exceptionnelle 
et en alternance sur des périodes longues. 

Les achats d’espaces dans la presse ont atteint 40,6 M€ en 2009, 
soit 28 % du total, contre 19,6 M€ et 17 % en 2008. L’engagement pris 
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par le Président de la République, de doubler les dépenses publicitaires de 
l’Etat en faveur de la presse écrite a donc été respecté. Cette 
augmentation a notamment été le fait du SIG, dont les investissements 
presse ont été multipliés par cinq entre 2008 et 2009. En 2010, en 
revanche, le montant total des achats d’espaces publicitaires dans la 
presse écrite est retombé à environ 30,7 M€ et la part de ce média dans 
les achats d’espace à 23 %. 

Cette évolution tend à montrer que l’accroissement des 
investissements dans la presse enregistré en 2009 répondait beaucoup 
plus au souci de respecter l’engagement présidentiel de soutien aux 
entreprises de presse écrite qu’à des considérations d’efficacité des 
campagnes de communication. En 2010, ces dernières semblent être 
redevenues prépondérantes : la répartition par média des investissements 
retrouve une structure proche de celle qui prévalait antérieurement. 

La part des investissements médias consacrés à Internet (14 %) a, 
sans surprise, fortement augmenté en cinq ans. La communication sur 
Internet permet de démultiplier les contacts, notamment auprès des cibles 
jeunes et actives, et de renforcer l’impact des investissements dans les 
autres médias. Les dépenses d’affichage (6 %) et de publicité au cinéma 
(1,5 %), quoiqu’en forte hausse, sont plus limitées. Si l’affichage présente 
un rapport coût/impact intéressant pour les campagnes d’envergure 
nationale, son efficacité est surtout liée à la différenciation des messages 
selon les zones géographiques84. Enfin, les dépenses d’événementiel et de 
sponsoring enregistrent, entre 2005 et 2010, une progression 
spectaculaire. La grande majorité de ces dépenses sont imputables au 
SIG, à la délégation à la sécurité routière et aux opérateurs. 

b) Une répartition globalement conforme aux niveaux de diffusion 

Selon le SIG, le choix entre les différents médias est dicté 
uniquement par des considérations d’efficacité de la communication. Les 
médias dont la ligne éditoriale est hostile à la politique du gouvernement 
bénéficient d’ailleurs d’une part significative des investissements85. La 
répartition détaillée des achats d’espaces dans la presse écrite et dans la 
télévision semble confirmer l’existence d’une relative neutralité.  
                                                 
84 Ceci explique qu’il n’ait été utilisé par le SIG que dans le cadre de la campagne 
relative au plan de relance (2009), qui reposait sur une déclinaison locale du message 
général, en collaboration avec les préfectures. 
85 Toutefois, il peut arriver, exceptionnellement, qu’un média refuse, pour des raisons 
politiques ou idéologiques, de diffuser une campagne du gouvernement. En 2010, le 
quotidien l’Humanité a ainsi refusé de diffuser une communication gouvernementale 
sur la réforme des retraites (cf. l’Humanité du 1er juillet 2010, « Retraites : la 
propagande du gouvernement ne passera pas par l’Humanité »). 
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Ainsi, en 2010, au sein de la presse quotidienne nationale (PQN) 
payante, les médias qui bénéficient le plus des investissements publics 
sont le Monde (22 %), le Figaro (20 %) et l’Equipe (17 %). Les « parts de 
marché » des différents titres de presse, relativement stables d’une année 
sur l’autre, semblent cohérentes avec leurs volumes de diffusion : d’après 
l’Office de Justification de la diffusion, en 2010, les trois quotidiens 
mentionnés ci-dessus sont ceux qui affichent les volumes de diffusion les 
plus élevés86. 

En revanche, s’agissant de la télévision, la répartition des achats 
d’espace s’écarte sensiblement de la structure de l’audience. En effet, 
d’après Médiamétrie, la part d’audience nationale de TF1 s’élevait, en 
2010, à 36 % (en se limitant aux sept « chaînes nationales »). Or, la même 
année, cette chaîne a concentré plus de 58 % des achats d’espace des 
ministères dans les chaînes nationales. A l’inverse, France Télévisions, 
qui n’a bénéficié que du quart des investissements, a enregistré une part 
d’audience totale de près de 44 %. 

Plusieurs facteurs contribuent à expliquer cette « distorsion ». En 
premier lieu, la publicité a été supprimée sur les chaînes publiques entre 
20h et 6h depuis le début de l’année 200987. De plus, une grande partie 
des campagnes gouvernementales visent prioritairement les jeunes 
(campagnes de recrutement, campagnes de prévention), cible sur laquelle 
les chaînes privées sont mieux positionnées. Enfin, certaines chaînes 
privées offrent aux annonceurs publics des conditions privilégiées ou des 
prestations de partenariat atypiques88. 

Ces comparaisons entre investissements publicitaires et chiffres de 
diffusion ou d’audience mériteraient naturellement d’être affinées au 
regard des tarifs des régies ainsi que des caractéristiques des publics de 
chaque titre de presse ou chaîne de télévision. La pertinence d’un plan 
média doit être appréciée globalement au regard de la cible visée, et non 
sur la base de simple comparaisons entre le montant de l’investissement 
et le nombre de personnes touchées. 

                                                 
86 Diffusion payée ou non, en France et à l’étranger : 330 237 exemplaires pour le 
Figaro, 319 022 pour le Monde et 314 566 pour l’Equipe. 
87 La communication gouvernementale échappe certes, juridiquement, à cette 
interdiction, mais, en pratique, les chaînes publiques sont peu enclines à diffuser des 
spots d’information ou de communication pendant la tranche exemptée de publicité. 
88 Diffusion « hors écran » (c’est-à-dire en dehors des « tunnels » de publicité), 
« programmes courts » (ex : spots en faveur du recrutement dans les armées), etc. 
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C - Les autres dépenses 

Sont ici évoquées trois catégories de prestations plus ou moins 
directement liées aux campagnes de communication, à propos desquelles 
les contrôles de la Cour ont mis en évidence des anomalies et soulevé des 
interrogations. 

1 -  La production et la diffusion de supports audiovisuels 

En septembre 2008, le ministère de la culture a lancé un appel 
d’offres en procédure adaptée, visant à la production en 10 000 
exemplaires d’un DVD tiré du concert organisé le 14 juillet 2008 sur 
l’esplanade du Champ-de-Mars. Le marché a été attribué à la seule 
société ayant répondu à l’appel d’offres, la société KM, dont le président 
est également producteur délégué du concert et réalisateur du film qui en 
a été tiré. 

Le prix de la prestation, d’un montant de 132 957 € HT89, a été 
considéré par le ministère comme « un peu cher par rapport à 
l’enveloppe budgétaire »90. Il est vrai que la prestation demandée semble 
assez simple. Le ministère disposant du film du concert et des droits 
d’exploitation associés, il s’agissait principalement de réaliser le 
graphisme de la jaquette et de la rondelle du DVD, de réaliser un master 
et de copier le DVD en 10 000 exemplaires. Le détail du calcul du prix 
fourni par la société KM dans sa réponse à l’appel d’offres mentionne des 
postes dédiés à la réalisation du DVD (40 000 €) et à l’authoring 
(création de l’interface de navigation, etc. : 30 000 €). Pourtant, le film 
gravé sur le DVD semble correspondre à celui qui avait été diffusé sur 
France 2 et qui avait été fourni à la société pour la réalisation du DVD91. 

En réponse aux observations de la Cour, la société KM justifie le 
montant de son offre par les délais contraints auxquels elle a été soumise 
par le ministère, dans une période particulièrement chargée pour elle. Par 
ailleurs, elle indique que « le montage final effectué avec le réalisateur de 
l'émission a nécessité un remixage important du son et des coupures, 
particulièrement des applaudissements et du feu d'artifice ». 

                                                 
89 Ce montant est inférieur d’exactement 43 € au seuil au-delà duquel une procédure 
formalisée aurait été requise. 
90 PV de la commission de marché réunie le 1er octobre 2008. L’enveloppe 
initialement envisagée était de 80 000 € HT. 
91 Aucun montage spécifique ne transparait (mise à part la création de signets à 
chaque début de chanson) ; la mention « En direct » continue d’apparaître sur chaque 
plan. La société KM précise dans sa réponse que l’authoring a reproduit « le plus 
fidèlement possible la continuité et l’ambiance du concert ». 
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La motivation du ministère dans la commande de ces 10 000 DVD 
n’apparait pas clairement. Le DIC précise que « le cabinet du ministre a 
souhaité promouvoir la chanson française par la production et la 
distribution de DVD du concert ». Il indique que 3 896 DVD ont été 
offerts aux agents du ministère à l’occasion des vœux du ministre en 
janvier 2009. Les 6 104 DVD restant ont été distribués gratuitement au 
public au Point Culture du ministère au cours de l’année 2009. 

Par ailleurs, dans le cadre de la célébration de son cinquantième 
anniversaire, le ministère de la culture a signé, le 26 novembre 2008, une 
convention avec l’Institut national de l’audiovisuel (INA), qui 
s’engageait, en contrepartie d’une rémunération de 155 000 € HT, à 
produire et éditer 30 000 coffrets contenant un CD « Grands débats de la 
politique culturelle », un DVD « L’œuvre » et un livret 
d’accompagnement. Le CD était produit à partir des archives de l’INA, de 
France Culture et du comité d’Histoire du ministère. Le DVD était quant 
à lui produit à partir des seules archives de l’INA. Ce marché était 
négocié sans mise en concurrence, « conformément aux dispositions de 
l’article 35-II-8° du code des marchés publics, pour des raisons de droits 
d’exclusivité » (art. 9 de la convention). 

Or, s’il est indubitable que l’INA disposait des droits de la quasi-
totalité des archives utilisées, le devis de production joint à la convention 
indique qu’environ 30 % du prix relève de prestations techniques 
distinctes de l’acquisition des droits d’exclusivité92. Le ministère aurait dû 
mettre en concurrence ces prestations, qui auraient pu être réalisées par 
un tiers, en scindant le contrat en deux. Le ministère indique que « lors de 
la négociation, l’INA a mis en exergue sa collaboration avec son sous-
traitant permettant au ministère de bénéficier de tarifs préférentiels en 
tant qu’éditeur audiovisuel ». Cette affirmation aurait mérité d’être 
corroborée par une mise en concurrence.  

2 -  Les subventions : des critères de sélection insuffisamment 
explicites 

Le ministère de l’écologie et surtout l’ADEME attribuent, dans le 
cadre de leur politique de communication, des subventions à diverses 
associations. 

                                                 
92 Le coût de la partie de la prestation ne relevant pas des droits d’auteur (dépenses de 
personnel, de moyens et de supports) s’élève à 62 480 € HT, sur un montant total de 
213 465,75 € (ramené à 210 000 € et pris en charge, à hauteur de 55 000 €, par l’INA, 
d’où la fixation du montant du contrat à 155 000 € HT). 
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Les subventions versées par le ministère ont pour objectif affiché 
de soutenir le traitement de thématiques émergentes ou l’organisation 
d’événements nouveaux qui ne trouveraient pas dès le départ leur 
rentabilité interne. Cette justification n’apparaît pas toujours de manière 
évidente, notamment en ce qui concerne les subventions versées à 
l’association « Transports passions » pour l’organisation de la « fête de la 
mobilité » (100 000 à 150 000 € de 2006 à 2009)93 et à l’association 
« Actions planète » au titre du salon « planète – mode d’emploi » 
(215 280 € en 2009, 100 000 € en 2010).  

La politique de subvention de l’ADEME est nettement plus 
développée que celle du ministère. Le Grenelle de l’environnement a 
conduit à renforcer encore ce mode d’intervention déjà largement utilisé 
par l’ADEME, notamment pour permettre à des associations de relayer 
localement les messages portés par l’ADEME. Les structures 
subventionnées sont nombreuses et les montants alloués parfois 
significatifs (ex : subventions à l’association professionnelle de l’énergie 
solaire Enerplan : 284 420 € en 2009, 100 000 € en 2010). 

La Cour recommande au ministère et à l’ADEME de préciser leurs 
critères de sélection des dossiers à subventionner, au premier rang 
desquels devrait figurer la bonne adéquation avec la stratégie et les 
objectifs de communication qu’ils se sont fixés94. L’efficacité de ces 
multiples actions pourrait aussi faire l’objet d’une évaluation ex post, à 
même d’éclairer l’ADEME et le ministère dans leurs choix. Les 
parrainages gratuits et les partenariats prévoyant une contrepartie au 
versement de la subvention pourraient être privilégiés. Enfin, le recours à 
la subvention ne doit en aucun cas se substituer à la commande publique : 
il doit être réservé aux cas où le bénéficiaire est à l’initiative du projet et 
ne donner lieu à aucune contrepartie directe pour la collectivité publique. 

3 -  Les parrainages et partenariats : un intérêt pas toujours 
évident 

En mai 2008, le ministère de la culture a parrainé la série 
d’émissions que la chaîne de télévision Histoire, filiale du groupe TF1, 

                                                 
93 Conscient du caractère « usé » du concept, le ministère a décidé de diminuer 
drastiquement le montant de sa subvention en 2010 (5 000 €), sans pour autant la 
supprimer totalement car elle facilite l’obtention par l’association d’autres 
financements. 
94 L’ADEME a signalé en réponse à la Cour qu’une telle procédure était en cours de 
mise en œuvre, dans le cadre de l’audit effectué par l’inspection générale de l’agence 
au premier semestre 2011. 
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s’apprêtait à produire et diffuser95. Un contrat de parrainage non exclusif 
a été signé le 26 mai 2008 : la chaîne Histoire garantit que le ministère 
apparaitra comme parrain avant le générique de début et après le 
générique de fin du programme ; en contrepartie, le ministère s’engage à 
verser à la chaîne une somme de 35 000 € HT. 

Dans le prolongement du contrat de parrainage, le ministère a 
conclu le 9 juin 2008 avec la société Histoire un contrat relatif à la 
« cession de droits non exclusifs d’exploitation à titre non commercial 
d’un programme télévisé à des fins de communication institutionnelle du 
ministère ». Ce contrat, conclu après avis d’appel public à concurrence 
auquel la chaîne Histoire est la seule à avoir répondu, confère au 
ministère, en échange d’un paiement de 65 000 € HT, le droit non 
exclusif de reproduire et diffuser le programme, pour une période de deux 
ans, à titre non commercial, sur le site www.culture.gouv.fr, dans des 
musées, salons ou agences.  

Le partenariat avec Histoire a été reconduit pour les saisons 2009-
2010 et 2010-201196. Le ministère justifie les montants de ces contrats, 
supérieurs à celui du contrat de 2008, par le fait qu’ils couvrent à la fois 
le parrainage et la cession des droits. Il s’avère toutefois qu’aucune 
cession des droits sur les programmes n’est prévue dans ces contrats. Le 
ministère ne serait donc pas en mesure de mettre en ligne des vidéos 
issues de ces émissions. Au total, en 2009 et 2010, le ministère a donc 
versé à la chaîne Histoire des sommes plus importantes qu’en 2008, sans 
bénéficier, loin de là, des mêmes contreparties. 

A la suite des observations provisoires de la Cour, le ministère de 
la culture s’est rapproché de la chaîne Histoire pour signer, le 7 juin 2011, 
un avenant au contrat de parrainage 2010-2011, intitulé « autorisation de 
diffusion à titre gracieux » lui permettant de diffuser sur son site Internet 
les émissions. De fait, des vidéos de l’émission sont dorénavant 
accessibles sur le site Culture.fr. Néanmoins, la Cour note qu’elles ne 
répondent pas aux stipulations de l’avenant. Seuls des extraits de 
quelques minutes sont repris sur le site alors que le ministère s’engageait 
à n’effectuer aucune fragmentation des programmes et « à diffuser les 
programmes dans leur intégralité, tels que livrés par Histoire. Le 
générique de début et de fin […] doivent être diffusés en intégralité et de 
manière suffisamment visible ». 

                                                 
95 Dix émissions intitulées « Vive le patrimoine », de 26 minutes chacune, ayant pour 
objet de promouvoir des événements, des initiatives et des entreprises pour faire vivre 
le patrimoine français. 
96 Contrats signés respectivement le 9 juin 2009 pour un montant de 150 000 € TTC et 
le 22 juillet 2010 pour un montant de 142 824 € TTC. 
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III  -  Le conseil stratégique et la formation à la 
communication 

Le « conseil en communication » est une catégorie hétérogène, 
regroupant notamment des prestations de conseil en stratégie, de 
recommandations opérationnelles, de préparation à la prise de parole dans 
les médias (« coaching » ou « media-training »), voire d’assistance à la 
communication de crise. 

Les prestations de conseil (recommandations stratégiques et 
opérationnelles) fournies dans le cadre d’opérations de communication, 
sur le fondement de marchés ad hoc ou de marchés « boîte à outils », ont 
été étudiées dans la partie consacrées aux campagnes de communication. 
Sont ici évoquées les prestations qui concernent plus spécifiquement la 
stratégie de communication du ministre et de son ministère ainsi que la 
formation à la communication ou à la prise de parole dans les médias. 

A - Des prestations attribuées dans des conditions 
contestables 

1 -  Absence de mise en concurrence 

A plusieurs reprises, la Cour a constaté que certains ministères 
avaient eu recours à des prestations de conseil et d’assistance en dehors 
de toute publicité et mise en concurrence, en s’appuyant sur une lecture 
extensive de certaines dispositions du code des marchés publics. 

C’est le cas des marchés passés par le ministère de la culture, en 
septembre 2008 puis en janvier 2009, avec la société ONLY, pour 
« l’élaboration, la mise en place et le suivi de la politique de 
communication de la ministre de la culture et de la communication » 
(deux marchés, d’une durée de six mois et d’un montant de 35 880 € TTC 
chacun). Le ministère a en outre réglé, en décembre 2007, deux factures 
d’un montant de 11 960 € TTC émises par la société TURQUOISES et 
portant sur une « prestation de conseil en communication » concernant le 
positionnement de la ministre et son image dans les médias ; aucune mise 
en concurrence n’a été organisée, aucun contrat n’a été signé et aucun 
devis n’a même été fourni par le prestataire avant l’exécution de la 
prestation. 

De même, les marchés passés par le ministère de l’éducation 
nationale avec la société ONLY le 17 juillet 2007 puis le 17 juillet 2008 
pour « l'élaboration, la mise en place et le suivi de la politique de 
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communication du ministre de l'éducation » ont été négociés sans 
publicité préalable ni mise en concurrence. Le marché conclu en 2008, 
d’une durée de 12 mois maximum, était assorti d’un prix forfaitaire fixé à 
133 488 € HT ; les prestations avaient pour objet l’analyse et la définition 
du positionnement médiatique du ministre et de sa stratégie de 
communication, un « média-training politique » et un « soutien 
personnalisé ». 

Le ministère de l’écologie a, pour sa part, passé le 30 mars 2006 un 
marché avec la société VOGUET Conseil pour « des actions de 
communication du ministre » (conseil permanent auprès du ministre en 
matière de stratégie de communication et d’évaluation des actions 
engagées, média-training de préparation d’interview ou d’émissions 
télévisées, conseils adaptés aux périodes de crise). Il s’agissait d’un 
marché à bons de commande d’un montant minimum de 38 272 € TTC et 
maximum de 153 088 € TTC97. Il aurait été passé selon la procédure 
adaptée, mais les conditions de passation n’ont pu être vérifiées car le 
ministère n’a pas été en mesure de fournir la totalité des pièces98. 

Par la suite, deux marchés successifs ont été passés en 2009 et en 
2010 avec l’institut Médiascopie. Chacun de ces marchés était assorti 
d’un plafond annuel de 50 000 €99. Le marché conclu en 2010 a été passé 
sans mise en concurrence, sur décision du ministre qui a souhaité 
poursuivre la collaboration avec le prestataire choisi en 2009. 

De même, à l’occasion du contrôle des actions de communication 
des ministères sociaux, la Cour avait critiqué l’attribution successive, à 
un même consultant100, de trois marchés d’appui et de conseil en 
communication pour des prestations d’assistance à différentes autorités 
ministérielles101, en l’absence de toute mesure de publicité et de mise en 

                                                 
97 Un avenant a été notifié le 28 mars 2007 pour prolonger la durée du marché de 2 
mois et augmenter son montant de 8,2  %. Le marché a été soldé le 5 juin 2007 à 
hauteur de 165 646 €. 
98 Figurent au dossier des lettres non datées de rejet d’offre adressées aux neuf 
sociétés non retenues. Il n’existe aucun rapport d’analyse des offres ; il semble que le 
ministre (ou son cabinet) ait choisi, parmi les offres reçues, celle qui correspondait le 
mieux à ses besoins. 
99 Au total, les dépenses se sont élevées à 30 378,40 € en 2009 et à 3 348,80 € en 
2010. 
100 Les sociétés attributaires des trois marchés, quoique différentes, étaient toutes 
présidées par le même consultant. 
101 - Marché d’un montant de 18 000 € conclu le 10 février 2006 pour une « prestation 
de conseil et d’appui en relations presse auprès du ministre délégué à l’emploi, au 
travail et à l’insertion professionnelle des jeunes ». 
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concurrence, alors même que le seuil prévu par les textes (4 000 € HT) 
était largement dépassé.  

Enfin, pour le compte du Premier ministre et de deux membres 
du gouvernement qui lui étaient rattachés, la direction des services 
administratifs et financiers (DSAF) du SGG a passé, en 2008 et 2009, 
trois contrats successifs avec la société Giacometti-Péron, qui ont donné 
lieu, entre mai 2008 et juillet 2011, à des paiements d’un montant total de 
694 059 € HT. 

Le premier marché, passé le 21 mai 2008 pour une période de six 
semaines et un montant de 40 000 € HT, avait pour objet « l’élaboration 
et présentation de diagnostics hebdomadaires synthétiques basés sur les 
différents matériaux d’information relatifs au gouvernement et sur la 
veille média » et « l’accompagnement des investissements du cabinet du 
Premier ministre en matière d’achat d’études »102. Il a été passé sans 
publicité ni mise en concurrence, afin de permettre au Premier ministre de 
bénéficier très rapidement du concours de ce cabinet, dans l’attente de la 
mise en œuvre d’une procédure adaptée conforme au CMP. 

Cette procédure a été mise en œuvre et a débouché, le 7 juillet 
2008, sur l’attribution, à la même société et pour le même objet, d’un 
marché d’une durée de 12 mois reconductible deux fois et d’un montant 
de 356 000 € HT. Ce marché, dont le montant a ensuite été revu à la 
baisse par voie d’avenant103, a été reconduit à deux reprises, soit une 
durée totale de trois ans et un montant cumulé de 526 330 € HT104. 

Le 5 février 2009, le même cabinet s’est vu notifier un « marché 
complémentaire », d’une durée de deux ans et d’un montant de 
214 000 € HT, ayant pour objet d’accompagner la stratégie de 
communication de deux membres du gouvernement rattachés au Premier 

                                                                                                         
- Marché d’un montant minimum de 24 000 € HT et maximum de 48 000 € HT conclu 
le 10 juin 2008 pour « un dispositif d’appui et de conseil en communication au 
bénéfice du ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative »  
- Marché d’un montant de 59 202 € notifié le 11 février 2009 pour une assistance à la 
communication de la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports. 
102 Les éléments fournis au cours de la contradiction ont montré qu’au-delà de la 
définition contractuelle des prestations, ces marchés avaient pour objet de « permettre 
au Premier ministre de dialoguer directement avec un consultant de haut niveau ». 
103 L’avenant notifié le 7 février 2009 a ramené le montant du marché à 242 330 € HT 
pour la première année, 142 000 € HT par an en cas de reconduction. Il a aussi 
redéfini la mission du titulaire, qui devait désormais « contribuer à la préparation des 
prises de parole du Premier ministre et le conseiller dans ses actions » (identification 
des attentes de l’opinion, recherche des thématiques porteuses, élaboration d’éléments 
de discours et d’argumentaires, bilans d’image du Premier ministre). 
104 Cf. réponse écrite du Premier ministre, question 110994, JO du 13 septembre 2011. 
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ministre pour le plan de relance et le plan numérique 2012105. Ce marché a 
été conclu sans mise en concurrence, sur le fondement de l’article 35 II 5° 
du CMP106. Or, si les prestations prévues dans ce marché étaient 
effectivement identiques, dans leur substance, à celles faisant l’objet du 
marché initial, leur extension à d’autres bénéficiaires aurait dû justifier, 
selon la Cour, la conclusion d’un marché séparé, après mise en 
concurrence. Il n’est pas démontré que ces prestations ne pouvaient être 
« techniquement ou économiquement séparés du marché principal sans 
inconvénient majeur pour le pouvoir adjudicateur » ni qu’elles aient été 
« strictement nécessaires à son parfait achèvement », comme l’exige la 
rédaction de l’article 35 II 5° du CMP. 

En dehors de ce cas particulier, les ministères concernés invoquent, 
pour justifier l’absence de mise en concurrence, tantôt l’article 35-II-8° 
(marchés « qui ne peuvent être confiés qu’à un opérateur économique 
déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la 
protection des droits d’exclusivité » - cf. encadré supra), tantôt l’article 
28 (« le pouvoir adjudicateur peut décider que le marché sera passé sans 
publicité ni mise en concurrence préalables si les circonstances le 
justifient […] ») du code des marchés publics. Ils font valoir la « nature 
particulière » ou la « sensibilité » des prestations en cause, la confiance 
ou la relation « intuitu personae » qu’elles impliquent entre le ministre et 
le prestataire107, ou encore la confidentialité et la discrétion nécessaires. 

Ce type de considérations ne saurait fonder, au regard des 
dispositions invoquées, une dérogation à l’obligation de mise en 
concurrence posée par le code des marchés publics, sauf à priver cette 
obligation de toute portée par une interprétation extensive des 

                                                 
105 Ce marché a été résilié dès le 1er novembre 2009 et soldé à hauteur de: 
126 729 € HT. Le SGG a indiqué que, compte tenu de l’état d’avancement du plan de 
relance, la mission de conseil ne se justifiait plus ; s’agissant du plan numérique, il a 
jugé préférable de passer un marché spécifique. 
106 Cet article vise les « marchés complémentaires de services ou de travaux qui 
consistent en des prestations qui ne figurent pas dans le marché initialement conclu 
mais qui sont devenues nécessaires, à la suite d'une circonstance imprévue, à 
l'exécution du service ou à la réalisation de l'ouvrage (…) ». 
107 Par exemple, le ministère de l’éducation nationale estime que « seul M. Jean-Luc 
Mano [directeur de la société ONLY], au regard de son travail avec M. Xavier 
Darcos dans ses précédents portefeuilles ministériels, pouvait assurer ce type de 
prestations » et invoque la nécessité de conserver une relation durable et suivie avec 
le prestataire. Cette relation particulière est d’ailleurs rappelée à l'article 4 du CCP 
n° 44 du 24 juin 2007, qui dispose : « Compte-tenu de la spécificité de l'objet des 
prestations et de l'aspect intuitu personae de leur exécution, il sera mis un terme au 
marché dans la mesure où le ministre de l'éducation nationale cesserait ses fonctions 
ou serait appelé à en exercer de nouvelles ». Le marché a, ainsi, pris fin le 23 juin 
2009 à l'occasion du remaniement ministériel. 
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dispositions précitées. Une personne publique ne peut se soustraire aux 
règles du code des marchés publics simplement en invoquant le caractère 
sensible ou personnel des prestations qu’elle souhaite confier à un tiers. 
En outre, le devoir de confidentialité ou de discrétion auquel peut être 
soumis le titulaire d’un marché est disjoint de l’obligation de publicité qui 
pèse, en amont, sur l’administration. 

L’accord-cadre conclu en décembre 2009 par les ministères 
économiques et financiers, qui dispense d’organiser un appel d’offres 
ouvert chaque fois qu’un nouveau besoin se fait jour, constitue, à cet 
égard, une piste intéressante. 

 

L’accord-cadre des ministères économiques et financiers 

Les prestations de conseil en communication représentent, au sein des 
ministères économiques et financiers, des sommes croissantes et relativement 
importantes : inférieures à 100 000 € en 2006, elles s’élèvent depuis 2008 à 
environ un million d’euros par an (1 077 362 € en 2010). Elles sont en grande 
partie imputables aux cabinets ministériels, qui sont à l’origine des deux tiers 
environ de ce type de dépenses. Sur la période 2008-2010, les commandes de 
conseil et de coaching des cabinets ministériels ont été concentrées, pour plus 
des trois quarts, sur trois sociétés (Giacometti-Péron : 692 843 € TTC ; Image 
7 / Anne Meaux Conseil : 440 123 € et Leaders et Opinion : 365 019 €). 

Jusqu’en 2009, ces prestations étaient attribuées en dehors de toute 
mise en concurrence, sur décision du ministre. En 2009, lors du transfert de la 
gestion des dépenses de communication commanditées par les cabinets au 
SIRCOM, ce service a passé, après un appel d’offres ouvert, un accord-cadre 
dont l’objet est la fourniture, sur bons de commande ou selon un forfait 
convenu à l’avance, de prestations de conseil et de « coaching » pour les 
ministres et secrétaires d’Etat des deux ministères. Conclu le 10 décembre 
2009, il est applicable depuis le 1er janvier 2010 et reconductible une fois. 
Tout marché entrant dans le champ d’application de cet accord fait l’objet 
d’une mise en concurrence organisée entre les dix sociétés retenues. 

La Cour a cependant relevé une dérogation contestable aux 
dispositions de cet accord cadre : conformément à une décision du secrétaire 
d’Etat à l’emploi datée du 26 janvier 2010, « une mission de formation-action 
en matière de communication, de management et d’organisation » a été 
confiée, par contrat notifié le 8 février 2010, à la société Alter & Coach BTC 
Partners pour une période d’un an de janvier à décembre 2010 et pour un 
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montant de 9 900 € HT. Si le contrat ne peut être qualifié d’irrégulier108, il 
s’écarte manifestement des objectifs poursuivis par l’accord cadre, un mois 
après sa conclusion. Le chef du SIRCOM a semble-t-il décidé d’utiliser en 
une seule fois et pour l’ensemble des ministres et secrétaires d’Etat la 
possibilité de dérogation.  

2 -  Procédures irrégulières ou contestables 

Dans d’autres cas, la Cour a constaté que des prestations de conseil 
avaient été confiées après mise en concurrence mais au terme de 
procédures irrégulières ou, à tout le moins, contestables. 

Le cabinet du ministre de l’intérieur  a passé, en 2009 et 2010, 
deux marchés de conseil avec la société Giacometti-Péron. Le premier 
marché avait pour objet l’assistance et le conseil à la mise en œuvre de la 
stratégie de communication (107 640 €), le second une mission 
d’expertise et d’assistance à des projets de communication institutionnelle 
(21 528 €)109. Ces deux marchés ont été conclus au terme d’une 
« procédure adaptée ». Or, en 2010, la société Giacometti-Péron a par 
ailleurs bénéficié de quatre commandes du cabinet, portant sur différentes 
missions de conseil, pour un montant total de 93 288 €. Au total, en 2010, 
cette société a bénéficié, pour des prestations homogènes, de paiements 
s’élevant à 200 928 €, dont près de la moitié hors marché. Ce montant 
excède le seuil de 125 000 € au au-delà duquel le pouvoir adjudicateur 
doit mettre en œuvre une procédure formalisée pour satisfaire son besoin.  

Le cabinet du ministre de l’immigration  a confié à la même 
société, à l’issue d’une procédure adaptée, un marché de « coaching en 
image pour le ministre », notifié le 12 novembre 2009 pour une durée de 
5 mois ; ce marché a donné lieu à une dépense de 105 248,00€. A 
l’expiration de ce marché, le 12 avril 2010, le cabinet a continué à 
recourir à cette société, par simple bons de commande (quatre paiements 
d’un montant total de 76 729,19 €), en dépit recommandations émises par 
les services administratifs. Le montant total des versements pour ce type 

                                                 
108 L’article 76 du code des marchés publics autorise le pouvoir adjudicateur, « pour 
des besoins occasionnels de faible montant », à « s’adresser à un prestataire autre que 
le ou les titulaires de l’accord-cadre, pour autant que le montant cumulé de tels achats 
ne dépasse pas la somme de 10 000 € HT » Le montant du contrat (9 900 €) est 
inférieur de 100 € à ce seuil. 
109 Certaines commandes passées en exécution de ces marchés ont donné lieu à des 
bons de commande de régularisation postérieurs aux factures : bon de commande du 7 
avril 2010 pour une facture du 4 mars 2010 (21 528 €) ; bon de commande du 30 avril 
2010 pour une facture du 26 avril 2010 (21 528 €) ; bon de commande du 7 avril 2010 
pour une facture du 25 mars 2010 (21 528 €). 
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de prestations s’élève donc, entre le 12 novembre 2009 et le 15 septembre 
2010, à 181 977 €, soit un montant supérieur au seuil requérant la mise en 
œuvre d’une procédure formalisée. 

Par ailleurs, les ministères économiques et financiers ont utilisé, 
pour choisir l’agence de communication devant accompagner le 
rapprochement de la direction générale des impôts et la direction générale 
de la comptabilité publique, la procédure du marché négocié après 
publicité et mise en concurrence (art. 35-I-2° du CMP) ; le marché a été 
notifié le 4 décembre 2007 à la société W et Cie Consultants. Le recours à 
cette procédure est permis lorsque « la prestation à réaliser est d'une 
nature telle que les spécifications du marché ne peuvent être établies 
préalablement avec une précision suffisante pour permettre le recours à 
l'appel d'offres ». Or, en l’espèce, les spécifications auraient pu être 
définies par le pouvoir adjudicateur ; au demeurant, le cahier des charges 
fournissait aux candidats les éléments de contexte utiles, identifiait les 
publics-cibles, fixait les objectifs et précisait l'objet du marché, ses 
caractéristiques et le contenu attendu des offres. 

En outre, le rapport de présentation ne mentionne pas les modalités 
du déroulement de la négociation et ne précise pas les raisons de 
l'élimination de trois candidats. Il indique seulement des références 
insuffisantes pour deux d’entre eux. Or, l’art. 52-I du CMP dispose que 
« l'absence de références relatives à l'exécution de marchés de même 
nature ne peut justifier l'élimination d'un candidat et ne dispense pas le 
pouvoir adjudicateur d'examiner les capacités professionnelles, 
techniques et financières des candidats ». 

Enfin, le contrôle des actions de communication des ministères 
sociaux a mis en évidence plusieurs carences dans la gestion de la 
commande publique, qui concernent notamment les marchés d’appui et 
de conseil en communication. 

D’une part, un marché à procédure adaptée pour un montant 
minimum de 33 750 € HT et maximum de 135 000 € HT été notifié le 10 
octobre 2006 pour des prestations de « conseil et assistance en matière de 
communication dans le cadre de la gestion de crise » du secteur Santé. Le 
montant maximum du marché atteignait très exactement le seuil imposant 
l’existence d’un marché formalisé, procédure qui n’a pourtant pas été 
mise en œuvre. Au surplus, le choix de fixer un montant minimum 
engageant l’administration n’apparaît guère pertinent pour un dispositif 
de crise. 

D’autre part, un marché à procédure adaptée d’un montant de 
126 000 € HT pour un « dispositif d’appui et de conseil en 
communication pour le ministre du Travail, des relations sociales et de la 
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solidarité » a fait l’objet d’un appel public à la concurrence au BOAMP le 
12 septembre 2007 pour une date limite de réception des offres au 21 
septembre. Le délai de réception des offres accordé aux candidats, trop 
court, ne permettait pas une réelle mise en concurrence. De fait, le marché 
a été attribué à la seule agence à avoir déposé une offre. 

B - Des prestations dont le contenu et la facturation sont 
difficiles à contrôler 

De manière générale, compte tenu de la nature des services en 
cause, de la manière dont les contrats sont rédigés et des modalités de 
facturation appliquées, il est parfois difficile de connaître le contenu 
précis des prestations et d’en vérifier la réalisation effective. 

Par exemple, s’agissant du marché de conseil passé par le 
ministère de l’écologie en 2006 avec la société VOGUET, les « certificats 
de service fait » étaient signés du chef de cabinet ou du conseiller auprès 
du ministre, sans qu’aucune pièce au dossier ne permette de constater la 
réalité des conseils prodigués. S’agissant des marchés conclus en 2009 et 
2010 avec Médiascopie, le conseiller en communication du ministre est 
désigné comme l’interlocuteur du titulaire du marché et est « seul habilité 
à délivrer la constatation de service fait » ; en pratique toutefois, le 
service fait est certifié par la DICOM, après échanges avec le cabinet. 

De même, pour l’exécution des marchés de conseil et de coaching 
passés par le SIRCOM pour le compte des cabinets des ministères 
économiques et financiers, l’attestation de service fait est signée par le 
chef de cabinet concerné et entérinée telle quelle par les services de 
l’ordonnateur (SIRCOM) et du comptable. Ceux-ci ne sont pas en mesure 
de vérifier la réalité de la prestation ni sa conformité à la commande, car 
le chef de cabinet ne fournit aucune pièce susceptible de prouver la 
délivrance du service, au motif du caractère personnel et confidentiel de 
la prestation facturée. En outre, dans les marchés à bons de commande 
passés pour les cabinets, le contenu des prestations de conseil ou de 
coaching n’est pas toujours défini avec une précision suffisante. Certains 
marchés se bornent à définir un tarif quotidien, hebdomadaire ou 
mensuel. Le secrétaire général, en réponse aux observations de la Cour, 
s’est engagé à exiger des prestataires qu’ils détaillent davantage, dans 
leurs devis et leurs factures, le contenu des prestations qu’ils effectuent. 

S’agissant du marché de conseil confié en 2010 par le ministère de 
l’immigration , de l’identité nationale et du codéveloppement à la société 
Giacometti Péron, le chef de cabinet du ministre a attesté le « service 
fait » sur les factures. Les prestations étant constituées pour l'essentiel des 
séances d’entraînement du ministre, le SGII ne dispose pas d'autres 
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justifications du service fait. Or, parmi les prestations décrites dans le 
marché figurait la production d’un « document stratégique semestriel » ou 
encore « des notes ponctuelles suggérant des actions de communication », 
enfin un « rapport d’audit et des recommandations sur la stratégie et les 
outils RP off/on-line ». La Cour n’a pu obtenir communication de ces 
pièces ; le ministère de l’intérieur, désormais chargé de ces questions, 
indique qu’aucun document semblable n’a pu être retrouvé. 

Une critique du même ordre peut être formulée à l’égard du 
marché passé avec la même société par le ministère de la justice (marché 
de « Conseil en matière de stratégie globale de communication », passé le 
25 juillet 2008  et modifié le 20 janvier 2009, d’un montant de 143 000 € 
HT sur 12 mois). La décomposition du prix global forfaitaire annexée à 
l’acte d’engagement prévoyait, outre la participation à des réunions 
mensuelles et à l’élaboration de questionnaires types, la rédaction et 
l’actualisation d’un calendrier prévisionnel ainsi que la remise de 24 
notes mensuelles d’analyse de perception et de conseil en stratégie 
globale. Or, la Cour n’a pu obtenir communication de ces documents. 
Seuls lui ont été communiqués dix « bilans d’activité » mensuels (de 4 
feuillets chacun) et un document intitulé « Stratégie de communication – 
ministère de la Justice – Axes de communication – automne 2008 » (11 
pages)110. Ces documents ne correspondent pas à ceux prévus dans le 
contrat et ne permettent pas de vérifier que les prestations commandées et 
facturées ont effectivement été réalisées. 

Par ailleurs, l’exécution du marché passé en septembre 2008 par le 
ministère de la culture avec la société ONLY devait s’étaler sur une 
période de six mois, avec un bilan mensuel des prestations effectuées et 
un prix fixé selon un forfait mensuel (5 000 € HT). Or, le paiement a été 
versée en totalité moins de trois mois après la signature du contrat111. 
Dans ces conditions, soit le ministère a réglé la prestation à la société 
ONLY avant la fin de l’exécution de celle-ci, en violation des 
dispositions du code des marchés publics, soit la prestation fournie par la 
société a pris fin après moins de trois mois, contrairement à ce qui était 
prévu contractuellement, sans que son prix soit pour autant révisé. Le 

                                                 
110 Ce document se compose d’un bref « diagnostic », suivi de « recommandations » 
sur « les messages », « la méthode » et « le ministre », avec une « conclusion » d’une 
page. Il pourrait être considéré comme l’une des notes mensuelles de conseil en 
stratégie globale prévues par le marché. 
111 Deux factures ont ainsi été réglées à la société ONLY : une première, d’un montant 
de 11 960 € TTC, en date du 10 octobre 2008, relative à la mise en œuvre du plan 
média et mentionnant quatre réunions avec la ministre et son cabinet ; une seconde, 
d’un montant de 23 920 € TTC, en date du 18 novembre 2008, et mentionnant des 
réunions hebdomadaires avec la ministre et son cabinet. La somme de ces deux 
paiements, soit 35 880 € TTC, correspond au montant total du marché. 
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DIC n’a pas été en mesure de fournir à la Cour les éléments constitutifs 
de la prestation réalisée (rapports, notes, comptes-rendus de réunion...)112. 

Enfin, concernant les trois marchés d’appui et de conseil en 
communication au profit d’autorités ministérielles passés par les 
ministères sociaux entre 2006 et 2009, la Cour a relevé que le 
responsable de la DICOM avait été placé devant l’obligation d’assurer 
personnellement, sans pièces justificatives à l’appui113, la certification du 
service fait pour la quasi-totalité des règlements afférents à ces marchés. 
Or, s’agissant de prestations de conseil destinées aux autorités 
ministérielles, seuls les cabinets concernés pouvaient assumer la 
responsabilité d’attester la réalité des services rendus. 

C - Une offre interministérielle peu utilisée 

Jusqu’en 2010, le SIG offrait aux membres du gouvernement la 
possibilité de bénéficier de prestations de « media training », c’est-à-dire 
de formations à la prise de parole dans les médias. Ces prestations étaient 
assurées par la société EXPRESSION Conseil, liée au SIG par un marché 
à bons de commande, passé selon une procédure adaptée. La 
rémunération était versée par le SIG et ne faisait l’objet d’aucun 
remboursement. 

La circulaire du 23 mars 2006 précisait que ces prestations 
bénéficiaient aux « responsables susceptibles de s’exprimer dans les 
médias au nom du gouvernement ». A titre exceptionnel, ce marché a pu 
être utilisé au profit de cadres dirigeants de la fonction publique. Le 
ministère de la justice a, par exemple, souhaité en faire profiter les 
directeurs de services pénitentiaires. Le SIG l’a accepté mais a demandé 
au ministère de lui rembourser la rémunération versée au prestataire. 

Au total, la dépense s’est élevée, sur la période 2006-2010, à 
199 807 € (dont 129 888 € pour la seule année 2006). En 2010, la dépense 
n’a été que de 1 794 €, correspondant à une seule prestation, au profit de 
la secrétaire d’Etat chargée des aînés. 

                                                 
112 Le DIC précise que ces éléments ne lui ont pas été communiqués « du fait même de 
la nature de ces prestations ». Toutefois, il cite, parmi les prestations fournies : des 
séances de travail avec la ministre en tête à tête pour l’évaluation des enjeux et 
positionnement médiatique ; l’élaboration des grandes lignes de la stratégie de 
communication ; des conseils sur l’émergence des  nouveaux thèmes politiques ou 
sociétaux ; des séances de média training pour la ministre ; la rédaction d’éléments de 
langage et de notes stratégiques confidentielles. 
113 Si ce n’est, dans quelques cas (trois premiers trimestres de 2006), des « comptes-
rendus » limités à une liste de dates de réunions, certifiés par le directeur de cabinet. 
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Le marché est arrivé à expiration le 27 août 2010. Le SIG n’a pas 
souhaité conclure de nouveau marché de media training. Les raisons 
invoquées sont, d’une part, le manque d’intérêt des ministres et, d’autre 
part, l’inclusion de prestations similaires dans le marché « boîte à outils ». 

En réalité, il semble que les ministres fassent preuve, non d’un 
manque d’intérêt pour le media training, mais d’une réticence à recourir, 
pour ce type de prestations, à un marché interministériel. Certains d’entre 
eux ont ainsi préféré recourir à un prestataire différent, choisi par leurs 
soins ou ceux de leur cabinet, sans en informer le SIG.  

__________CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ________  
 

Une part importante des dépenses de communication résulte du 
recours, par l’administration, à des prestataires externes (instituts de 
sondage, agences de communication, cabinets de conseil, notamment). 

En matière de sondages, les dépenses sont, sauf exception, limitées 
et réparties entre une pluralité de prestataires. La mutualisation 
interministérielle de ces prestations, un temps envisagée, a été 
abandonnée. Le contenu de certains sondages, redondants ou éloignés de 
l’action du ministère, prête à discussion. 

S’agissant des campagnes de communication, les ministères ont 
adopté des stratégies contractuelles très diverses, adaptées à leurs 
besoins respectifs. Les achats d’espaces publicitaires s’inscrivent, quant 
à eux, dans un marché coordonné, dont le bilan global est positif. 
L’utilité des autres dépenses (subventions, parrainages) est parfois 
sujette à caution.  

Les prestations de conseil stratégique et de formation constituent 
une catégorie hétérogène. Au motif de leur particulière sensibilité elles 
s’écartent souvent du circuit normal de la commande publique. 

De manière générale, les relations entre les administrations et ces 
prestataires externes ne sont pas toujours conformes aux règles de la 
commande publique. Les règles de mise en concurrence sont parfois 
méconnues, sur le fondement d’une interprétation discutable du code des 
marchés publics. L’exécution des marchés et le contrôle du service fait ne 
sont pas toujours correctement assurés. L’urgence et la confidentialité 
qui caractérisent une partie de ces prestations expliquent, sans les 
justifier, certaines des pratiques constatées. 
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La Cour recommande donc de : 

- renforcer la sensibilisation des agents chargés de la 
communication aux règles de la commande publique ; 

- respecter l’obligation de publicité et de mise en concurrence 
posée par le code des marchés publics dans tous les cas où 
aucune disposition ne permet d’y déroger ; 

- veiller à ce que le contrôle du service fait soit effectué 
conformément aux dispositions contractuelles et dans des 
conditions permettant au juge des comptes de s’en assurer ; 

- relancer le projet de mutualisation des études et sondages, ou à 
tout le moins recenser les montants consacrés par les ministères 
à ces prestations et les éventuelles divergences de tarification ; 

- refuser la prise en charge, sur deniers publics, de sondages 
portant sur des questions étrangères à l’exercice, par les 
ministres, de leurs fonctions ministérielles ;  

- limiter le recours aux marchés « boîte à outils » aux prestations 
urgentes ou ponctuelles et encourager, lorsque cela paraît 
pertinent, la conclusion d’accords-cadres ministériels voire 
interministériels ; 

- veiller à ce que tous les ministères respectent le caractère 
obligatoire du marché coordonné d’achat d’espaces et envisager 
son extension à d’autres opérateurs ; 

- formaliser les critères d’octroi des subventions, qui ne doivent 
pas se substituer à la commande publique. 

 



 

Conclusion générale 

 

Les dépenses de communication de l’Etat sont mises en œuvre par 
une grande variété d’acteurs. Elles se caractérisent par deux traits 
principaux. 

D’une part, aucun référentiel commun n’a été défini et les 
administrations éprouvent de ce fait des difficultés à les identifier et à en 
mesurer l’importance. Cette lacune fragilise toute tentative de 
comparaison, dans le temps ou entre ministères, et empêche une 
évaluation rigoureuse et exhaustive de l’efficience de cette fonction. 

D’autre part, elles sont engagées dans des conditions parfois peu 
conformes aux règles de la commande publique. Les caractéristiques de 
ces dépenses (urgence, confidentialité) ne sauraient, à elles seules, 
justifier ces pratiques. 

Il est donc indispensable de préciser la nature des dépenses de 
communication et de mieux encadrer les conditions dans lesquelles elles 
sont engagées. 

Au-delà, c’est toute la fonction « communication » de l’Etat qui 
devrait faire l’objet d’un effort d’analyse et de clarification. Une 
stratégie de communication suppose non seulement l’identification de 
thèmes prioritaires mais aussi la définition d’objectifs clairs, la 
détermination de cibles précises et le choix de moyens appropriés. 

Les objectifs de la communication sont d’une grande diversité : 
informer les citoyens et usagers, faire évoluer les mentalités et les 
comportements, promouvoir les mesures gouvernementales, éclairer les 
décideurs, valoriser l’image des métiers de la fonction publique, gérer les 
crises… Ils devraient être recensés, distingués et précisés. 

Enfin, quant à la mise en œuvre, les rôles respectifs des différents 
intervenants publics (SIG, services de communication des ministères, 
notamment cabinets ministériels, opérateurs) gagneraient à être mieux 
définis et rigoureusement formalisés. Le choix entre l’utilisation des 
compétences internes et le recours aux prestataires externes devrait 
obéir, lui aussi, à des logiques explicites et procéder d’une analyse 
précise du rapport coûts/avantages. Il conviendrait de tirer toutes les 
conséquences opérationnelles de ces choix stratégiques, qu’il s’agisse de 
la répartition des moyens, du partage des responsabilités ou de 
l’organisation des procédures. 
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Annexe 1 – Lettre de saisine 
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Annexe 2 : L’organisation de la fonction communication dans les 
administrations centrales 

La structure en charge de la communication est généralement 
chargée de définir et de mettre en œuvre la politique de communication 
du ministère. Mais il est rare qu’elle dispose, en la matière, d’un 
monopole. Dans la plupart des cas, la fonction communication fait 
intervenir, à des degrés divers, d’autres services du ministère, en amont 
(directions « métiers ») comme en aval (services achats) de la chaîne de la 
dépense. Les relations entre ces services et l’entité dédiée à la 
communication sont organisées de manière très différente d’un ministère 
à l’autre. 

1 -  Ministère des affaires étrangères 

Dans le cadre de la réorganisation du ministère résultant du décret 
du 16 mars 2009, la fonction communication qui était jusqu’alors éclatée 
entre la DCI (direction de la coopération internationale), la DCCF 
(direction de la coopération culturelle et du français) et la DGCID 
(direction générale de la coopération internationale et du développement) 
a été regroupée au sein d’une direction de la communication et du porte-
parolat (DCP). 

Pour autant, la DRH (direction des ressources humaines), la DFAE 
(direction des Français à l'étranger) et le Centre de crise conservent des 
compétences résiduelles en matière de communication, qu’ils mettent en 
œuvre en étroite liaison avec la DCP. Par ailleurs, la DAF (Direction des 
affaires financières) gère les dépenses de communication du ministre 
chargé des affaires européennes. 

2 -  Ministère de la culture 

La fonction communication est répartie entre le département de 
l'information et de la Communication (DIC), service rattaché au cabinet 
du ministre, d'une part, et les entités de communication spécialisée 
propres au secrétariat général et aux directions générales, d'autre part. 

Le DIC « définit et met en œuvre la politique de communication du 
ministère et coordonne, dans ce domaine, l’action des autres services, 
notamment en matière de relations avec la presse, de publications et de 
diffusion sur tous supports, d’actions multimédias et d’événements » (art. 
7 du décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009). Il assure cinq missions : 
relations extérieures avec la presse et les publics, veille et analyse 
médiatique, développement des outils multimédia et des sites Internet, 
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publications (revue mensuelle Culture Communication, Guide des 
festivals, etc.), information générale des publics (« Point Culture », 
expositions, salons). 

Par ailleurs, chaque direction d’administration centrale, à 
l’exception de la direction générale des médias et des industries 
culturelles114, dispose d’une entité dédiée à la communication : 
département de la communication de la direction générale des 
patrimoines, mission de la communication de la direction générale de la 
création artistique, mission de la sensibilisation et du développement des 
publics de la délégation générale à la langue française et aux langues de la 
France, et « mission de la communication interne » du secrétariat général. 
Au total, les effectifs dédiés à la communication dans les différents 
services d’administration centrale (hors DIC) sont estimés 36 ETP, soit 
presque autant qu’au sein du DIC lui-même (45 ETP). 

La quasi-totalité des dépenses de communication (hors 
communication interne) des différentes directions d’administration 
centrale, des DRAC et du cabinet sont ordonnancées et liquidées par le 
DIC. Ainsi, en 2010, sur un total d’environ 4 M€ de dépenses 
ordonnancées par le DIC, moins d’un tiers correspond à des dépenses du 
département ; le reste se répartit entre DGPAT (32 %), DGPAT (20 %), 
DGLFLF (3 %) et cabinet (11 %). Il convient d’ajouter à ce total les 
dépenses de communication interne, prises en charge par le secrétariat 
général (0,34 M€ en 2010). 

3 -  Ministère de la défense 

La délégation à l’information et à la communication de la défense 
(DICOD) a été créée par le décret n° 98-641 du 27 juillet 1998. Elle 
relève directement du ministre et que le délégué placé à sa tête exerce 
également les fonctions de porte-parole du ministère de la défense. Le 
décret confie à la DICOD la mission de proposer et conduire la politique 
générale d’information et de communication du ministère et consacre son 
rôle de coordination et d’animation de l’ensemble de la communication 
interne et externe de la défense.  

Pour autant, les structures et les moyens de communication sont 
largement décentralisés, au sein de différents « organismes d'information 
et de communication » de la défense (OICD). Ces organismes sont 
chargés, d'une part, de développer la communication interne, d'autre part, 
                                                 
114 La DGMIC ne dispose d’aucune entité spécifiquement dédiée à la communication 
mais son département des affaires financières et générales comprend un centre de 
documentation dont une partie des missions relève de cette fonction (abonnements, 
revues de presse…). 
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de promouvoir l'image et de faire connaître les activités spécifiques de la 
structure à laquelle ils appartiennent. L’armée de terre, l’armée de l’air, la 
marine nationale et le SSA disposent ainsi de leur propre service 
d’information et de relations publiques des armées (SIRPA). Le SGA, la 
DGA, le SSA et le SEA ont également mis en place des cellules de 
communication. Enfin, la DGSE s’est pour la première fois dotée d’un 
chargé de communication en septembre 2010. Quant aux opérations de 
communication liées au recrutement des armées, elles relèvent des 
services en charge des ressources humaines de chaque armée. 

Par ailleurs, la communication opérationnelle, relative aux aspects 
proprement militaires des opérations extérieures, relève du porte-parole 
du chef d’Etat major des armées (CEMA)115, qui s’appuie à cette fin sur 
une cellule de communication. Les objectifs de cette communication 
opérationnelle sont d’informer l’opinion publique sur les opérations en 
cours, de favoriser l’adhésion à ces opérations, de maîtriser 
l’environnement médiatique et de contribuer au bon moral et à la 
visibilité des troupes. 

Une note de la directrice des affaires juridiques au directeur de 
cabinet du ministre en date du 16 mars 2011 présente un projet de décret 
relatif à l’organisation de la DICOD et de la fonction communication au 
sein du ministère, dont l’objectif est de clarifier la répartition des rôles, en 
distinguant : la communication institutionnelle pilotée par la DICOD, la 
communication spécifique conduite par les OICD et la communication 
opérationnelle sous la responsabilité du CEMA. Il s’agit, pour l’essentiel, 
de confirmer la répartition des responsabilités actuellement en vigueur. 

Au total, la DICOD ne représente que 15,8 % du total des effectifs 
de la fonction communication du ministère en 2010116. Par exemple, les 
moyens de communication de l’armée de terre représentaient, en 2010, 
452 ETP, soit plus du double des effectifs de la DICOD : ce total 
regroupe les 50 agents du SIRPA Terre, les 89 agents répartis dans 6 
centres de production d’images et les officiers de communication (OCI) 

                                                 
115 Plus précisément, l’article 3 du décret n°98-641 du 27 juillet 1998 dispose que 
« lorsque, pour faire face à une situation de crise, l'emploi opérationnel des forces est 
envisagé ou décidé, l'information relative à cet emploi est centralisée et conduite, 
selon les directives du ministre de la défense, par la délégation à l'information et à la 
communication de la défense.  Dans le cadre de ces directives, le chef d'état-major 
des armées conçoit et conduit la communication de l'ensemble de la chaîne 
opérationnelle et donne des instructions à la délégation à l'information et à la 
communication de la défense ». 
116 192 ETP sur un total d’environ 1 219 (décompte déclaratif incluant les personnels 
des OICD dont le métier se rattache à la communication, les non-communicants des 
OICD – fonction soutien – et, hors OICD, les agents dont la communication est la 
mission principale, ainsi que les effectifs communicants de l’ECPAD – cf. infra). 
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placés auprès des états-majors, des régiments, des centres d’entraînement 
ou encore des écoles. 

En termes de dépenses, sur la période 2006-2010, la DICOD 
représente environ 60 % des dépenses de communication totale (hors 
recrutement) du ministère, et seulement 35 % si l’on inclut les campagnes 
de recrutement. Si les dépenses liées aux revues, au site Internet, aux 
achats d’espace, aux sondages ou au conseil stratégique relèvent 
principalement, mais pas exclusivement, de la DICOD, les OICD 
dépensent des sommes importantes pour l’organisation d’événements 
publics ou internes. 

La DICOD n’a aucune autorité hiérarchique sur les OICD mais 
assure à leur égard un rôle d’animation et de coordination. Elle propose 
au ministre un plan stratégique annuel de communication et s’assure, dans 
ce cadre, de la cohérence des actions des OICD. Le délégué préside 
chaque semaine le comité directeur de la fonction communication qui 
réunit les chefs d’OICD et assure la programmation, le pilotage et la 
coordination des actions communes ou menées par chacun117. La DICOD 
veille à l’harmonisation de la « signature de défense » au sein des sites 
Internet et, par l’intermédiaire du comité des publications, assure 
l’homogénéité des messages transmis via les publications. Elle est 
l’interlocuteur habituel du SIG et des médias. 

Chaque acteur s’appuie sur son propre circuit de la dépense. La 
DICOD dispose de son propre service d’achats118, également compétent 
pour les dépenses de communication de la DGA et du SGA. Les SIRPA 
s’appuient, depuis le 1er janvier 2011, sur la plateforme achats finances 
(PFAF) d’Ile-de-France du service du commissariat des armées. La 
DICOD s’efforce de mutualiser une partie des achats des OICD, 
notamment dans le domaine des sondages et études, du conseil en 
communication et de la publication des revues. La cellule de 
communication du CEMA, quant à elle, ne bénéficie pas de l’autonomie 
financière mais dispose d’une allocation annuelle d’environ 100 000 € sur 
le budget de la DICOD pour financer ses besoins. Elle fait appel, en tant 
que de besoin, aux communicants des différentes armées pour  
accompagner les unités déployées sur les théâtres extérieurs. Elle dispose 

                                                 
117 Par ailleurs, le délégué est chargé de l’orientation de la politique d'emploi des 
ressources humaines de la fonction communication du ministère et contribue à la 
définition de la politique de formation. A ce titre, il dirige le comité de pilotage 
« ressources humaines » de la fonction communication avec le sous-chef ressources 
humaines de l’état-major des armées. 
118 Ce service met en œuvre les dépenses de la DICOD, sauf les dépenses de soutien 
qui sont effectuées par le service parisien de soutien de l’administration centrale 
(SPAC). 
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ainsi d’un « droit de tirage » sur les moyens des SIRPA, qui passent sous 
son autorité fonctionnelle dès lors qu’ils sont projetés en opération. 

4 -  Ministère de l’écologie 

La communication du MEDDTL, interne comme externe, est 
pilotée par la direction de la communication (DICOM), rattachée au 
secrétariat général du ministère. Cette direction a été créée en 2008 par 
fusion des directions ou services chargés de la communication préexistant 
dans les trois ministères alors rassemblés en un seul. La DICOM exerce à 
la fois une fonction stratégique de définition de la politique de 
communication du ministère et une fonction opérationnelle de prestataire 
de service pour la conception et la réalisation des supports et actions de 
communication. 

Les directions générales du ministère qui interviennent dans la 
politique de communication le font sous la coordination étroite de la 
DICOM, dans le cadre d’une organisation originale adoptée en 2008 et 
caractérisée par une forme souple de centralisation. 

En effet, la DICOM comprend un pôle des « correspondants 
communication », composé de 2 à 3 agents par direction générale (10 à 
15 au total). Ces correspondants sont rattachés hiérarchiquement au 
directeur de la communication119 mais placés fonctionnellement au sein 
des directions générales, dont ils sont les correspondants en matière de 
communication et dont ils assurent la communication interne. Ils assurent 
l’interface entre les directions et la DICOM. 

Cette organisation originale favorise la coordination et l’utilisation 
d’outils communs par les chargés de la communication, tout en assurant 
un lien fort avec les politiques opérationnelles portées par les directions 
générales. Elle présente néanmoins l’inconvénient de dissocier la gestion 
fonctionnelle et la gestion hiérarchique. Au demeurant, la mise en place 
de cette organisation a été plus difficile pour certaines directions120. 

En revanche, la communication relative à la sécurité routière relève 
non de la DICOM mais de la délégation à la sécurité et à la circulation 
routières (DSCR), ce qui s’explique notamment par la dimension 
interministérielle de cette politique ; la DSCR est en effet sous la double 
tutelle des ministres chargés de l’écologie et de l’intérieur. Compte tenu 

                                                 
119 Ils participent d’ailleurs au comité de direction hebdomadaire de la DICOM. 
120 Elle est encore en cours au sein de la direction générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature (DGALN), récemment créée (mi 2009), et de la direction 
générale de l’aviation civile (DGAC) qui, étant dotée d’un budget annexe, présente un 
mode de fonctionnement différent. 
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du rôle essentiel de la communication dans la politique de sécurité 
routière, il a été jugé inopportun de retirer à la DSCR sa responsabilité en 
la matière. La DSCR comporte ainsi un département de la communication 
et de l’information qui regroupe 17 personnes, soit un peu moins de 20 % 
des effectifs dédiés à la communication au MEDDTL. 

La politique de communication de la DSCR est totalement 
indépendante de celle de la DICOM, en dehors de quelques actions 
mutualisées (revue de presse, communication interne). Sans remettre en 
cause cette indépendance, la Cour estime que les outils et les marchés 
pourraient être davantage mis en commun. 

5 -  Ministères économiques et financiers 

Les ministères économiques et financiers (soit, dans la 
configuration actuelle, le ministère du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l'État ; et le ministère de 
l’économie, des finances et de l’industrie) se sont dotés, depuis 1966, 
d’une structure centrale en charge de la communication, dont l’intitulé et 
le positionnement ont été à plusieurs reprises modifiés. Depuis 2003 
(décret du 26 août 2003), cette structure a pris le nom de « service de la 
communication » (SIRCOM). 

Le SIRCOM a pour mission de mettre en œuvre la communication 
ministérielle, d’en assurer la cohérence et de coordonner les actions avec 
les « directions métiers ». En 2009, il a été érigé en « agence de 
communication », interministérielle et inter-directionnelle, recentrée sur 
son « cœur de métier » : la communication stratégique. Depuis 2010, il 
est rattaché au nouveau secrétariat général des ministères économique et 
financier (cf. article 4 du décret du 30 avril 2010). Il dispose de crédits 
propres, qu’il met en œuvre sur sa propre initiative ou à la demande des 
cabinets ministériels, des directions ou des services. 

La création d’un service dédié à la communication ministérielle 
n’a pas entraîné la disparition de la communication propre à chaque 
direction ou service (pour le ministère du budget et des comptes publics : 
DGFIP, DGDI, DGME, DB…. ; pour le ministère de l’économie, des 
finances et de l’industrie : DGCIS, DG Trésor, DGCCRF, INSEE…), aux 
services communs (Médiateur, Tracfin, Agence du patrimoine immatériel 
de l’Etat) et aux autorités administratives indépendantes (ARJEL). 

Ceux-ci financent eux-mêmes des dépenses de communication, sur 
leur propre budget de fonctionnement. Ils peuvent déléguer au SICOM la 
gestion de tout ou partie de ces crédits par la voie de « conventions de 
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délégation »121. La gestion déléguée, qui permet au SIRCOM de 
coordonner l’essentiel des dépenses et des marchés de communication des 
ministères, offre aux directions, en contrepartie, la possibilité de 
participer aux procédures et aux choix nécessaires au cours du processus 
de passation, d’exécution des commandes et des marchés, dans le champ 
d’action qui les intéresse. A titre d’exemple, les campagnes 
« modernisation de l’Etat » (DGME), « télé déclaration de l’impôt sur le 
revenu » (DGFIP) et « recensement » (INSEE), réalisées par le SIRCOM 
en gestion déléguée, ont été financées sur le budget des directions 
concernées.  

En 2010, le SIRCOM représente moins de 30 % du total des 
effectifs dédiés à la communication (évalués à 442 ETPT122 au total en 
2010) et ne finance sur son budget propre que 40 % des dépenses de 
communication externe des ministères. Cependant, il gère plus de 80 % 
des crédits dédiés à la communication externe, si on ajoute à ses propres 
crédits ceux dont les directions lui ont délégué la gestion. 

Les directions font appel au SIRCOM pour ses compétences 
générales d’agence de services de communication, notamment en matière 
de campagnes, de conception graphique, de marchés publics (études, 
conseil, évènements). Le SIRCOM n’exerce pas d’autorité hiérarchique 
sur les équipes de communication constituées dans les directions et 
services centraux, mais il a suscité la création d’un « Club Com », qui 
réunit le réseau des chargés de communication, dont il assure l’animation 
et la coordination fonctionnelles. 

6 -  Ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 

La délégation à la communication (DELCOM), créée en juillet 
2002, était à l’origine rattachée directement au ministre de la jeunesse, de 
l'éducation nationale et de la recherche. A partir de 2006 elle a été 
rattachée au secrétariat général du ministère, nouvellement créé. A 
compter de mai 2007, l'érection de l'enseignement supérieur et de la 
recherche en ministère de plein exercice a conduit à placer la DELCOM 
sous l'autorité conjointe des deux ministres en charge, d’une part, de 
l’éducation nationale et, d’autre part, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.. 

                                                 
121 A ce jour, trois directions ont conclu une convention de délégation. D’autres 
conventions sont en cours d’élaboration (cf. annexe 1) 
122 Dont 91 ETPT au sein du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, et 
205 ETP au sein du ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique 
et de la réforme de l’Etat. 
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La reconnaissance du monopole de la DELCOM en matière 
d'élaboration et de coordination de la communication interne et externe ne 
s'est pas imposée sans heurts. Ce monopole, reconnu de fait dès le début 
des années 2000, a été réaffirmé par le décret du 17 mai 2006 de façon 
particulièrement simple et claire : « La délégation à la communication 
élabore la politique d’information et de communication interne et externe 
du ministère et coordonne sa mise en œuvre aux niveaux central et 
déconcentré » (art. 14). 

La DELCOM dispose de l'intégralité des moyens humains et 
financiers pour conduire la politique de communication des deux 
ministères, mais, elle le fait, d'une part, sous l'impulsion des cabinets des 
ministres et en coordination avec eux, et, d'autre part, sous réserve du rôle 
spécifique sectoriel ou territorial des chargés de communication des 
directions de l'administration centrale, des académies et des organismes 
sous tutelle. Pour les questions relevant spécifiquement de sa 
responsabilité, chaque directeur d'administration centrale s'appuie sur un 
ou deux collaborateurs, qui relaient auprès de lui les axes de 
communication ministériels indiqués par la DELCOM et informent celle-
ci des propres projets de communication de la direction. 

En amont de la décision d'achat, la DELCOM joue avec ses 
commanditaires (cabinets ou directions) un rôle de pilote, de partenaire et 
de conseil. Elle est aussi une vigie sur les tendances de la communication 
publique les plus innovantes. En aval, pour la conclusion des marchés et 
le traitement des dépenses, la DELCOM s’appuie sur l’expertise du 
service de l'action administrative et de la modernisation de 
l'administration (SAAM), auquel elle est liée par une convention de 
service. 

7 -  Ministère de l’intérieur 

La fonction communication au sein du ministère de l’intérieur 
relève d’une direction transversale, la délégation à l’information et à la 
communication (DICOM) qui rattachée au secrétaire général. La DICOM 
est chargée de concevoir et de mettre en œuvre dans le domaine 
institutionnel, en liaison avec les autres directions, la politique de 
communication interne et externe du ministère et d’assurer les relations 
avec les médias nationaux ou régionaux. Elle engage et réalise les actions 
transversales de communication : organisation de conférences, rencontres 
ou colloques, gestion et animation du site Internet et du portail intranet, 
veille média et Internet, coordination de la communication de crise, etc. 

La fonction communication mobilise, en outre, 96 agents dans les 
différents « services opérationnels » d’administration centrale, soit un 
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effectif supérieur à celui de la DICOM (75 ETP), dont plus de la moitié 
au sein de la direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN)123. 
Les actions de communication de ces services relèvent principalement de 
la communication interne ou institutionnelle.  

Sur la période 2006-2010, les services opérationnels ont été à 
l’origine de près des trois quarts des dépenses de communication (dont les 
deux tiers pour la DGPN et la DGGN). A l’inverse, la DICOM, dont les 
dépenses cumulées s’élèvent, de 2006 à 2010, à environ 7,3 M€, ne 
représente qu’un peu plus du quart de la dépense de communication totale 
du ministère sur la même période (28,4 M€). 

La DICOM anime et coordonne l’action des réseaux des 
communicants des services opérationnels, et agit pour leur compte en tant 
que prestataire de services (élaboration de supports de communication, 
soutien à l’organisation d’événements124 ou de campagnes 
communication…). Elle est l’interlocuteur privilégié du SIG, même s’il 
lui arrive d’associer les services opérationnels aux réunions thématiques 
organisées par ce service 

Les liens avec la DICOM, tant pour la programmation des actions 
de communication que pour l’emploi des crédits, sont plus ou moins 
étroits selon les services. Depuis sa création, la délégation générale à 
l’outre-mer a délégué la gestion de ses actions de communication à la 
DICOM. Cette dernière finance en outre les actions du service 
d’information et de communication de la police nationale (SICOP), créé 
par arrêté du 23 décembre 2005, qui n’a pas de budget autonome. Les 
services opérationnels de la DGPN, de la DGGN, de la DSC et de la DRH 
gèrent eux-mêmes les achats de fournitures ou de prestations nécessaires 
à leurs actions de communication. En revanche, les achats nécessaires aux 
actions de la DGCL sont effectués par l’intermédiaire de la DICOM. 

8 -  Ministère de la justice 

La fonction communication a été réorganisée en 2008, dans le sens 
d’une moindre centralisation : le service central de l’information et de la 
communication (SCICOM), placé sous l’autorité du secrétariat général du 
ministère créé en 2005, a été remplacé par deux entités distinctes : 

                                                 
123 La DGGN a été intégrée au ministère de l’intérieur en 2009. Sa communication est 
gérée par le service d’information et de relations publiques des armées (SIRPA) – 
gendarmerie. Elle est largement décentralisée avec, à l’échelon régional, une cellule 
de communication, placée directement auprès du commandant de région. 
124 Par exemple, le salon des maires est co-organisé par la DICOM et la DGCL. 
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− le département de l'information et de la communication 
(DICOM), rattaché au secrétariat général, chargé d’élaborer la 
stratégie de communication du ministère, en liaison avec les 
directions et services. Il coordonne et anime les actions de 
communication externes et internes en liaison étroite avec les 
directions et services, et notamment leurs cellules de 
communication. Il organise la plupart des grandes 
manifestations du ministère et réalise les outils de la 
communication ministérielle ; 

− le pôle presse, au sein du bureau du cabinet du ministre. 

Alors que le SCICOM disposait de son propre service des marchés, 
les achats du DICOM et du pôle presse sont désormais gérés par le pôle 
achat du service de l’administration centrale (et, à compter de 2011, la 
cellule achat de la sous-direction de la synthèse budgétaire et comptable, 
sous l’autorité du responsable ministériel des achats). Le manque de 
rigueur dans la politique d’archivage des pièces dont a fait preuve le 
ministère à l’occasion de cette réorganisation explique que les pièces 
relatives à la passation de certains marchés n’aient pu être fournies à la 
Cour. 

En outre, des structures spécialisées ont été créées au sein de 
chacune des directions de réseau. Ainsi, la direction des services 
judiciaires (DSJ) dispose d’un « pôle communication » intégré au cabinet 
de la directrice125. La direction de l’administration pénitentiaire (DAP) est 
dotée d’un service de la communication et des relations internationales 
(SCERI). Enfin, la direction de la protection judiciaire de la jeunesse 
(DPJJ) comporte un service de la communication et des relations 
extérieures (SCoRE) placé directement sous l’autorité du directeur et de 
son cabinet. 

Au total, dans les trois directions de réseau, 32 ETP sont dédiés à 
la communication (dont 18 au sein de la DAP), soit des effectifs 
supérieurs à ceux de la DICOM. En 2010, les dépenses de communication 
cumulées de ces trois directions s’élèvent à environ 4,4 M€, soit près du 
triple de celles de la DICOM et du bureau du cabinet. La DAP est à 
l’origine de plus de 40 % de la dépense de communication totale du 
ministère, notamment en raison du coût de ses campagnes de 
recrutements.  

Il n’y a pas de relations financières entre le DICOM et les 
directions : chaque entité dispose de son propre budget et s’appuie sur son 

                                                 
125 Ce pôle s’appuie sur le réseau des magistrats délégués à la communication au sein 
de l’ensemble des cours d’appel, soit actuellement soixante-cinq magistrats (siège et 
parquet). 
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propre circuit de la dépense (même si le ministère s’est récemment doté 
d’une mission « marchés publics », structure légère de coordination). 
Cependant, depuis 2011, l’action de ces différentes structures est 
coordonnée, dans le cadre d’un « plan de communication commun », et 
un comité de pilotage est chargé de coordonner la politique de 
communication du ministère. Le DICOM est l’interlocuteur privilégié du 
SIG mais la DAP entretient également des relations directes avec ce 
service, notamment pour l’agrément de ses campagnes. 

9 -  Ministères sociaux 

La délégation à l’information et à la communication (DICOM) a 
été créée par un décret du 7 décembre 2006 par la fusion entre l’ancien 
« service de l’information et de la communication » (SICOM) de la Santé 
et l’ancienne « sous-direction de la communication » (SDCA) du 
ministère du Travail  dans un objectif de rationalisation de la fonction de 
communication. Le délégué n’est pas hiérarchiquement rattaché au 
secrétaire général des ministères sociaux. 

Malgré l’objectif initial consistant à rassembler tous les 
communicants dans une structure unique, chacune des grandes directions 
de l’administration centrale a conservé des effectifs dédiés, qui 
représentaient en 2009 un effectif total équivalent à celui de la DICOM 
(54 personnes dans les différentes directions – dont 10 à la DGAS, 11 à la 
DREES et 11 à la DARES -, auxquelles s’ajoutent les 17 agents du 
bureau de la communication Jeunesse et Sports)126. 

Si les effectifs de la DARES et de la DREES peuvent correspondre 
à des tâches spécifiques liées à leur production statistique et de recherche, 
et ceux des structures transversales comme le secrétariat général et 
l’IGAS à un besoin de coordination,  le maintien  des autres postes révèle 
en revanche l’absence d’unification de la fonction de communication, qui 
demeure largement dispersée au sein des ministères sociaux.  

La Cour a estimé, dans son référé, que les ministères sociaux 
n’avaient pas clairement choisi entre les deux options, consistant soit à 
faire de la DICOM une direction de support pour l’organisation 
d’événements, la passation de marché, etc., soit à lui confier un rôle de 
veille, de coordination et d’arbitrage en matière de communication dans 
le champ sanitaire et social. Elle a estimé que les rôles respectifs de la 
DICOM et du secrétariat général restaient mal définis dans le domaine de 
la communication interne. 

                                                 
126 Les mesures de la Révision générale des politiques publiques en phase II 
prévoyaient la fusion de ce bureau et de la DICOM. 
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Annexe 3 : Les dépenses de communication dans le budget de 
l’Etat 

Cette annexe détaille la façon dont sont présentées les dépenses de 
communication des ministères concernés par l’enquête dans la loi de 
finances pour 2010 et les documents annexés. Elle se fonde sur la 
« nomenclature d’exécution pour 2010 » de la direction du budget. 

1 -  Ministère des affaires étrangères et européennes 

Les dépenses de communication de la DCP sont imputées, pour 
leur majeure partie, sur l’action 1 (« Coordination de l’action 
diplomatique ») du programme 105 (« Action de la France en Europe et 
dans le monde »), à laquelle sont également rattachées les dépenses du 
cabinet du ministre, de l’Hôtel du ministre et du service du protocole. Les 
crédits de communication ne font pas l’objet d’une sous-action dédiée. 

La DCP dispose également de crédits, de montants plus réduits, sur 
les programmes 185 « Rayonnement culturel et scientifique »127 et 209 
« Solidarité à l’égard des pays en développement » ; ces crédits ne sont 
pas isolés mais regroupés avec ceux destinés à l’animation du réseau. Ils 
correspondent aux moyens du bureau de la communication de l’ex 
DGCID, fusionné au sein de la DCP en mars 2009. 

Dans le cadre de la réorganisation du ministère (décret du 16 mars 
2009) et de la création de la direction de la communication et du porte-
parolat (DCP), les dépenses de communication correspondant à des 
dépenses récurrentes, liées pour la plupart à l’organisation d’événements, 
ont été transférées et centralisées sur le programme 105 en 2010. Seules 
subsistent sur les programmes 185 et 209 les dépenses de communication 
de la DGM destinées à des publications et des manifestations nouvelles 
ou exceptionnelles.  

Enfin, il faut ajouter aux crédits de la DCP les dépenses du cabinet 
du ministre des affaires européennes, gérées par la DAF et imputées, sur 
l’action 2 « Action européenne » du programme 105, ainsi que les 
dépenses liées aux campagnes d’information des Français à l’étranger, 
imputées sur le programme 151 « Français à l’étranger et affaires 
consulaires ». 

                                                 
127 Le programme 185 est dénommé « Diplomatie culturelle et d’influence » en 2011 ; 
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2 -  Ministère de la culture et de la communication 

Toutes les dépenses de communication sont rattachées au 
programme support de la mission Culture (programme 224 
« Transmission des savoirs et démocratisation de la Culture », action 7 
« Fonctions de soutien du ministère ». Elles font l’objet d’une sous-action 
dédiée (sous-action 7 « Fonctions de communication »), qui regroupe non 
seulement les crédits de communication de la DIC mais aussi ceux des 
autres directions d’administration centrale Ces crédits n’incluent pas les 
dépenses de personnel, qui sont gérées par le bureau de l'emploi et de la 
rémunération du service des ressources humaines du ministère. Aux 
crédits ouverts en loi de finances s’ajoutent des fonds de concours issus 
du mécénat et destinés au financement des grandes manifestations 
(Journées du patrimoine, Rendez-vous aux Jardins, Nuit des musées…)128. 

Toutefois, certaines dépenses se rattachant plus ou moins 
directement à la fonction communication ne sont pas imputées sur cette 
sous-action. Ainsi, le département des programmes numériques du 
secrétariat général a passé en 2010 un marché pour la conception et la 
réalisation technique d'un blog « Culture et numérique » (88 017 € HT) 
ainsi qu’un marché de « conception, réalisation et stratégie de diffusion 
d'une application de visite virtuelle du ministère de la Culture pour 
smartphones et tablettes numériques » (26 500 € HT). Ces dépenses ne 
sont pas imputées sur la sous-action « fonctions de communication », à la 
différence d’autres dépenses de nature comparable (par exemple, celles 
relatives à d’autres sites Internet, dont Culture.fr). 

3 -  Ministère de la défense 

Les dépenses de communication de la DICOD (titres 2, 3 et 5) sont 
imputées sur les crédits de la mission « Défense » - Programme 212 
« Soutien de la politique de défense » - Action 9 « Communication » - 
Sous-action 90 « Communication ». Sur ce BOP figure également la 
subvention pour charges de service public versée à l’établissement de 
communication et de production audiovisuelle de la défense (ECPAD), 
opérateur de l’Etat dont la DICOD assure la tutelle. 

En revanche, les dépenses de communication des autres entités 
(état major des armées, armée de terre, armée de l’air, marine, direction 

                                                 
128 Ces fonds de concours, dont le montant diminue fortement, représentent en 2010 
environ 8 % de la dépense de communication du ministère. Une partie est destinée à 
couvrir des dépenses effectuées par les directions régionales des affaires culturelles 
(DRAC) pour valoriser les manifestations sur l’ensemble du territoire national : 
impression de brochures, routage, insertions publicitaires... 
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générale de l’armement…) relèvent de programmes différents. Les 
documents budgétaires isolent, pour chaque action, au sein des dépenses 
de fonctionnement autres que celles de personnel, les moyens budgétaires 
affectés et consommés au titre des «frais de communication, 
documentation et relations publiques ». Le montant total de ces dépenses, 
pour l’ensemble de la mission, s’est élevé, en 2009, à près de 89 M€, soit 
un niveau sans commune mesure avec les chiffres des dépenses de 
communication présentés par la DICOD et les OICD cette même année 
(près de 19 M€). D’une part, le périmètre retenu pour cette catégorie de 
coût dépasse largement le seul cadre de la fonction communication, et 
d’autre part, les explications des responsables de programmes sont trop 
laconiques - voire inexistantes - pour qu’un quelconque enseignement soit 
tiré de ces données129.  

4 -  Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de la mer 

Les crédits de la direction de la communication sont rattachés au 
programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de la mer », action n°3 « politique 
et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement », 
sous-action n°6 « information et communication ». 

Quant aux crédits de communication de la délégation à la sécurité 
et à la circulation routières, ils sont imputés sur le programme 207 
« sécurité et circulation routières », action n°2 « démarche 
interministérielle et communication », sous-action n°1 « communication 
nationale » 

5 -  Ministères économiques et financiers 

Les crédits du service de la communication (SIRCOM) figurent 
dans le programme 218 « conduite et pilotage des politiques économique 
et financière », qui regroupe les moyens des fonctions support, dont la 
communication fait partie. Jusqu’en 2009, le programme était placé sous 
la responsabilité du directeur des personnels et de l’adaptation de 

                                                 
129 A titre d’illustration, dans le cadre du programme 178 « préparation et emploi des 
forces », l’action n°2 « préparation des forces terrestres » présente un montant 2009 
consommé de 20,8 M€ de « frais de communication, documentations et relations 
publiques », soit très largement au-delà des dépenses du SIRPA Terre de l’exercice 
(602 k€). Aucun commentaire n’accompagne ces données chiffrées. Le chef du 
SIRPAT avance comme hypothèse que le montant pourrait englober les dépenses de 
campagnes de recrutement (autours de 8 M€) et les frais d’édition des documents de 
doctrines militaires (du type instructions) du centre de doctrine d’emploi des forces 
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l’environnement professionnel (DPAEP) ; à partir de 2010, il relève de 
celle du secrétaire général, qui supporte la gestion des services communs 
aux ministères économique et financier130 et des cabinets ministériels. Le 
budget du SIRCOM constitue l’un des huit BOP du programme 218 ; ce 
BOP regroupe les crédits de fonctionnement (fonctionnement courant + 
recours aux prestataires externes) et les crédits de personnel du service. Il 
bénéficie de fonds de concours à hauteur de 1,55 M€131 en 2009 et de 
1,50 M€ en 2010. 

Les crédits consacrés à la communication par les autres directions 
ou services ne sont pas individualisés en tant que tels. Ces dépenses sont 
imputées sur le budget de fonctionnement de ces directions et services. 
Cependant, lorsque ces directions ou services délèguent au SIRCOM la 
gestion de leur crédit, dans le cadre d’une convention de délégation, les 
dépenses sont financées à partir d’une « unité opérationnelle » (UO) 
spécifique, alimentée au cas par cas par abondement et sur laquelle le 
SIRCOM dispose d’un « droit de tirage » (les crédits correspondants sont 
transférés sur le BOP du SIRCOM).  

Au total, les dépenses de communication du ministère de 
l’Economie, de l’industrie et de l’emploi sont imputées sur 9 programmes 
et 36 actions. Celles du ministère du Budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’Etat sont réparties entre 5 
programmes et 11 actions. 

6 -  Ministères de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 

En 2006 et en 2007, la totalité des crédits de la DELCOM était 
imputée sur le programme 214. Depuis 2008, compte tenu de l’érection 
du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche en ministère 
de plein exercice (mai 2007), la DELCOM gère des crédits de deux 
programmes relevant de deux missions distinctes : le programme 214 
« soutien de la politique de l’éducation nationale » (mission enseignement 
scolaire) et le programme 172 « recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires » (mission recherche et enseignement 
supérieur). 

                                                 
130 DPAEP, DAJ, SIRCOM 
131 Sur le fonds de concours n° 072 « Participation de tiers à des campagnes de 
communication », les recettes du SIRCOM se sont élevées à 1,4 M€, correspondant 
principalement à deux subventions du Fonds social européen (FSE) dans le cadre de deux 
campagnes de communication conduites en 2008 sur l’emploi des seniors et sur l’utilisation des 
fonds structurels européens 
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Au sein du programme 214, les crédits de communication font 
l’objet d’une action dédiée (action 3 « communication »), tandis que dans 
le programme 172, ils sont mélangés, au sein de l’action 1 « pilotage et 
animation », sous-action 9 « support du programme », avec des dépenses 
d’autres natures. 

Ces deux programmes, dont les crédits ne sont pas fongibles entre 
eux, supportent les dépenses de fonctionnement et d’intervention de la 
DELCOM, y compris celles mises en œuvre à l’initiative des autres 
directions ou des cabinets. Les crédits de personnel sont intégralement 
imputés sur une autre action du programme 214. 

7 -  Ministère de l’intérieur 

Les dépenses de communication de la délégation à l’information et 
à la communication (DICOM) sont imputées sur l’action 1 « Etat-major » 
du programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur ». 
Elles font l’objet d’une sous-action dédiée (sous-action n°3 « DICOM »). 
Les dépenses de communication des cabinets sont imputées sur la même 
action, mais font l’objet d’une sous-action distincte (sous-action n°1). 

Les dépenses de communication des services opérationnels sont 
rattachées à des programmes et actions distincts. Par exemple, celles de la 
DGGN relèvent du programme 152 « Gendarmerie nationale », action 4 
« commandement, ressources humaines et logistiques ». 

Pour mémoire, les dépenses de communication des préfectures 
sont, pour leur part, imputées sur le programme 307 « administration 
territoriale », action n°4 «Pilotage territorial des politiques 
gouvernementales », sous-action n°7 « communication et représentation 
de l’Etat ». 

8 -  Ministère de la justice et des libertés 

Les dépenses de communication du département de l’information 
et de la communication (DICOM) et du bureau du cabinet (pôle presse) 
sont imputées sur le programme 310, sous l’action n°1 « Etat major » en 
2007 et 2008 et, désormais, sous l’action n°4 « gestion de 
l’administration ». Elles font l’objet d’une sous-action dédiée (sous-action 
n°3). 

En revanche les crédits de communication des directions de réseau 
(DAP, DPJJ et DSJ) sont dispersés dans trois programmes, sans qu’il 
existe d’action ou sous-action spécifiquement dédiée à la communication. 
Le ministère estime que le faible poids de leurs dépenses de 
communication (0,2 % des dépenses de fonctionnement pour la DSJ en 
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2010 ; 0,4 % pour la DAP ; moins de 0,1  % pour la DPJJ) ne paraissent 
pas justifier l’identification des crédits correspondants dans les 
documents budgétaires. 

9 -  Ministères sociaux 

Les crédits de la DICOM relèvent de deux missions budgétaires 
différentes et sont régis par des règles de contrôle budgétaire 
complètement distinctes. D’une part, ses crédits sont ouverts au titre d’un 
budget opérationnel de programme (BOP) sur l’action n°1 « état-major de 
l’administration sanitaire et sociale » du programme 124 « conduite et 
soutien des politiques sanitaires et sociales », dans la mission « Solidarité, 
insertion et égalité des chances ». D’autre part, des crédits relèvent d’une 
unité opérationnelle (UO) d’un autre BOP, sur l’action n°5 « soutien » du 
programme  155 « conception, gestion et évaluation des politiques de 
l’emploi et du travail », dans la mission « Travail et emploi ». 

Le délégué à l’information et à la communication, ordonnateur 
secondaire délégué, est donc à la fois responsable de BOP et responsable 
d’une UO. La cartographie 2010 des BOP  démontre bien la séparation, 
en termes de gestion, des deux enveloppes, qui relèvent au surplus de 
contrôleurs budgétaires et comptables ministériels différents (CBCM 
Travail et CBCM Santé) et donc de règles, relatives au visa du contrôleur 
financier notamment, distinctes. La DICOM a certes développé l’usage 
des marchés à double imputation budgétaire pour quelques cas 
spécifiques (impression, routage, études et sondages), dans un souci 
d’économies d’échelle, sans pour autant que cela simplifie le suivi 
budgétaire de ses actions. 

Les moyens consacrés par les directions d’administration centrale 
(DGAS, DARES, DREES…) à la communication, en revanche, ne font 
pas l’objet d’enveloppes budgétaires spécifiquement dédiées à cette 
fonction. Ils ne sont d’ailleurs pas connus des ministères sociaux. 

10 -  Service d’information du gouvernement (SIG) 

Les crédits d’intervention du SIG sont retracés au sein de la 
mission « Direction de l’action gouvernementale », programme 129 
(« coordination du travail gouvernemental »), action n°1 (« coordination 
du travail gouvernemental »). Elles font l’objet d’une sous-action dédiée 
(sous-action n°3 « SIG »), qui regroupe les crédits de personnel de 
fonctionnement du service. 
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Annexe 4 : L’évolution des dépenses de communication par 
ministère (2006-2010) 

La présente annexe retrace l’évolution, entre 2006 et 2010, des 
dépenses de communication (hors dépenses de personnel) des ministères 
concernés par l’enquête, sur la base des données déclarées par ces 
derniers. 

A titre préalable, il convient de souligner que les changements de 
périmètres ministériels se répercutent sur l’organisation de la fonction 
communication et rendent difficiles les comparaisons dans le temps. C’est 
notamment les cas : 

− du ministère de l’écologie, du développement durable, des 
transports et du logement. Ce ministère est issu du 
regroupement, en 2007 - 2008, des anciens ministères de 
l’équipement et de l’écologie, de la direction générale de 
l’énergie et des matières premières (rattachée auparavant à 
l’économie) et de l’ex-délégation interministérielle à 
l’aménagement et à la compétitivité des territoires ; en 2011, les 
transports et le logement lui ont été rattachés ; 

− des ministères économiques et financiers132, dont la 
configuration ministérielle et administrative a changé en 
fonction des remaniements gouvernementaux, ce qui s’est 
traduit par des redéploiements de dépenses entre les différents 
services qui leurs sont rattachés ; 

− du ministère de l’intérieur, qui s’est vu rattacher, les 
administrations jusqu’alors confiées à la responsabilité du 
ministre de l’outre mer133, d’une part, et du ministre de 
l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 

                                                 
132 Soit, dans la configuration actuelle, le ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie et le ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique et 
de la réforme de l’Etat. 
133 Le ministère de l’outre-mer, créé en 1989, a été budgétairement autonome en 2006 
et 2007 (programme 160 Intégration et valorisation de l’outre-mer). A partir de 2008, 
les moyens de l’administration centrale de l’outre-mer ont été portés par le 
programme 216 Conduite des politiques de l’intérieur. La création de la délégation 
générale à l’outre mer (DéGéOM), à compter du 1er septembre 2008, a emporté 
disparition du ministère de l’outre-mer. Cette délégation a été finalement intégrée 
dans le ministère de l’intérieur mi 2010. En raison de ces modifications successives, 
pour les années 2006 et 2007, la documentation des dépenses de communication de 
l’administration de l’outre-mer ou de celles engagées par le cabinet du ministre qui la 
dirigeait semble avoir disparu 
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codéveloppement134, d’autre part. Ces transferts de 
responsabilités se sont accompagnés d’une perte regrettable 
d’informations135 ; 

− des ministères sociaux. La DICOM, compétente en matière de 
travail et de solidarité, d’une part, et de santé, d’autre part, agit, 
depuis 2006, pour le compte de ministères aux périmètres très 
fluctuants : travail, relations sociales et solidarité + santé, 
jeunesse et sports en 2007 ; travail, relations sociales, famille, 
solidarité et ville + santé et sports en 2009 ; travail, solidarité et 
fonction publique + santé et sports + jeunesse et solidarités 
actives en 2010. En 2007, le transfert de l’emploi au ministère 
des finances explique en grande partie la diminution de ses 
moyens. 

1 -  Ministère des affaires étrangères et européenne 

En euros Prog. 2007 2008 2009 2010 Evolution 

105 5 037 292 4 532 936 3 960 612 4 073 803 - 19 % 

185 100 543 202 822 87 086 146 820 + 46 % 

Direction de la 
Communication 
et du porte-
parolat (DCP) 209 728 036 317 868 570 511 316 318 - 57 % 

Sous-total DCP  5 865 871 5 053 626 4 618 209 4 536 941 - 23 % 

Affaires 
Européennes   

105 
107 500 1 020 600 45 900 19 900 - 81 % 

TOTAL  5 973 371 6 074 226 4 664 109 4 556 841 - 24 % 

Source : DCP 

 

                                                 
134 Le ministère de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 
codéveloppement, qui avait été créé par décret du 26 décembre 2007, a disposé de 
crédits propres de 2008 à 2010. A la suite du remaniement ministériel du 24 novembre 
2010, son administration centrale (secrétariat général à l’immigration et à 
l’intégration) a été placée sous l’autorité du ministre de l’intérieur.  
135 Pour les années 2006 et 2007, la documentation des dépenses de communication 
de l’administration de l’outre-mer ou de celles engagées par le cabinet du ministre qui 
la dirigeait semble avoir disparu. S’agissant de l’immigration et de l’identité 
nationale, les informations communiquées par le SGII ne sont pas exhaustives, car 
elles proviennent d’un archivage numérique incomplet ; le bureau du cabinet qui en 
avait la mémoire n’existe plus. 
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La quasi-totalité des dépenses de communication du ministère des 
affaires étrangères et européennes sont gérées par la direction de la 
communication et du porte-parolat (DCP). Après avoir augmenté entre 
2007 et 2008, sous l’effet notamment de la présidence française de l’UE 
en 2008, les dépenses de communication du MAEE ont diminué de près 
de 25 % entre 2008 et 2010. 

Ces chiffres n’incluent pas les dépenses de communication liées, 
en 2008, à la présidence française du Conseil de l’Union européennes 
(PFUE), qui ont été supportées par le programme 306 (P 306) du budget 
de l’Etat intitulé « Présidence française de l’Union européenne ». Ces 
dépenses ont été analysées dans le rapport de la Cour des comptes 
effectué en 2009 dans le cadre d’une enquête demandée par la 
commission des finances du Sénat en application des dispositions de 
l’article 58-2° de la loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances (LOLF).  

2 -  Ministère de la culture et de la communication 

En euros 2006 2007 2008 2009 2010 Evolution. 

DIC 5 233 478 5 311 857 5 361 624 4 383 284 4 047 217 -22,7 % 

Secrétariat 
général 

98 872 151 267 246 158 205 577 336 345 240,2 % 

DGPAT 10 469 17 351 61 117 11 620 0  

DGMIC 0 0 0 74 115 80 103  

Total 5 342 819 5 480 475 5 668 899 4 674 596 4 463 665 -16,5 % 

Source : Cour des comptes à partir des données MCC 

NB : les dépenses de la DGMIC ont été prises en compte après son 
rattachement au ministère, en 2009. 

Les dépenses liées à la présidence française de l’Union européenne n’ont pas 
été intégrées dans ce tableau. En particulier, l’organisation du colloque de 
clôture de l’année européenne du dialogue interculturel (AEDI) a entrainé 
une dépense de 208 425 € qui, bien que comptablement imputée sur la 
« fonction de communication », n’est pas prise en compte dans les dépenses 
retracées ci-dessus. 

Les dépenses de communication (fonds de concours inclus) ont 
augmenté de 6 % entre 2006 et 2008, avant de diminuer de 21 % entre 
2008 et 2010, et ce malgré l’intégration de la DGMIC en 2009. 
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Cette évolution globale masque deux tendances contradictoires : 

- une forte diminution des dépenses de communication externe 
gérées par le DIC (-23 %)136, liée à la baisse des crédits 
budgétaires (-19  %) et à celle des fonds de concours provenant 
du mécénat (-49 %) ; 

- une forte hausse des dépenses de la mission « communication 
interne » du secrétariat général (+240 %), dont le périmètre 
d’intervention s’est progressivement étendu.  

3 -  Ministère de la défense 

CP (en M€) 2006 2007 2008 2009 2010 Evolution 

DICOD 8,61 8,41 8,91 12,49 8,82 2,4 % 

EMA 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,0 % 

DGA 1,90 1,43 1,26 1,83 1,86 -2,1 % 

SGA 1,97 1,89 1,70 1,70 2,00 1,5 % 

TERRE 0,51 0,43 0,44 0,60 0,19 -62,7 % 

MARINE 0,48 0,39 0,37 0,32 0,34 -29,2 % 

AIR 1,80 2,07 1,30 1,96 1,66 -7,8 % 

Total (hors recrutement) 15,36 14,72 14,09 19,00 14,96 -2,6 % 

DRH (recrutement) 9,07 9,47 9,60 15,73 13,30 46,6 % 

Total 24,43 24,19 23,69 34,73 28,26 15,7 % 

Source : DICOD, OICD et DRH 

Si l’on se fonde sur les montants déclarés par la DICOD et par les 
différents OICD, la dépense de communication (hors campagnes de 
recrutement) est stable, autour de 15 M€ par an (sauf en 2009 : 19 M€). 
La DICOD représente en moyenne 60 % de cette dépense. 

Les opérations de communication liées au recrutement pour les 
besoins en personnel des armées ne sont pas incluses dans les dépenses de 
communication du ministère, au motif que leurs finalités sont très 
différentes de la communication institutionnelle assurée par la DICOD et 
les OICD. Au demeurant, elles ne relèvent pas de la DICOD ou des 
SIRPA mais des services en charge des ressources humaines de chaque 

                                                 
136 Campagnes de communication notamment : -36 % (arrêt de la manifestation 
« Vivre les villes » et baisses des dépenses liées aux expositions). 
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armée137. Ces campagnes génèrent des dépenses importantes et 
croissantes, notamment en matière d’achat d’espaces publicitaires : en 
2010, elles se sont élevées à environ 13,3 M€ (en hausse de 46 % par 
rapport à 2006)138, soit presque autant que les dépenses de communication 
hors recrutement (14,9 M€). 

Au total, les dépenses de communication du ministère de la 
défense, stables de 2006 à 2007 (environ 24 M€ par an) ont fortement 
augmenté en 2009 (près de 35 M€) avant de retrouver en 2010 un niveau 
plus proche, quoique supérieur, à celui des années antérieures (28 M€). 

4 -  Ministère de l’écologie, du développement durable, des 
transports et du logement 

AE ou CP (En M€) 2006 2007 2008 2009 2010 

MEDDTL hors DSCR (CP) 7,03* 7,83* 3,89 7,41 14,91 

DSCR (AE) ** 16,44 18,80 20,10 19,04 18,56 

ADEME 14,91 16,72 21,63 45,56 42,01 

* dépenses cumulées des ministères regroupés en 2008  

** Les informations transmises par la DSCR sont exprimées en autorisations 
d’engagement, les données en crédits de paiement révélant des écarts selon 
les sources. 

Source : MEDDTL et DSCR 

                                                 
137 Toutefois, la DICOD « anime et coordonne, notamment en matière de recrutement 
et de reconversion, l’information et la communication conduite par les organismes du 
ministère de la défense qui l’informent de leurs activités » (décret n°98- 641 du 27 
juillet 1998). Elle vérifie la cohérence du message d’ensemble et, notamment, 
l’absence de chevauchement des différentes campagnes dans les médias. 
138 L’armée de terre représente plus de 60 % de ces dépenses (contre 23 % pour la 
marine et 17 % pour l’armée de l’air). Toutefois, faute de référentiel commun, les 
comparaisons fondées sur les données déclarées par les DRH des trois armées doivent 
être maniées avec précaution. Ainsi, si l’armée de terre ne comptabilise que les achats 
d’espaces publicitaires et les travaux des agences de communication, l’armée de l’air 
ajoute les dépenses de communication réalisées pour les Centres d’Information et de 
Recrutement des Forces Armées – CIRFA, divers les supports de communication 
(objets promotionnels) ainsi que les opérations événementielles (foire, salons, forums) 
menées en parallèle. 
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Il est difficile de dégager une tendance quant à l’évolution des 
dépenses du ministère de l’écologie (hors sécurité routière). Si elles 
semblent se situer, en moyenne, entre 7 et 8 M€ par an, deux exercices 
font figure d’exception : l’année 2008, qui est celle de la mise en place du 
grand ministère et de la DICOM, et l’année 2010, qui a vu se dérouler des 
actions de grande envergure relatives au logement et à la biodiversité. 

Le Grenelle de l’environnement, qui s’est accompagné de 
nombreuses actions de communication, représente un facteur structurel 
d’augmentation des dépenses. A l’inverse, le recours de plus en plus 
limité à des prestataires externes, le développement de la diffusion 
électronique et la réduction des participations aux salons grands publics 
sont des facteurs de réduction des dépenses. 

Quant aux dépenses de communication de la DSCR, après avoir 
fortement augmenté entre 2006 et 2010, elles sont orientées à la baisse 
depuis 2009, notamment sous l’effet d’une réduction des dépenses liées 
aux campagnes de communication, qui représentent plus de 90 % de la 
dépense totale. 

Les dépenses de communication de l’ADEME enregistrent 
également un très fort accroissement, puisqu’elles ont triplé entre 2006 et 
2009, avant de diminuer légèrement en 2010 ; elles représentent, en 2010, 
près du triple des dépenses de communication du ministère (hors sécurité 
routière). C’est, pour l’essentiel, la traduction des actions de 
communication liées au Grenelle de l’environnement (78 M€ sur la 
période 2009-2011 d’après le contrat d’objectifs de l’agence). En 2010, 
les principaux postes de dépenses sont les campagnes de communication 
(60 %), les manifestations (salons, colloques, etc. : 13 %) et les soutiens 
et partenariats (11 %). 
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5 -  Ministères économiques et financiers 

 En euros 2006 2007 2 008 2009 2010 

SIRCOM crédits propres 12 041 330 10 915 873 16 535 928 17 283 734 8 669 605 

Dépenses communes NC NC NC 2 751 573 2 846 484 

Budget comptes publics NC NC NC 3 256 361 851 666 

Economie finances NC NC NC 11 957 139 5 627 795 

SIRCOM gestion déléguée 3 649 975 3 310 347 6 292 559 5 402 639 8 097 335 

Services communs   117 659     1 718 828 

Budget comptes publics 3 431 540 2 895 492 3 812 760 3 877 848 4 408 462 

Economie finances 218 435 297 196 2 479 799 1 524 791 1 970 045 

Directions et services 7 702 087 6 243 187 5 363 401 5 795 346 3 864 603 

Services communs 34 002 34 000 39 129 44 118 52 542 

Budget comptes publics 4 792 715 4 581 195 4 408 364 4 202 827 2 231 047 

Economie finances 2 875 370 1 627 992 915 908 1 548 401 1 581 014 

TOTAL 23 393 392 20 469 407 28 191 888 28 481 719 20 631 543 

Source : SIRCOM et administrations centrales, données retraitées. 

NB : Les données mises à la disposition de la Cour sont complètes en ce qui 
concerne les dépenses propres au SIRCOM et celles qu’il a assurées avec le 
concours de crédits imputés sur le budget de fonctionnement des directions et 
services (ou des opérateurs de l’Etat) dans le cadre d’accords de délégation 
de gestion pour la période 2006-2010 ; les éléments transmis par les 
directions pour les dépenses réalisées directement par elles sur leur budget 
de fonctionnement peuvent être incomplets. 

La dépense de communication des ministères économiques et 
financiers s’élève, en 2010, à environ 20,6 M€, soit un niveau inférieur à 
celui constat en 2006 (23,4 M€). La réduction des dépenses consacrées à 
la promotion des mesures en faveur de l’emploi (2 M€ en 2010 contre 
7 M€ en 2007) semble expliquer en partie cette diminution. La dépense 
est cependant marquée par d’importantes fluctuations annuelles. Les 
niveaux de dépenses les plus élevés ont été atteints en 2008 et en 2009 
(plus de 28 M€). 



ANNEXES 147 

Les dépenses du SIRCOM, qu’elles soient effectuées sur crédits 
propres ou en gestion déléguée, représentent, en 2010, plus de 80 % de la 
dépense totale. Elles ont augmenté d’environ 8 % entre 2006 et 2010, la 
diminution des dépenses propres (-28 %) ayant été compensé par une 
augmentation des dépenses en gestion déléguée (+40 %). 

En effet, les directions et services ont progressivement délégué une 
part croissante de leurs crédits de communication. En 2006, les crédits 
gérés directement (7,7 M€) s’élevaient à plus du double des crédits 
délégués (3,6 M€). En 2010, la proportion s’est inversée, sous l’effet 
d’une forte diminution des dépenses directes (-50 %) et d’une forte 
hausse des crédits délégués (+120 %) : ceux-ci (8,1 M€) sont désormais 
sont plus de deux fois supérieurs aux crédits gérés directement par les 
directions et services (3,9 M€). Les directions et services ne financent 
directement aucune dépense d’études et sondages et pratiquement aucune 
dépense de conseil et accompagnement. Les seuls domaines dans lesquels 
elles conservent une part majoritaire de dépenses propres concernent 
(outre les prestations techniques associées à la communication) les 
évènements spécialisés, colloques et salons, la presse, les supports 
éditoriaux et le multimédias/numérique, (les publications demeurent 
imprimées sous leur responsabilité, alors que le SIRCOM exerce une 
responsabilité éditoriale pour les portails et sites des ministères).  

La dépense de communication globale des ministères économiques 
et financiers se répartit, en 2010, de la façon suivante : 

- 45 % (9,2 M€) pour le ministère de l’économie, de l’industrie et 
de l’emploi, qui dispose de crédits propres relativement limités 
mais qui est à l’origine (via les cabinets notamment) d’une 
grande partie des dépenses propres du SIRCOM ; 

- 36 % (7,5 M€) pour le ministère du budget, des comptes publics, 
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 
majoritairement sous forme de crédits délégués au SIRCOM ; 

- 22 % (4,6 M€) pour les services communs (SIRCOM, secrétariat 
général, CODICE, ARJEL…). 
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6 -  Ministères de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 

CP (en euros) 2006 2007 2008  2009  2010 Evolution 

Educ nat 

(prog 214) 
5 243 764* 6 173 626* 7 034 931 5 205 297 6 102 408 +16 % 

Ens sup 

(prog 172) 
1 600 000 1 600 000 2 707 000 3 578 000 3 544 000 +122 % 

Total 6 843 764 7 772 626 9 741 931 8 783 297 9 646 408 + 41 % 

 
* Les dépenses de communication des deux ministères ne sont formellement 
distinguées que depuis la loi de finances 2008. En 2006 et 2007, elles 
étaient regroupées au sein d’une enveloppe de crédits fongibles rattachée 
au programme 214. Toutefois, à cette époque, le ministère de 
l’enseignement supérieur bénéficiait, en gestion, d’un « droit de tirage » 
compris entre 1,5 et 1,7 M€, le solde restant à la disposition du ministère de 
l’éducation nationale. Ces chiffres ont été utilisés pour reconstituer, 
schématiquement, l’évolution des dépenses des deux ministères. 

Source : Ministère de l’éducation nationale 

Les dépenses de communication des deux ministères ont augmenté 
de plus de 40 % entre 2006 et 2010 ; elles ont fortement cru entre 2006 et 
2008 avant de se stabiliser à un peu moins de 10 M€ par an. 

Cette augmentation générale masque des tendances sensiblement 
différentes. 

Les dépenses de communication du ministère de l’éducation 
nationale sont relativement stables sur l’ensemble de la période, la hausse 
enregistrée entre 2006 et 2008 ayant été partiellement compensée par la 
diminution constatée entre 2008 et 2010. 

Les dépenses du ministère de l’enseignement supérieur, en 
revanche, ont plus que doublé entre 2007 et 2009, avant de se stabiliser en 
2010. Cette forte augmentation s’explique notamment par les actions de 
communication liées à la mise en œuvre de la loi LRU, du projet Campus 
et du Grand emprunt. Elle a nécessité, en 2008 et 2009, d’importants 
redéploiements de crédits au sein de la mission « recherche et 
enseignement supérieur » (1,6 M€ en 2008, 1,16 M€ en 2009). 
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7 -  Ministère de l’intérieur 

En euros 2006 2007 2008 2009 2010 Evolution 

DICOM 1 218 774 1 794 306 1 251 072 1 764 608 1 272 238 4 % 

DGPN 1 814 178 2 081 309 2 416 427 1 897 401 1 684 030 -7 % 

DGGN 2 627 463 2 817 468 1 400 324 1 108 148 1 054 000 -60 % 

DRH 184 712 189 855 147 164 268 943 108 395 -41 % 

DSC 15 343 15 343 16 039 16 383 14 933 -3 % 

DGCL 283 898 136 767 308 942 80 227 99 071 -65 % 

Total directions 6 144 368 7 035 048 5 539 968 5 135 710 4 232 667 -31 % 

Cabinets             

Intérieur 241 680 247 671 182 148 284 020 542 191 124 % 

Outre-mer  60 830 575 031 1 834 755 522 894   

Total cabinets 241 680 308 501 757 179 2 118 775 1 065 085 337 % 

Total général 6 386 048 7 343 549 6 297 147 7 254 485 5 297 752 -17 % 

Source : ministère de l’intérieur 

Les données relatives aux dépenses de communication des 
directions et des cabinets ne proviennent pas des restitutions budgétaires 
et comptables mais reposent sur une base déclarative. Certaines directions 
ont répondu de façon détaillée, d’autres n’ont répondu qu’avec un 
montant global de dépenses de « communication », sans autres précisions. 
Compte tenu de l’hétérogénéité des réponses reçues, la totalisation qui en 
est donnée ci-après ne peut être retenue que comme un ordre de grandeur 
et les tendances d’évolution ne peuvent être interprétées qu’avec 
prudence. 

Sous cette réserve, il semble que les dépenses de communication 
de l’administration (DICOM et services opérationnels) soient orientées à 
la baisse depuis 2007. En 2010, elles s’élèvent à environ 4,23 M€, soit un 
montant inférieur de 31 % à la dépense 2006. Alors que les dépenses de la 
DICOM sont relativement stables sur l’ensemble de la période, celles des 
services opérationnels sont en forte baisse, notamment à la DGGN et à la 
DGCL. 
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Les dépenses des cabinets, en revanche, semblent être en forte 
hausse. Celles des cabinets des ministres de l’intérieur et des collectivités 
territoriales ont plus que doublé entre 2006 et 2010, tandis que celles du 
cabinet du ministre de l’outre-mer sont beaucoup plus irrégulières. 

Les dépenses des cabinets sont toutefois nettement inférieures à 
celles de l’administration. Au total, les dépenses de communication du 
ministère de l’intérieur ont donc diminué de 17 % environ entre 2006 et 
2010. 

A titre d’information, les dépenses de communication du ministère 
de l’immigration, de l’identité nationale et du codéveloppement (dont les 
missions ont été rattachées au ministère de l’intérieur fin 2010) se sont 
élevées, en 2009, à 1 650 251 € et, en 2010, à 1 632 477. Ces dépenses 
sont imputables, à 90 %, au cabinet du ministre et, pour le reste, au 
secrétariat général de l’immigration et de l’identité nationale (SGII). 

8 -  Ministère de la justice et des libertés 

 En euros 2007 2008 2009 2010 (prév) Evolution 

Prog 213-310 

(DICOM et Cab) 

2 899 991 2 803 646 2 021 580 1 666 064 -42,5 % 

Prog 107 

(administration 
pénitentiaire) 

1 867 353 2 944 195 2 319 418 2 534 500 35,7 % 

Prog 166 

(justice judiciaire) 

2 217 005 2 279 771 1 990 884 1 668 761 -24,7 % 

Prog 182 (protection 
judiciaire de la jeunesse) 

284 334 219 359 255 706 230 198 -19,0 % 

Total 7 268 683 8 246 971 6 587 588 6 099 523 -16,1 % 

Source : ministère de la justice et des libertés (DICOM et directions) 

Les dépenses de communication du ministère de la justice ont 
augmenté entre 2007 et 2008 (13 %) avant de s’inscrire à la baisse en 
2009 et en 2010. Sur l’ensemble de la période, elles diminuent d’environ 
16 %. 

En particulier, le budget de communication du DICOM et du 
« pôle presse » a diminué de 43 %, en raison de la rationalisation des 
abonnements à des journaux en administration centrale et d’un moindre 
recours aux prestataires externes. Les dépenses de communication des 
directions de réseau ont également diminué, sauf celles de la DAP 
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(composées, pour l’essentiel, des campagnes de recrutement des 
personnels pénitentiaires), en forte augmentation (+36 %). 

9 -  Ministères sociaux 

CP (en euros)  2006* 2007 2008 2009 

prévisionnel N.C. N.C. 7621 750 5 891 047 Travail 

(prog 155) 
exécuté 14 682 378 11 539241 7 520 086 6 454 455 

prévisionnel 9 540 672 7 962 926 8 713 991 7 764 383 Santé 

(prog 124) 
exécuté 13 409 505 12 403133 9 668243 9 519318 

Total  exécuté 28 091883 23 942374 17 188329 15 973773 

(*) Pour mémoire, avant création de la DICOM 

Source : Cour des comptes, d’après DICOM 

Le budget de la DICOM (qui n’inclut pas les dépenses de 
communication directement engagées par les directions d’administration 
centrale) a décru de 43  % en trois ans (-56 % pour le volet « Travail », -
29 % pour le volet « Santé »). 

Cette évolution est  liée pour une part importante à la 
réorganisation ministérielle, notamment au départ de l’Emploi vers le 
ministère des Finances à compter de juin 2007, comme le fait apparaître 
la très sensible diminution en 2008  par rapport à 2007 des crédits 
imputés sur le programme 155. Mais la rationalisation recherchée par la 
fusion peut y avoir également contribué. 



152 COUR DES COMPTES 

 

10 -  Service d’information du gouvernement (SIG) 

CP consommés (en M€) 2006 2007 2008 2009 2010 

Analyse et veille 3,086 3,028 3,437 3,733 3,330 

   dont études et sondages 2,521 2,271 2,791 2,094 2,380 

   dont analyse des médias 0,338 0,508 0,345 0,767 0,570 

   dont Veille média et revues de presse 0,227 0,249 0,164 0,860 0,290 

   dont Veille Internet  84 000 0,137 0,012 0,090 

Actions de communication 0,924 0,434 4,365 15,804 12,970 

Prestations web et diffusion 0,671 0,735 0,743 1,209 4,130 

Communication de crise  0,303 0,301 0,129 0,220 

Administration et relations extérieures 0,276 0,090 0,271 0,153 0,370 

TOTAL 4,958 4,590 9,117 21,028 21,020 

Source : SIG – rapports annuels de performances 

Les dépenses de fonctionnement du SIG ont plus que quadruplé 
entre 2007 et 2009, avant de se stabiliser en 2010. 

Les dépenses qui progressent le plus fortement sont celles qui 
découlent des actions de communication : elles ont été multipliées par 14 
sur l’ensemble de la période et représentent, en 2010, près de 62 % de la 
dépense totale du SIG (contre moins de 19 % en 2006). Cette 
augmentation, intervenue en 2008 et en 2009, a été justifiée par la 
nécessité de donner au SIG les moyens de réaliser ou de cofinancer des 
campagnes de communication de dimension interministérielle, dans un 
souci de coordination, de cohérence et de rationalisation des coûts (cf. 
infra). 

Les dépenses d’études et de sondages, en revanche, sont restées 
stables sur l’ensemble de la période. En conséquence, leur poids dans la 
dépense totale a été ramené de 51  % en 2006 à seulement 11  % en 2010.  

Les dépenses de veille et d’analyse des médias ont presque doublé, 
sous l’effet d’une augmentation des dépenses propres du SIG 
(enrichissement des panoramas de presse, développement de la veille 
audiovisuelle et de la veille internet, réalisée en interne jusqu’en 2007) et 
d’un accroissement des dépenses effectuées pour le compte des ministères 
associés au baromètre d’impact médiatique. 
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Enfin, les dépenses liées aux prestations web ont été multipliées 
par cinq entre 2008 et 2010, sous l’effet notamment de la mise en place 
d’une plateforme vidéo interministérielle et de la conception du portail 
France.fr. 
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Annexe 5 : La structure des dépenses de communication par 
ministère (2010) 

A partir des données fournies par chaque ministère, la Cour a 
reconstitué, selon sa propre nomenclature, le tableau ci-dessous, qui 
présente la structure des dépenses de communication. Compte tenu de 
l’hétérogénéité des modes de présentation de la dépense, de nombreux 
retraitements ont été nécessaires. Ces données sont donc purement 
indicatives et leur interprétation requiert la plus grande prudence. 

 

  
Culture Défense 

Economie 
et finances 

Ecologie Intérieur 

Total 2010 4 455 744 8 822 456 20 631 542 14 913 435 1 272 238 

campagnes de 
communication 46,9 % 4,5 % 54,6 % 78,5 % 13,8 % 

sondages et études 
d’opinion 1,1 % 7,7 % 11,0 % 0,3 % 1,1 % 

conseil et audit   1,7 % 5,2 % 0,3 %   

abonnements presse, 
documentation 

3,6 % 7,9 %    2,4 % 

Veille et analyse média 3,8 %       10,8 % 

Evénementiel, salons, 
colloques 13,0 % 11,9 % 5,9 % 10,3 % 31,5 % 

Sites Internet et com 
multimédia 2,9 % 7,9 % 6,0 % 3,0 % 0,2 % 

Edition, impression et 
routage 

10,2 % 53,1 % 8,1 %     

Création graphique, 
production photo / 
audiovisuelle 

  2,5 %       

Relations presse 6,6 % 1,7 % 6,0 % 7,7 %   

Communication interne 7,5 %       40,3 % 

Autres 4,4 % 1,0 % 3,2 %     
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Justice 

Affaires 
étrangères 

Education 
nationale 

Enseignement 
supérieur 

SIG 

Total 2010 1 627 578 4 536 941 5 810 060 3 587 000 21 020 000 

campagnes de 
communication 0,1 %   40,2 % 33,3 % 61,7 % 

sondages et 
études d’opinion   11,5 % 2,9 % 11,3 % 

conseil et audit 

25,5 %  
1,3 %   15,0 %   

abonnements 
presse, 
documentation 

    9,9 %   

Veille et analyse 
média     

8,0 % 

0,5 % 4,5 % 

Evénementiel, 
salons, colloques 8,8 % 12,6 % 15,2 % 11,3 %   

Sites Internet et 
com multimédia   5,0 % 18,5 % 14,5 % 19,6 % 

Edition, 
impression et 
routage 

7,9 % 10,1 %     

Création 
graphique, 
production photo 
/ audiovisuelle 

7,3 % 3,3 % 

21,0 % 

    

Relations presse 50,4 % 25,8 %       

Communication 
interne   41,9 %       

Autres     4,5 % 12,6 % 2,9 % 
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Sources/Remarques : 

Sauf indication contraire, les données figurant dans le présent 
tableau proviennent des chiffres fournis par les ministères et retraités par 
la Cour de manière à correspondre à une nomenclature unique. 

- Affaires étrangères : les calculs de la Cour ont été effectués à 
partir de la ventilation fournie par la DCP et la DGM pour les 
programmes 105, 185 et 209. Les dépenses de la DF pour le compte du 
cabinet des affaires européennes ne sont pas prises en compte. 

- Culture : Le poste « campagnes de communication » regroupe 
principalement les dépenses liées à l’organisation, à la coordination et à la 
communication des manifestations majeures du ministère (Journées du 
Patrimoine, Fête de la Musique, Nuit des musées, Rendez-vous aux 
Jardins et Semaine de la Langue Française), ainsi que quelques 
campagnes stricto sensu (gratuité dans les musées, carte Musique jeunes, 
création et Internet). La rubrique « édition, impression, routage » n’inclut 
qu’une partie limitée des dépenses d’impression (cartons d’invitation, 
affiches ou brochures), la plupart des travaux d’impression étant 
comptabilisés au sein des rubriques « campagnes de communication » ou 
« communication interne ». La rubrique « autres » correspond aux 
dépenses liées aux parrainages, aux partenariats médias et au mécénat. 

- Défense : Chaque entité présente ses dépenses selon une 
nomenclature qui lui est propre, rendant presque impossible toute 
tentative de consolidation. Pour cette raison, les données figurant dans le 
présent tableau ne concernent que les dépenses de la DICOD, à 
l’exclusion de celles des OICD (armées, DGA, SSA…) et des campagnes 
de recrutement. La rubrique « autres » correspond aux formations 
externalisées et aux objets promotionnels divers. 

- Ecologie : La ventilation par nature n’est disponible que pour les 
dépenses de communication hors sécurité routière. La rubrique 
« campagne de communication » inclut les dépenses liées à la promotion 
du Grenelle de l’environnement et au débat sur les nanotechnologies. La 
rubrique « événementiel » inclut les dépenses liées à certains sommets 
internationaux (Copenhague, bassins forestiers, nucléaire, récifs 
coralliens…). La distinction entre les dépenses de sondages et de conseil, 
regroupées au sein d’une même catégorie (« prestations de 
communication ») dans les données fournies par le ministère, résulte des 
calculs de la Cour. 

- Economie et finances : les chiffres, communiqués par le 
SIRCOM, concernent l’ensemble des dépenses de communication, 
qu’elles aient été effectuées par le SIRCOM pour son compte propre ou 
en gestion déléguée ou par les autres directions et services. La rubrique 
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« autres » correspond à des prestations de logistiques ou de soutien (en 
forte diminution, compte tenu notamment du transfert au secrétariat 
général de toutes les dépenses de fonctionnement informatique et 
audiovisuel). 

- Education nationale : Données exprimées en AE. Les créations 
graphiques et les éditions sont regroupées au sein d’une même catégorie. 
De même, la nomenclature utilisée par le ministère regroupe, au sein de la 
rubrique « documentation et presse », les achats d’ouvrages, les 
abonnements à la presse, les prestations de traitement de la presse écrite 
et audiovisuelle, les contrats d’accès aux dépêches ou bases de données, 
et la subvention au centre d’accueil de la presse étrangère. 

- Enseignement supérieur : Données exprimées en AE. Les 
« dépenses de campagne » correspondent uniquement aux achats 
d’espaces et à la publicité en ligne –e-pub, bannières, référencement…). 
La rubrique « frais de production de supports et conseil stratégique », 
assimilée dans le présent tableau au « conseil », correspond en réalité au 
conseil stratégique, aux recommandations opérationnelles et aux frais de 
conception / réalisation de maquettes, graphismes, visuels, animations 
(dépenses qui sont, dans d’autres ministères, incluses dans les 
« campagnes »). 

- Intérieur : La ventilation par nature n’est disponible que pour les 
dépenses de la DICOM, à l’exclusion de celles des autres directions et des 
cabinets, qui représentent ensemble les trois quarts des dépenses de 
communication totales. 

- Justice : Les données, fournies par le ministère au cours de la 
phase de contradiction, concernent uniquement les dépenses du DICOM 
et du pôle presse du cabinet (programme 310). La répartition par nature 
des dépenses des directions à réseau n’est pas connue. Les dépenses de 
sondages sont inclues dans une rubrique plus globale intitulée 
« prestations de communication ». 

- SIG : dans la présentation des dépenses du SIG, la rubrique 
« analyse et veille » regroupe les dépenses de veille média (y compris 
revues de presse), de veille Internet, d’analyse des médias ainsi que les 
« études et sondages ». Dans le présent tableau, ces dernières ont été 
isolées. La catégorie « campagnes de communication » correspond, dans 
la terminologie du SIG, aux « actions de communication ». Les dépenses 
liées à la communication de crise (environ 1 % des dépenses en 2010) 
figurent dans la rubrique « autres ». 
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Annexe 6 : Les investissements publicitaires (marché coordonné) 

Achats d’espace par ministère / opérateur, 2006-2010 

En euros 2006 2007 2008 2009 2010 

Eco Budget + INSEE 5 528 846 4 452 030 7 865 703 9 891 660 5 389 077 

PME  2 199 693 829 167      

Tourisme 356 602      

Emploi 4 894 748 4 483 099 3 275 297   

Affaires étrangères 172 979 14 372 719 561   

Justice 2 564 762 1 982 250 2 263 363 1 838 943 1 790 941 

Intérieur     298 447 1 490 782 463 544 

Gendarmerie nat 684 598 716 832 55 752   

Défense 7 078 267 8 272 488 7 126 233 12 990 287 11 133 432 

Travail   106 889 1 710 846 4 035 256 5 353 268 

Santé 5 346 341 4 013 029 3 569 714 1 785 239 3 709 417 

Agriculture 750 387 26 183 157 812 29 490 207 927 

Education nationale 976 274 273 148 2 606 502 530 319 1 423 254 

Jeunesse et sports 1 172 521 5 227 125 538 231 972 1 475 704 

Enseignement sup 514 044 166 647 1 012 203 696 684 942 702 

Dév durable 5 726 809 3 160 400 1 045 233 2 968 292 8 736 776 

Sécurité routière 8 167 610 13 278 028 13 475 802 11 697 914 12 693 277 

Premier ministre 902 566 2 000 108 1 764 733 4 215 312 1 963 854 

S.I.G.  977 838 175 862 4 431 718 13 652 197 10 870 347 

Total ministères 48 014 885 43 955 760 51 504 456 66 054 347 66 153 521 

OSEO ANVAR  1 028 627 441 545 447 112 603 374 290 526 

A.D.E.M.E.   2 632 013 8 319 601 27 717 595 22 942 223 

A.N.S.P.  6 407 091 4 040 844 6 833 586 2 187 379 

I.N.P.E.S.  29 415 728 42 341 836 37 186 353 37 715 206 

INCa  7 222 319 7 217 989 6 298 443 5 971 211 

Total organismes 1 028 627 46 118 696 62 367 382 78 639 351 69 106 545 

Total 49 043 512 90 074 456 113 871 838 144 693 698 135 260 066 

Source : SIG. 

Montants TTC, nets des remises de fin d’ordre, honoraires inclus. 



ANNEXES 159 

Achats d’espace par média, 2006-2010 

En euros  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Télévision 12 363 157 17 139 389 36 063 313 45 962 466 48 429 717 39 459 879 

Presse 10 712 615 11 833 684 16 168 766 19 579 422 40 648 662 30 735 139 

Radio 9 707 424 12 195 389 15 028 251 20 234 193 21 692 927 22 252 709 

Internet 2 689 992 4 393 458 8 853 715 11 855 156 17 980 054 19 288 285 

Affichage 1 371 334 2 348 134 3 681 332 3 430 559 4 532 182 7 849 125 

Cinéma 75 416 31 679 1 791 967 2 042 119 1 042 513 2 011 851 

Event 

 sponsoring 392 563 1 101 780 8 357 854 10 767 923 10 126 372 12 342 619 

Géomarketing 

études     129 259   168 076 1 247 264 

Services         73 195 73 195 

Total 37 312 500 49 043 512 90 074 456 113 871 838 144 693 698 135 260 066 

 

Source : SIG. 

Montants TTC, nets des remises de fin d’ordre, honoraires inclus. 

 




